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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – Mai 2023 
Nom commun 
Chauve-souris cendrée 
Nom scientifique 
Lasiurus cinereus 
Statut 
En voie de disparition 
Justification de la désignation 
Cette chauve-souris de grande taille possède une fourrure brun-jaune clair au niveau du visage et du cou et des poils 
blancs sur la plus grande partie du corps. Elle est présente dans tout le Canada pendant les mois d’été et la migration 
automnale. La migration saisonnière expose les individus à diverses menaces, comme un risque élevé de mortalité dans 
les parcs éoliens. Bien qu’il y ait une grande incertitude concernant les taux exacts de déclin de cette chauve-souris au 
Canada, la diminution du nombre de carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à des déclins supérieurs à 50 % sur 3 
générations. L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne accroîtra cette menace, mais des 
mesures d’atténuation sont possibles. La modélisation de la viabilité de la population permet d’estimer une probabilité de 
disparition se situant au moins au seuil de 20 % d’ici 2050 (3 générations). D’autres menaces pèsent sur l’espèce, 
notamment le déclin continu et généralisé de l’abondance d’insectes, la perte d’habitat forestier de repos et 
d’alimentation, et la pollution. 
Répartition au Canada 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest 
Historique du statut 
Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023. 

 
Sommaire de l’évaluation – Mai 2023 
Nom commun 
Chauve-souris rousse de l’Est 
Nom scientifique 
Lasiurus borealis 
Statut 
En voie de disparition 
Justification de la désignation 
Cette chauve-souris orange rougeâtre de taille moyenne est présente dans la plus grande partie du Canada pendant les 
mois d’été et la migration automnale. Elle migre chaque année, ce qui l’expose à de nombreuses menaces, dont la plus 
importante est la mortalité dans les parcs éoliens. Bien qu’il y ait une grande incertitude concernant les taux exacts de 
déclin de cette chauve-souris au Canada, la diminution du nombre de carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à 
des déclins supérieurs à 50 % sur 3 générations. L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne 
accroîtra cette menace, mais des mesures d’atténuation sont possibles. Au nombre des autres menaces, citons la perte 
et la dégradation d’habitat, le changement de l’habitat, l’utilisation de pesticides et le déclin généralisé de l’abondance 
d’insectes-proies. 
Répartition au Canada 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest 
Historique du statut 
Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023. 
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Sommaire de l’évaluation – Mai 2023 
Nom commun 
Chauve-souris argentée 
Nom scientifique 
Lasionycteris noctivagans 
Statut 
En voie de disparition 
Justification de la désignation 
Cette chauve-souris de grande taille a un pelage noir à brun foncé, et l’extrémité des poils est souvent argentée ou grise. 
Elle est présente partout au Canada pendant les mois d’été et la migration automnale. Certains individus passent l’hiver 
en Colombie-Britannique et dans le sud de l’Ontario, mais la plupart migrent chaque année hors du pays. Cette migration 
saisonnière les expose à un éventail de menaces, dont la plus importante est la mortalité dans les parcs éoliens. Bien 
qu’il y ait une grande incertitude concernant les taux exacts de déclin de cette chauve-souris au Canada, la diminution du 
nombre de carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à des déclins supérieurs à 50 % sur 3 générations. 
L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne accroîtra cette menace, mais des mesures 
d’atténuation sont possibles. D’autres menaces pèsent sur l’espèce, notamment le déclin continu et généralisé de 
l’abondance d’insectes, la perte d’habitat forestier de repos et d’alimentation, et la pollution. 
Répartition au Canada 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest 
Historique du statut 
Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus 

Chauve-souris rousse de l’Est Lasiurus borealis 
Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans 

 
Description et importance de l’espèce sauvage  

  
La chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris 

argentée sont de taille moyenne à grande par rapport aux autres espèces de 
chauves-souris présentes au Canada, et la première est la plus grande au pays. Les trois 
espèces ont une coloration complexe et variée qui les aide à se camoufler lorsqu’elles se 
reposent ou hibernent. Elles se ressemblent en ce sens qu’elles se reposent 
principalement dans les arbres, migrent sur de longues distances entre les aires de 
reproduction estivales et l’aire d’hivernage, sont longévives, donnent naissance à plus d’un 
petit par an et ont un régime alimentaire et une écomorphologie similaires. 

 
Il n’y a pas de signe de structure génétique de la population chez ces trois espèces, et 

il n’existe qu’une seule unité désignable pour chaque espèce au Canada. 
 

Répartition 
 
Les trois espèces de chauves-souris sont largement répandues en Amérique du Nord, 

depuis la forêt boréale septentrionale jusqu’au centre du Mexique. Au Canada, l’aire de 
répartition des trois espèces s’étend de la Colombie-Britannique aux provinces de 
l’Atlantique pendant l’été, quoique leur zone d’occurrence dans l’Île-du-Prince-Édouard et 
dans les territoires soit incertaine. Ces espèces migrent de façon saisonnière des aires 
estivales du nord vers les aires d’hivernage du sud à l’extérieur du Canada; toutefois, 
certaines chauves-souris argentées passent l’hiver en Colombie-Britannique et dans la 
région des Grands Lacs.  

 
Habitat  

 
Les trois espèces ont besoin d’habitat d’alimentation, d’abreuvement et de repos, ce 

dernier étant considéré comme le plus contraignant. Elles se reposent dans les arbres : la 
chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est se perchent en se suspendant 
aux branches, tandis que la chauve-souris argentée préfère s’abriter dans les cavités des 
arbres ou sous l’écorce exfoliée.  
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Les trois espèces attrapent des insectes aériens en vol. L’habitat d’alimentation varie 
pour les trois espèces, mais comprend des milieux humides, des zones ouvertes et de 
l’habitat de lisière ou de trouées dans les paysages forestiers. 

 
Biologie  

 
Les trois espèces migrent de façon saisonnière. Elles volent relativement vite et 

chassent le plus souvent dans un habitat ouvert ou le long de lisières et dans les trouées 
du couvert des paysages forestiers. Ce sont des insectivores stricts qui se nourrissent 
d’insectes aériens. 

 
Ces espèces sont relativement fécondes par rapport aux autres chauves-souris. Il est 

probable qu’elles mettent bas pour la première fois au cours de leur deuxième année de 
vie. Les chauves-souris cendrées et les chauves-souris argentées ont généralement des 
jumeaux, tandis que les chauves-souris rousses de l’Est peuvent avoir jusqu’à quatre 
petits. 

 
Les indices vitaux (survie, longévité, structure démographique, etc.) sont pour la 

plupart inconnus, mais on déduit d’espèces similaires qu’elles vivent relativement 
longtemps, avec des durées de vie maximales d’au moins 12 à 15 ans. La durée d’une 
génération est inconnue, mais estimée à 2 à 6 ans selon la méthodologie de l’UICN et des 
déductions à partir de la durée d’une génération de chauves-souris similaires. 

 
Taille et tendances des populations 

 
Les principaux moyens utilisés pour évaluer l’abondance relative des chauves-souris 

sont les études de marquage-recapture et le dénombrement de l’émergence de sites de 
repos. Il n’y a pas eu de suivi coordonné des chauves-souris à l’échelle de l’Amérique du 
Nord (p. ex. North American Bat Monitoring Program [NABat]) depuis assez longtemps au 
Canada pour produire des données sur les tendances des populations. Compte tenu de 
ces limites, de multiples sources d’information ont servi à l’évaluation des tendances des 
populations, notamment la recherche de carcasses dans les parcs éoliens, l’observation 
des changements dans les taux de capture et de détection acoustique, les taux de 
soumission d’échantillons pour la détection de la rage et la modélisation de la viabilité de la 
population qui repose sur des estimations d’experts.  

 
Les niveaux démographiques actuels pour les trois espèces sont inconnus, mais les 

experts ont postulé que la taille la plus probable de la population de chauves-souris 
cendrées en Amérique du Nord est d’environ 2,25 millions d’individus. Compte tenu des 
similitudes dans le cycle vital et l’écologie des trois espèces, on a supposé que cette 
estimation pouvait également s’appliquer à la chauve-souris argentée et à la chauve-souris 
rousse de l’Est.  
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En 2007, une modélisation de l’effet de la production d’énergie éolienne sur les 
populations de chauves-souris cendrées en Amérique du Nord a été réalisée à partir d’avis 
d’experts et de taux de mortalité prévus. Les modèles étaient fondés sur une taille de 
population initiale, le développement prévu du secteur de l’énergie éolienne et des taux de 
mortalité variables à partir de 2014, ainsi que sur des taux de croissance de la population 
favorables sans mortalité attribuable aux éoliennes. En d’autres termes, les modèles ne 
prenaient en compte que la mortalité additive résultant des individus tués par les éoliennes, 
et non par d’autres menaces. Certains modèles plausibles laissent croire que la population 
de chauves-souris cendrées diminuera de 50 à 90 % au cours des 50 prochaines années, 
soit un déclin annuel de 1,4 à 4,5 %. Le scénario démographique « le plus probable » 
prévoyait que la mortalité associée aux parcs éoliens entraînerait un déclin de la population 
de 90 % en 50 ans, avec une probabilité de disparition de 22 % au cours des 100 
prochaines années. Des études complémentaires incluant des modèles démographiques 
tenant compte de l’expansion projetée du secteur éolien, avec ou sans mesures 
d’atténuation pour réduire les taux de mortalité, ont permis d’estimer un risque de 
disparition de la chauve-souris cendrée de 0 à 40 % d’ici 2050 selon divers scénarios 
d’expansion, avec un point médian de 20 %. Ces résultats donnent à penser que des 
déclins importants de la population pourraient avoir déjà eu lieu si la taille initiale de la 
population de chauves-souris cendrées était inférieure à 3 millions d’individus. Des 
estimations génétiques multiples et indépendantes récentes de la taille réelle des 
populations des trois espèces en Amérique du Nord portent aussi à croire que la taille 
actuelle de leurs populations est bien inférieure à 3 millions d’individus. On s’attend à ce 
que des probabilités similaires s’appliquent à la chauve-souris rousse de l’Est et à la 
chauve-souris argentée, bien que ces espèces n’aient pas fait l’objet d’une modélisation. 

 
À l’appui du déclin que laisse supposer la modélisation de la population de 

chauves-souris cendrées, il existe de nombreuses sources de données qui indiquent que 
des déclins démographiques se produisent chez les chauves-souris arboricoles 
migratrices, y compris une baisse des taux de capture des chauves-souris de la tribu 
Lasiurini (chauves-souris du genre Lasiurus), et une diminution des soumissions annuelles 
d’échantillons pour la détection de la rage. L’évolution des taux de mortalité attribuables 
aux éoliennes, des taux de capture et de détection acoustique et des taux de soumission 
d’échantillons pour la détection de la rage laisse croire à des déclins pour les trois espèces.  

 
En Ontario, le nombre de carcasses trouvées sous les éoliennes durant la migration à 

la fin de l’été et en automne a diminué de manière importante en sept ans. De plus, une 
modélisation récente de l’occupation sur la côte pacifique nord-ouest des États-Unis fournit 
des données probantes de la diminution de la probabilité d’occurrence régionale des 
chauves-souris cendrées (2016 à 2018 par rapport à 2010). Des études acoustiques et de 
capture pluriannuelles fournissent également des preuves de changements 
démographiques pour les trois espèces. Aux États-Unis, elles ont connu un déclin en 
termes de proportion de l’ensemble des soumissions d’échantillons pour la détection de 
la rage.  
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Menaces et facteurs limitatifs 
 
Les trois espèces sont confrontées à de nombreuses menaces, dont certaines sont 

communes à toutes les chauves-souris présentes au Canada, tandis que d’autres sont plus 
spécifiques à ces espèces migratrices. Plusieurs menaces contribuent de façon cumulative 
aux déclins présumés des trois espèces. D’après le calculateur de menaces de l’UICN, 
l’impact des menaces est élevé à très élevé pour la chauve-souris cendrée, la 
chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris argentée. 

 
Le développement du secteur de l’énergie éolienne est la menace la plus immédiate 

et la plus préoccupante. Les chauves-souris cendrées, suivies des chauves-souris 
argentées et des chauves-souris rousses de l’Est, sont à l’origine de la plupart des cas de 
mortalité attribuables aux éoliennes au Canada. Le nombre et l’étendue des parcs éoliens 
(ci-après le développement) continueront d’augmenter considérablement dans l’aire de 
répartition de l’espèce.  

 
Le déclin global des insectes est particulièrement préoccupant pour ces 

chauves-souris, qui sont des insectivores stricts, tout comme pour les oiseaux migrateurs 
qui sont également des insectivores aériens. Les causes du déclin des insectes sont 
probablement multifactorielles, cumulatives et difficiles à inverser. Bien qu’il n’existe pas de 
donnée sur l’abondance à long terme des chauves-souris migratrices, il est probable 
qu’elles soient toutes aussi touchées par le déclin généralisé des proies que les oiseaux 
dont le régime alimentaire est similaire. 

 
Au nombre des autres menaces, citons la pollution chimique et sonore, de même que 

la déforestation qui entraîne la perte d’habitat de repos. Ces menaces sont toutefois 
considérées comme ayant un faible impact sur les trois prochaines générations des trois 
espèces.  

 
Protection, statuts et classements 

 
Aucune de ces chauves-souris ne bénéficie d’une protection particulière au Canada, 

sauf au Québec, où elles sont intégrées à la Liste des espèces susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables. Le Québec est également la seule province à avoir 
établi un programme de rétablissement pour la chauve-souris rousse de l’Est. Dans la 
plupart des provinces et des territoires, elles bénéficient, au même titre que d’autres 
espèces sauvages, d’une protection générale au titre des lois provinciales et territoriales 
sur les espèces sauvages. En 2018, la chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse 
de l’Est ont été ajoutées à l’annexe II de la Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), en raison de leur « état de 
conservation défavorable » lié à l’expansion rapide du secteur de l’énergie éolienne et de la 
nécessité d’une coopération internationale pour assurer leur conservation.  
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Les trois espèces sont classées dans la catégorie « préoccupation mineure » de la 
Liste rouge de l’UICN, mais les principales menaces cernées dans la présente évaluation 
n’ont pas été prises en compte. En revanche, la cote mondiale (G) de NatureServe pour les 
trois espèces est G3G4, arrondie à G3 (vulnérable). Au Canada, la cote nationale (N) de 
ces chauves-souris est N5B, NUM; c’est-à-dire que la population reproductrice est évaluée 
comme étant en sécurité, tandis que le statut de la population migratrice est indéterminé. 
Le statut de chacune des trois espèces évaluées dans chaque province, territoire ou État 
(S) est variable, reflétant probablement davantage l’état des connaissances dans chaque 
administration que leur statut de conservation réel. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – Chauve-souris cendrée 
 

Lasiurus cinereus  

Chauve-souris cendrée  

Hoary Bat 

Répartition au Canada :  
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, 
Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest 

 

Données démographiques  

Durée d’une génération (d’après le calculateur des 
menaces de l’UICN et de Pacifici et al. [2013] pour la 
valeur supérieure de 5,6 [6] ans) 

Estimée à 2-6 ans 
(3 générations = 6-18 ans) 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 

Oui, inféré 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur [5 ans ou 2 générations, selon 
la période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans] 

 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [10 dernières années 
ou trois dernières générations (6-18 ans), selon la 
période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans]. 

Plus de 70 % d’après plusieurs sources de 
données 
(déclin inféré de 90,5 % selon des baisses 
annuelles observées de 21 % des taux de 
mortalité au cours des 7 dernières années, soit 
environ 1 génération) 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [10 prochaines années ou 3 prochaines 
générations, selon la période la plus longue, jusqu’à 
un maximum de 100 ans]. 

Réduction prévue : plus de 70 % d’après 
plusieurs sources de données et les impacts 
des menaces  

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de [10 
ans ou 3 générations, selon la période la plus longue, 
jusqu’à un maximum de 100 ans] commençant dans le 
passé et se terminant dans le futur. 

Réduction présumée de > 70 %, d’après la 
mortalité observée, inférée et projetée 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé? 

a. Partiellement 
b. Oui 
c. Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 
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Information sur la répartition 

Superficie estimée de la zone d’occurrence Inconnue, mais probablement 
≥ 2 000 000 km2 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 
grille à carrés de 2 km de côté). 

Inconnu, mais probablement 
≥ 100 000 km2 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouve dans des parcelles d’habitat qui sont 
a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a. Non 
b. Non 

Nombre de localités∗ (utilisez une fourchette plausible 
pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

Bien au-delà de 10 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de sous-populations? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 

Oui, déclin inféré de la qualité de l’habitat 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

 
∗ Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC pour obtenir des précisions sur ce terme. 

https://cosewic.ca/index.php/fr/a-propos-de-nous/definitions-abreviations.html
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  

Sous-population (utilisez une fourchette plausible) Nombre d’individus matures 

 Inconnu, mais estimé à 2,25 millions aux 
États-Unis et au Canada, avec environ 50 % de 
ces chauves-souris vraisemblablement au 
Canada durant l’été. 

Total Inconnu, mais probablement de l’ordre de 1,13 
million d’individus matures au Canada durant 
l’été. 

 

Analyse quantitative 

La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 5 
générations (10-30 ans; 30 ans = 2050), selon la plus 
longue période, jusqu’à un maximum de 100 ans, ou 
10 % sur 100 ans]? 

Oui. La modélisation de l’analyse de la viabilité 
de la population estime la probabilité de 
disparition à 22 % sur 100 ans. Une analyse 
plus récente a estimé cette probabilité à 0-40 % 
d’ici 2050, d’après divers scénarios de 
développement, avec un point médian de 20 %.  

 

Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 

Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce?  
 
Oui (13 août 2021). L’impact global des menaces est très élevé à élevé. 
  

i. Production d’énergie et exploitation minière (menace 3 de l’UICN) – impact très élevé à élevé 
ii. Modifications des systèmes naturels (menace 7 de l’UICN) – impact élevé à moyen 
iii. Pollution (menace 9 de l’UICN) – impact moyen à faible 
iv. Agriculture et aquaculture (menace 2 de l’UICN) – impact faible 
v. Corridors de transport et de service (menace 4 de l’UICN) – impact faible 
vi. Utilisation des ressources biologiques (menace 5 de l’UICN) – impact faible 

 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? 
 

i. Tempêtes et mauvais temps 
ii. Rareté des rassemblements locaux de chauves-souris (c.-à-d. faible densité) 
iii. Cycle vital lent (longue durée de vie, faible taux de reproduction, etc.) 
iv. Prédation 
v. Accidents, en particulier durant la migration 

 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 

Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

Inconnue et variable, mais apparemment non en 
sécurité 
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Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Possible 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Vraisemblablement 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui 

Les conditions se détériorent-elles au Canada+?  Oui 

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles+?  

Oui 

La population canadienne est-elle considérée comme 
un puits+?  

Non 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Non. Les populations des États-Unis sont 
probablement confrontées à des menaces plus 
graves que celles du Canada. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 

L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate?  

Non 

 
Historique du statut 

COSEPAC : Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023.  

 
Statut et justification de la désignation 

Statut 
En voie de disparition 

Code alphanumérique 
A2be+3be+4be; E 

Justification de la désignation 
Cette chauve-souris de grande taille possède une fourrure brun-jaune claire au niveau du visage et du 
cou et des poils blancs sur la plus grande partie du corps. Elle est présente dans tout le Canada pendant 
les mois d’été et la migration automnale. La migration saisonnière expose les individus à diverses 
menaces, comme un risque élevé de mortalité dans les parcs éoliens. Bien qu’il y ait une grande 
incertitude concernant les taux exacts de déclin de cette chauve-souris au Canada, la diminution du 
nombre de carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à des déclins supérieurs à 50 % sur 3 
générations. L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne accroîtra cette 
menace, mais des mesures d’atténuation sont possibles. La modélisation de la viabilité de la population 
permet d’estimer une probabilité de disparition se situant au moins au seuil de 20 % d’ici 2050 (3 
générations). D’autres menaces pèsent sur l’espèce, notamment le déclin continu et généralisé de 
l’abondance d’insectes, la perte d’habitat forestier de repos et d’alimentation, et la pollution. 

 

 
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe).  

https://cosewic.ca/index.php/fr/processus-d-evaluation/evaluation-especes-sauvages-processus-categories-lignes-directrices/modification-immigration-source-externe.html
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Applicabilité des critères 

Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Correspond aux critères de la catégorie « espèce en voie de disparition » A2be+3be+4be, car il y a une 
réduction inférée de > 50 %, bien qu’il y ait des incertitudes associées à certaines hypothèses et à 
d’importantes menaces actuelles et futures. 

Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) : 
Sans objet. L’aire de répartition au Canada dépasse les seuils relatifs à la zone d’occurrence et à l’IZO. 

Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. La taille de la population n’est pas estimée comme étant petite et dépasse les seuils. 

Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. L’aire de répartition estivale couvre une grande partie du Canada. 

Critère E (analyse quantitative) : 
Correspond au critère E de la catégorie « espèce en voie de disparition », car la modélisation de 
l’analyse de la viabilité de la population permet d’estimer que la probabilité de disparition est au moins 
égale au seuil de 20 % d’ici 2050 (30 ans ou 3 générations). 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – Chauve-souris rousse de l’Est 
 
Lasiurus borealis 

Chauve-souris rousse de l’Est  

Eastern Red Bat 

Répartition au Canada : 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, 
Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest  

 
Données démographiques  

Durée d’une génération (d’après le calculateur des 
menaces de l’UICN et de Pacifici et al. [2013] pour la 
valeur supérieure de 6 ans) 

Estimée à 2-6 ans 
(3 générations = 6-18 ans) 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 

Oui, inféré 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur [5 ans ou 2 générations, selon 
la période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans] 

 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [10 dernières années 
ou trois dernières générations (6-18 ans), selon la 
période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans]. 

Réduction inférée : plus de 70 % d’après 
plusieurs sources de données 
(déclin de 94 % sur 3 générations inféré selon 
un déclin annuel de 27 % des taux de mortalité 
en Ontario) 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [10 prochaines années ou 3 prochaines 
générations, selon la période la plus longue, jusqu’à 
un maximum de 100 ans]. 

Plus de 70 % d’après plusieurs sources de 
données 
(déclin présumé de 94 % sur 3 générations 
inféré selon un déclin annuel de 27 % des taux 
de mortalité en Ontario) 
 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de [10 
ans ou 3 générations, selon la période la plus longue, 
jusqu’à un maximum de 100 ans] commençant dans le 
passé et se terminant dans le futur. 

Réduction présumée de > 70 %, d’après la 
mortalité observée, inférée et projetée 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé? 

a. Partiellement  
b. Oui 
c. Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 

 



 

xvi 

Information sur la répartition 

Superficie estimée de la zone d’occurrence Inconnue, mais probablement 
≥ 2 000 000 km2 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 
grille à carrés de 2 km de côté). 

Inconnu, mais probablement 
≥ 100 000 km2 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouve dans des parcelles d’habitat qui sont 
a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a. Non 
b. Non 

Nombre de localités∗ (utilisez une fourchette plausible 
pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

Bien au-delà de 10 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de sous-populations? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 

Oui, déclin inféré de la qualité de l’habitat 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

 
∗ Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC pour obtenir des précisions sur ce terme. 

https://cosewic.ca/index.php/fr/a-propos-de-nous/definitions-abreviations.html
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  

Sous-population (utilisez une fourchette plausible) Nombre d’individus matures 

 Inconnu, mais estimé à 2,25 millions aux 
États-Unis et au Canada, avec environ 50 % de 
ces chauves-souris vraisemblablement au 
Canada durant l’été (d’après les estimations de 
la chauve-souris cendrée). 

Total Inconnu, mais probablement de l’ordre de 1,13 
million d’individus matures au Canada durant 
l’été. 

 
Analyse quantitative 

La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 5 
générations (10-30 ans; 30 ans = 2050), selon la plus 
longue période, jusqu’à un maximum de 100 ans, ou 
10 % sur 100 ans]? 

Non effectuée  

 

Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 

Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce?  
 
Oui (13 août 2021). L’impact global des menaces est très élevé à élevé. 
  

i. Production d’énergie et exploitation minière (menace 3 de l’UICN) – impact élevé 
ii. Modifications des systèmes naturels (menace 7 de l’UICN) – impact élevé à moyen 
iii. Pollution (menace 9 de l’UICN) – impact moyen à faible 
iv. Agriculture et aquaculture (menace 2 de l’UICN) – impact faible 
v. Corridors de transport et de service (menace 4 de l’UICN) – impact faible 
vi. Utilisation des ressources biologiques (menace 5 de l’UICN) – impact faible 
vii. Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques (menace 8 de l’UICN) – impact 

faible 
 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? 
 

i. Tempêtes et mauvais temps 
ii. Rareté des rassemblements locaux de chauves-souris (c.-à-d. faible densité) 
iii. Cycle vital lent (longue durée de vie, faible taux de reproduction, etc.) 
iv. Prédation 
v. Accidents, en particulier durant la migration 
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Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 

Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

Inconnue et variable, mais apparemment non en 
sécurité 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Possible 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Vraisemblablement 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui 

Les conditions se détériorent-elles au Canada+?  Oui 

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles+?  

Oui 

La population canadienne est-elle considérée comme 
un puits+?  

Non 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Non. Les populations des États-Unis sont 
probablement confrontées à des menaces plus 
graves que celles du Canada. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 

L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate?  

Non 

 
Historique du statut 

COSEPAC : Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023.  

 
Statut et justification de la désignation 

Statut 
En voie de disparition 

Code alphanumérique 
A2be+3be+4be 

Justification de la désignation 
Cette chauve-souris orange rougeâtre de taille moyenne est présente dans la plus grande partie du 
Canada pendant les mois d’été et la migration automnale. Elle migre chaque année, ce qui l’expose à de 
nombreuses menaces, dont la plus importante est la mortalité dans les parcs éoliens. Bien qu’il y ait une 
grande incertitude concernant les taux exacts de déclin de cette chauve-souris au Canada, la diminution 
du nombre de carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à des déclins supérieurs à 50 % sur 3 
générations. L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne accroîtra cette 
menace, mais des mesures d’atténuation sont possibles. Au nombre des autres menaces, citons la perte 
et la dégradation d’habitat, le changement de l’habitat, l’utilisation de pesticides et le déclin généralisé de 
l’abondance d’insectes-proies. 

 
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe).  

https://cosewic.ca/index.php/fr/processus-d-evaluation/evaluation-especes-sauvages-processus-categories-lignes-directrices/modification-immigration-source-externe.html
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Applicabilité des critères 

Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Correspond aux critères de la catégorie « espèce en voie de disparition » A2be+3be+4be, car il y a une 
réduction inférée de > 50 % de l’indice d’abondance, bien qu’il y ait des incertitudes associées à 
certaines hypothèses et à d’importantes menaces actuelles et futures. 

Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) : 
Sans objet. L’aire de répartition au Canada dépasse les seuils relatifs à la zone d’occurrence et à l’IZO. 

Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. La taille de la population n’est pas estimée comme étant petite et dépasse les seuils. 

Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. L’aire de répartition estivale couvre une grande partie du Canada. 

Critère E (analyse quantitative) : 
Sans objet. L’analyse n’a pas été effectuée. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – Chauve-souris argentée 
 
Lasionycteris noctivagans 

Chauve-souris argentée  

Silver-haired Bat 

Répartition au Canada : 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest  
 
Données démographiques  

Durée d’une génération (d’après le calculateur des 
menaces de l’UICN et de Pacifici et al. [2013] pour la 
valeur supérieure de 4 ans) 

Estimée à 2-4 ans 
(3 générations = 6-12 ans) 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 

Oui, inféré 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur [5 ans ou 2 générations, selon 
la période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans] 

 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [10 dernières années 
ou trois dernières générations (6-18 ans), selon la 
période la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 
ans]. 

Plus de 70 % d’après plusieurs sources de 
données (déclin de 94 % sur 3 générations [12 
ans] inféré selon un déclin annuel de 29 % des 
taux de mortalité en Ontario) 
 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [10 prochaines années ou 3 prochaines 
générations, selon la période la plus longue, jusqu’à 
un maximum de 100 ans]. 

Plus de 70 % d’après plusieurs sources de 
données (déclin présumé de 94 % sur 3 
générations [12 ans] inféré selon un déclin 
annuel de 29 % des taux de mortalité en 
Ontario) 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de [10 
ans ou 3 générations, selon la période la plus longue, 
jusqu’à un maximum de 100 ans] commençant dans le 
passé et se terminant dans le futur. 

Réduction présumée de > 70 %, d’après la 
mortalité observée, inférée et projetée 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé? 

a. Partiellement 
b. Oui 
c. Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 
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Information sur la répartition 

Superficie estimée de la zone d’occurrence Inconnue, mais probablement 
≥ 2 000 000 km2 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 
grille à carrés de 2 km de côté). 

Inconnu, mais probablement 
≥ 100 000 km2 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouve dans des parcelles d’habitat qui sont 
a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a. Non 
b. Non 

Nombre de localités∗ (utilisez une fourchette plausible 
pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

Bien au-delà de 10 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de sous-populations? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 

Oui, déclin inféré de la qualité de l’habitat 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

 
∗ Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC pour obtenir des précisions sur ce terme. 

https://cosewic.ca/index.php/fr/a-propos-de-nous/definitions-abreviations.html
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  

Sous-population (utilisez une fourchette plausible) Nombre d’individus matures 

 Inconnu, mais estimé à 2,25 millions aux 
États-Unis et au Canada, avec environ 50 % de 
ces chauves-souris vraisemblablement au 
Canada durant l’été (d’après les estimations de 
la chauve-souris cendrée). 

Total Inconnu, mais probablement de l’ordre de 1,13 
million d’individus matures au Canada durant 
l’été. 

 
Analyse quantitative 

La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 5 
générations (10-30 ans; 30 ans = 2050), selon la plus 
longue période, jusqu’à un maximum de 100 ans, ou 
10 % sur 100 ans]? 

Non effectuée  

 

Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 

Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce?  
 
Oui (13 août 2021). L’impact global des menaces est très élevé à élevé. 
  

i. Production d’énergie et exploitation minière (menace 3 de l’UICN) – impact élevé 
ii. Modifications des systèmes naturels (menace 7 de l’UICN) – impact élevé à moyen 
iii. Pollution (menace 9 de l’UICN) – impact moyen à faible 
iv. Agriculture et aquaculture (menace 2 de l’UICN) – impact faible 
v. Corridors de transport et de service (menace 4 de l’UICN) – impact faible 
vi. Utilisation des ressources biologiques (menace 5 de l’UICN) – impact faible 
vii. Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques (menace 8 de l’UICN) – impact 

faible 
 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? 
 

i. Tempêtes et mauvais temps 
ii. Rareté des rassemblements locaux de chauves-souris (c.-à-d. faible densité) 
iii. Cycle vital lent (longue durée de vie, faible taux de reproduction, etc.) 
iv. Prédation 
v. Accidents, en particulier durant la migration 
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Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 

Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

Inconnue et variable, mais apparemment non en 
sécurité 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Possible 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Vraisemblablement 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui 

Les conditions se détériorent-elles au Canada+?  Oui 

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles+?  

Oui 

La population canadienne est-elle considérée comme 
un puits+?  

Non 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Non. Les populations des États-Unis sont 
probablement confrontées à des menaces plus 
graves que celles du Canada. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 

L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate?  

Non 

 
Historique du statut 

COSEPAC : Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2023. 

 

 
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe).  

https://cosewic.ca/index.php/fr/processus-d-evaluation/evaluation-especes-sauvages-processus-categories-lignes-directrices/modification-immigration-source-externe.html
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Statut et justification de la désignation 

Statut 
En voie de disparition 

Code alphanumérique 
A2be+3be+4be 

Justification de la désignation 
Cette chauve-souris de grande taille a un pelage noir à brun foncé, et l’extrémité des poils est souvent 
argentée ou grise. Elle est présente partout au Canada pendant les mois d’été et la migration automnale. 
Certains individus passent l’hiver en Colombie-Britannique et dans le sud de l’Ontario, mais la plupart 
migrent chaque année hors du pays. Cette migration saisonnière les expose à un éventail de menaces, 
dont la plus importante est la mortalité dans les parcs éoliens. Bien qu’il y ait une grande incertitude 
concernant les taux exacts de déclin de cette chauve-souris au Canada, la diminution du nombre de 
carcasses dans les parcs éoliens laisse croire à des déclins supérieurs à 50 % sur 3 générations. 
L’augmentation prévue de la capacité de production d’énergie éolienne accroîtra cette menace, mais des 
mesures d’atténuation sont possibles. D’autres menaces pèsent sur l’espèce, notamment le déclin 
continu et généralisé de l’abondance d’insectes, la perte d’habitat forestier de repos et d’alimentation, et 
la pollution. 

 

Applicabilité des critères 

Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Correspond aux critères de la catégorie « espèce en voie de disparition » A2be+3be+4be, car il y a une 
réduction inférée de > 50 %, bien qu’il y ait des incertitudes associées à certaines hypothèses et à 
d’importantes menaces actuelles et futures. 

Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) : 
Sans objet. L’aire de répartition au Canada dépasse les seuils relatifs à la zone d’occurrence et à l’IZO. 

Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. La taille de la population n’est pas estimée comme étant petite et dépasse les seuils. 

Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. L’aire de répartition estivale couvre une grande partie du Canada. 

Critère E (analyse quantitative) : 
Sans objet. L’analyse n’a pas été effectuée. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2023) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  
Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 
En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 
Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont pas 

renversés. 
Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 

cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné les 

circonstances actuelles. 
Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 

l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 
** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 
*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 
**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 
***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 

Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
 

 
 

 

Le Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada assure un appui administratif et financier 
complet au Secrétariat du COSEPAC. 
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE  
 

Nom et classification  
 
Classe : Mammifère 
Ordre : Chiroptère 
Famille : Vespertilionidés 
Nom scientifique : Lasiurus cinereus (Palisot de Beauvois, 1796) 
Nom scientifique : Lasiurus borealis (Müller, 1776) 
Nom scientifique : Lasionycteris noctivagans (Le Conte, 1831) 
 
Noms communs : 

 
Lasiurus cinereus : « chauve-souris cendrée » (français) et « Hoary Bat » (anglais).  
 
Lasiurus borealis : « chauve-souris rousse de l’Est » (français) et « Eastern Red Bat » 

(anglais). Le nom est parfois raccourci à « chauve-souris rousse » (français) et « Red Bat » 
(anglais), mais il fait plus généralement référence à la lignée des chauves-souris rousses 
(sous-genre Lasiurus), qui comprend de multiples autres espèces (Baird et al., 2015; 
Simmons et Cirranello, 2020).  

 
Lasionycteris noctivagans : « chauve-souris argentée » (français) et « Silver-haired 

Bat » (anglais). 
 
La taxonomie du genre Lasiurus est en cours de révision. La chauve-souris rousse et 

la chauve-souris cendrée peuvent constituer des genres ou des sous-genres distincts au 
sein de la tribu Lasiurini (chauves-souris arboricoles) (Baird et al., 2015; Simmons et 
Cirranello, 2020), mais leur statut taxonomique demeure incertain (Ziegler et al., 2016; 
Novaes et al., 2018; Teta, 2019). Selon des études récentes, la population sud-américaine 
de chauves-souris cendrées (L.c. villosissimus) et l’une des anciennes sous-espèces 
observées à Hawaï (L.c. semotus) sont des espèces distinctes (Baird et al., 2015, 2017; 
Moratelli et al., 2019, Simmons et Cirranello, 2020). En raison de la révision taxonomique 
attendue, seule la population nord-américaine (L.c. cinereus) est prise en compte dans le 
présent rapport.  

 
Une scission taxonomique au sein des chauves-souris rousses de l’Est a entraîné la 

reconnaissance de plusieurs espèces distinctes, qui ont été officiellement reconnues 
comme des sous-espèces de la chauve-souris rousse de l’Est (Morales et Bickham, 1995; 
Wilson et Reeder, 2005; Baird et al., 2015). Il s’agit notamment de la chauve-souris rousse 
de l’Ouest (Lasiurus blossevillii; anciennement L.b. blossevillii), qui se trouve dans une 
grande partie de l’ouest de l’Amérique du Nord et dont on pensait autrefois qu’elle était 
présente en Colombie-Britannique. Des données génétiques portent à croire que seule la 
chauve-souris rousse de l’Est (comprenant seulement L.b. borealis) se trouve au Canada, 
et que son aire de répartition s’étend de la Colombie-Britannique à la côte est (Nagorsen et 
Paterson, 2012; Solick et al., 2020). 
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Description morphologique  
 
Les trois espèces ont une coloration complexe et variée. De plus, les Lasiurus spp. 

ont une morphologie distincte qui les rend relativement faciles à identifier par rapport aux 
genres dont les espèces sont plus cryptiques, comme les Myotis spp. 

 
Chauve-souris cendrée 

 
La chauve-souris cendrée a une fourrure dense affichant un mélange complexe de 

couleurs, dont le brun clair à foncé, avec des poils à pointes blanches sur les faces dorsale 
et ventrale (van Zyll de Jong, 1985). La fourrure jaune-brun clair sur la tête, la gorge et le 
bord antérieur des ailes est caractéristique. Comme les autres espèces de Lasiurus, la 
chauve-souris cendrée possède une queue à fourrure épaisse. Il s’agit de la plus grande 
espèce de chauve-souris au Canada. Le poids des adultes est de 28 g en moyenne (plage 
de 16 à 38 g), la longueur des avant-bras varie de 50 à 57 mm, et l’envergure varie de 34 à 
41 cm (van Zyll de Jong, 1985; Lausen et al., 2022). Les femelles sont légèrement plus 
grandes que les mâles (Williams et Findley, 1979).  

 
Chauve-souris rousse de l’Est 

 
La fourrure de la chauve-souris rousse de l’Est est généralement orange, mais varie 

du rouge jaunâtre au gris jaunâtre (van Zyll de Jong, 1985). Ses poils blancs ou à pointe 
blanche lui donnent un aspect givré. La peau est claire sur la face et sur le bord des bras et 
des doigts, mais elle contraste fortement avec les membranes des ailes qui sont 
essentiellement noires. Les mâles sont typiquement plus rouges que les femelles, mais 
cela peut être confondu par la tendance des chauves-souris plus petites des deux sexes à 
avoir une fourrure plus rouge (Davis et Castleberry, 2010). Le poids des adultes est de 13 g 
en moyenne (plage de 10 à 17 g), la longueur de l’avant-bras varie de 36 à 43 mm, et 
l’envergure varie de 28 à 33 cm (Shump et Shump, 1982a; van Zyll de Jong, 1985; Lausen 
et al., 2022). Comme pour la chauve-souris cendrée, les femelles sont légèrement plus 
grandes que les mâles (Williams et Findley, 1979). 

 
Chauve-souris argentée 

 
La chauve-souris argentée a l’un des teints les plus foncés des chauves-souris du 

Canada, avec des membranes cutanées noires et une fourrure noire à brun foncé (van Zyll 
de Jong, 1985). La fourrure présente souvent des pointes grises ou argentées, ce qui lui 
donne l’aspect argenté qui lui a valu son nom, mais l’intensité varie d’un individu à l’autre. 
Les oreilles sont courtes et leur bord antérieur est souvent de couleur claire, contrastant 
avec la pigmentation par ailleurs noire; le nez est court et large. Le poids des adultes est 
de 11-12 g en moyenne (plage de 9 à 17 g), la longueur de l’avant-bras varie de 36 à 45 
mm, et l’envergure varie de 20 à 35 cm (van Zyll de Jong, 1985; Lausen et al., 2022). Les 
mâles et les femelles sont similaires en taille et en apparence (Williams et Findley, 1979).  
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Structure spatiale et variabilité de la population  
 
Il n’y a aucun signe de structure génétique de la population pour les trois espèces 

(Vonhof et Russell, 2015; Pylant et al., 2016; Sovic et al., 2016; Nagel, 2022). Cette 
absence est probablement due à leur vagilité (c.-à-d. déplacements saisonniers sur des 
centaines de milliers de kilomètres; voir la section Migration) et à leur promiscuité. La 
structure génétique peut résulter du fait que les femelles reviennent chaque année sur les 
mêmes sites de maternité, mais la philopatrie n’est pas bien comprise chez ces espèces.  

 
Unités désignables 

 
Rien n’indique qu’il y ait des unités désignables (UD) de ces chauves-souris sous le 

niveau de l’espèce, de sorte que chaque espèce est considérée comme formant une seule 
UD au Canada.  

 
Importance de l’espèce 

 
Ensemble, ces chauves-souris constituent un élément important de la diversité des 

mammifères du Canada. La chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est font 
toutes deux partie d’un genre comprenant plusieurs espèces étroitement apparentées qui 
couvrent collectivement la plus grande partie de l’Amérique du Nord et de l’Amérique du 
Sud, bien que ces deux espèces soient les seules du genre Lasiurus à être régulièrement 
observées au Canada. En revanche, la chauve-souris argentée est la seule représentante 
du genre Lasionycteris, et le Canada constitue une partie substantielle (environ 34 %) de 
son aire de répartition mondiale. La perte de ces trois espèces au Canada aurait des 
conséquences particulièrement graves sur la diversité des chauves-souris au pays, car elle 
aggraverait les importants déclins causés par le syndrome du museau blanc, qui menace 
déjà de nombreuses espèces présentes au Canada (COSEWIC, 2013; Hoyt et al., 2021).  

 
Les chauves-souris sont les principaux prédateurs des insectes aériens nocturnes. 

Elles peuvent limiter les populations de ces insectes, ce qui contribue à réduire les 
dommages qu’ils causent aux forêts et à d’autres milieux. Bien que ces trois espèces se 
nourrissent d’une diversité d’insectes aériens nocturnes, les papillons de nuit forment une 
composante particulièrement importante du régime alimentaire de la chauve-souris 
cendrée et de la chauve-souris rousse de l’Est, et possiblement de la chauve-souris 
argentée (Barclay, 1985; Hickey et al., 1996; Clare et al., 2009; Reimer et al., 2010). 
Certaines larves de papillons de nuit sont d’importants défoliateurs, et plusieurs espèces 
de papillons de nuit sont considérées comme des ravageurs des forêts et des cultures. Les 
conséquences potentielles de la disparition de ces chauves-souris comprennent la 
perturbation des écosystèmes, une baisse du rendement des cultures et du bois d’œuvre 
forestier, et une utilisation potentiellement plus importante de pesticides chimiques (Boyles 
et al., 2011; Russo et al., 2018).  
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Les représentations négatives des chauves-souris représentent un défi pour leur 
conservation (Hoffmaster et al., 2016; López-Baucells et al., 2018; MacFarlane et Rocha, 
2020). Ce sentiment négatif s’explique en grande partie par le fait que les chauves-souris, 
ainsi que les carnivores, sont considérées comme le principal réservoir de la rage en 
Amérique du Nord (Constantine, 1979, Fenton et al., 2020). Plus récemment, les 
hypothèses concernant le rôle des chauves-souris dans l’origine de la COVID-19, et la 
crainte non fondée de contracter la COVID-19 à partir de chauves-souris, ont pu aggraver 
l’aversion du public pour ces animaux (MacFarlane et Ricardo, 2020). Il est peu probable 
que les populations des trois espèces soient directement menacées par la persécution 
humaine, car elles occupent rarement des structures anthropiques. Cependant, 
les sentiments négatifs ou indifférents à l’égard des chauves-souris pourraient entraîner 
des réponses plus faibles aux menaces entourant leur conservation (Knight, 2008; 
Kingston, 2016). 

 
 

RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale  
 

Chauve-souris cendrée 
 
La chauve-souris cendrée fait partie des mammifères terrestres indigènes dont l’aire 

de répartition est la plus vaste de l’hémisphère occidental (figure 1). Elle est présente de la 
forêt boréale à l’Amérique centrale et s’étend probablement à l’ensemble des provinces et 
territoires du Canada (mais il y a peu de mentions au Nunavut et à Terre-Neuve-et-
Labrador) et à tous les États des États-Unis (Shump et Shump, 1982a; Blejwas et al., 
2014; Slough et al., 2014; Wilson et al., 2014; GBIF, 2020). Cette espèce originaire 
d’Amérique du Nord est le seul mammifère terrestre existant à avoir colonisé les îles 
d’Hawaï indépendamment des activités humaines (Russell et al., 2015). La chauve-souris 
cendrée est présente au Mexique toute l’année (Cryan, 2003) et, en Amérique centrale, 
l’espèce a été signalée jusqu’au Honduras, bien que l’on ne sache pas de quelle 
sous-espèce il s’agit (Mora et López, 2014). En Amérique du Sud, elle est présente 
jusqu’en Argentine (Gardner et Handley, 2007). Cependant, la population sud-américaine a 
divergé génétiquement de la population nord-américaine (Baird et al., 2015). 

 
Comme la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris argentée, la 

chauve-souris cendrée se déplace sur de longues distances à l’échelle du continent au 
cours de sa migration; son aire de répartition change donc de façon saisonnière. La 
chauve-souris cendrée ne semble pas passer l’hiver régulièrement au Canada et est rare 
ou absente du pays pendant plus de la moitié de l’année (Cryan, 2003). Pendant l’hiver, 
elle se concentre dans les zones côtières des États-Unis et du Mexique. Elle migre ensuite 
vers le nord et l’intérieur du continent au printemps (Cryan, 2003; Cryan et al., 2014).  
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Chauve-souris rousse de l’Est 
 
On trouve la chauve-souris rousse de l’Est principalement à l’est de la Cordillère 

nord-américaine (Rocheuses et Sierra Madre) au Canada, aux États-Unis et dans le 
nord-est du Mexique (Shump et Shump, 1982b; Ceballos, 2014; GBIF, 2020; Solick et al., 
2020; Lausen et al., 2022; figure 2). Elle est largement répandue dans cette région, de la 
forêt boréale au golfe du Mexique (Cryan, 2003). Les limites occidentales et méridionales 
de l’aire de répartition aux États-Unis et au Mexique sont mal définies en raison d’une 
confusion avec la chauve-souris de l’Ouest, ce qui rend douteuse la validité des mentions 
existantes. Au moins quelques chauves-souris rousses de l’Est traversent les Rocheuses 
jusqu’en Colombie-Britannique (Nagorsen et Paterson, 2012), mais les occurrences sont 
sporadiques et peu de spécimens ont été observés dans la province. Comme c’est le cas 
pour de nombreuses chauves-souris au Canada, l’étendue septentrionale de leur aire de 
répartition est incertaine à cause du peu d’activités de suivi (Jung et al., 2014). 

 
La chauve-souris rousse de l’Est est une migratrice de longue distance; en effet, 

certains individus parcourent des centaines ou des milliers de kilomètres entre les mois 
d’été et d’hiver. L’espèce semble passer l’hiver principalement dans le sud-est des 
États-Unis et se disperse ensuite vers les régions de l’intérieur et du nord du continent 
pendant l’été (Cryan, 2003). 

 
Chauve-souris argentée 

 
La chauve-souris argentée est largement répandue en Amérique du Nord (figure 3), 

depuis le sud des Territoires du Nord-Ouest (Wilson et al., 2014) jusqu’à l’État de 
Tamaulipas, au Mexique (Ceballos, 2014). Elle est présente dans la plus grande partie du 
Canada, de la Colombie-Britannique au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Écosse, mais 
semble peu commune dans le Canada atlantique (McAlpine et al., 2021). L’espèce est 
observée dans l’ensemble des États-Unis continentaux. Les limites nord et sud de l’aire de 
répartition sont mal définies. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Legend = Légende 
Approximative Range = Aire de répartition approximative 

Additional visual records = Observations visuelles additionnelles 
Additional acoustic records = Enregistrements acoustiques additionnels 

 
Figure 1. Aire de répartition approximative de la chauve-souris cendrée d’après des observations visuelles (en vert). 

Des observations visuelles additionnelles sont représentées par des points verts, et des mentions acoustiques 
supplémentaires, par un astérisque. Les données sont insuffisantes pour délimiter avec précision les limites 
nord de l’espèce. L’aire de répartition hivernale est basée sur Cryan et Veilleux (2007), mais n’est pas 
différenciée dans cette figure. Sources : Hitchcock, 1943; Shump et Shump, 1982a; Anand-Wheeler, 2002; 
Maisonneuve et al., 2008; Stantec Consulting Ltd, 2012; Blejwas et al., 2014; Mora et López, 2014; Slough et 
al., 2014; Wilson et al., 2014; Hansen et al., 2018; de Lacoste et SFEPM, 2020; Faure-Lacroix et al., 2020; 
GBIF, 2020; Washinger et al., 2020, Rae et Lausen, 2021; Slough et al., 2022; Humber, comm. pers., 2023; 
New Brunswick Museum (NBM-5801, NBM-1202). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Legend = Légende 
Approximative range = Aire de répartition approximative 

Additional visual records = Observations visuelles additionnelles 
 

Figure 2. Aire de répartition approximative de la chauve souris rousse de l’Est d’après des observations visuelles (en 
vert) et des observations visuelles additionnelles représentées par des points verts. Les données sont 
insuffisantes pour délimiter avec précision les limites nord de l’aire de répartition de l’espèce. Sources : 
Nagorsen et Nash, 1984; Knowles, 2005; Brown et Hamilton, 2006; Lucas et Hebda, 2011; Nagorsen et 
Paterson, 2012; Natural Resourse Solutions Inc., 2012; Cebellos, 2014; AEP, 2018; GBIF, 2020; ; Solick et al., 
2020; Humber, comm. pers., 2023; Canadian Museum of Nature (CMNMA 2822); R. Barclay, données 
inédites; Klymko, comm. pers. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Legend = Légende 

Approximative range = Aire de répartition approximative 

Additional visual records = Observations visuelles additionnelles 

Approximative locations of winter records in Canada and Alaska = Emplacement approximatif des observations hivernales au 
Canada et en Alaska 

 
Figure 3. Aire de répartition approximative de la chauve-souris argentée d’après des observations visuelles (en vert) et 

des observations visuelles additionnelles représentées par des points verts. Les zones approximatives où 
l’espèce a été observée en hiver sont délimitées par des lignes pointillées roses. Les données sont 
insuffisantes pour délimiter avec précision les limites nord de l’aire de répartition de cette espèce. Sources : 
Nagorsen et Nash, 1984; Parker et al., 1997; Lucas et Hebda, 2011; Stantec Consulting Ltd, 2012; Blejwas et 
al., 2014; Wilson et al., 2014; GBIF, 2020; Lausen et al., sous presse; BC Community Bat Program, données 
inédites. 
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La chauve-souris argentée est une migratrice de longue distance, et son aire de 
répartition change selon les saisons. Elle est peu commune dans le sud-est des États-Unis 
pendant l’été et absente de la plus grande partie du Canada pendant l’hiver (Cryan, 2003). 
Elle passe l’hiver dans une grande partie des États-Unis et du Mexique, dans les régions 
côtières de la Colombie-Britannique et du sud-est de l’Alaska, dans le sud de la 
Colombie-Britannique et autour de la région des Grands Lacs (Parker et al., 1997; Kurta et 
al., 2018; GBIF, 2020; Lausen et al., 2022; figure 3).  

 
Aire de répartition canadienne 

 
Chauve-souris cendrée 

 
La chauve-souris cendrée est répandue au Canada pendant les mois d’été et a été 

observée dans l’ensemble des provinces et des territoires (figure 1). L’espèce a été 
signalée près d’Arviat et de Coral Harbour (île Southampton), au Nunavut (Hitchcock, 
1943; Anand-Wheeler, 2002), mais il est peu probable qu’elle s’y trouve régulièrement. 
Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’espèce a été identifiée acoustiquement près du Grand 
lac des Esclaves, du parc national Wood Buffalo et de la réserve de parc national Nahanni 
(Lausen et al., 2014; Wilson et al., 2014; Hansen et al., 2018). Il y a également eu une 
observation visuelle près de Fort Resolution (Soper, 1942). L’espèce a aussi été détectée 
acoustiquement dans le sud du Yukon (Slough et al., 2014) et au Québec (Faure-Lacroix et 
al., 2020), et il existe des observations visuelles et acoustiques dans le sud-est de l’Alaska 
et dans le nord de la Colombie-Britannique (Parker et al., 1997; Blejwas et al., 2014; 
Lausen et al., 2022). En Ontario, cette chauve-souris semble avoir l’une des aires de 
répartition les plus septentrionales des trois espèces (Layng et al., 2019), et elle a été 
observée pendant la migration près de la baie James (Nagorsen et Nash, 1984). L’espèce 
est peu commune dans les provinces atlantiques, mais elle a été observée à 
l’Île-du-Prince-Édouard (McAlpine et al., 2002; Henderson et al., 2009), au 
Nouveau-Brunswick (mentions du Centre de données sur la conservation du Canada 
atlantique/Musée du Nouveau-Brunswick), en Nouvelle-Écosse (Broders et al., 2003; 
Segers et al., 2013) et dans l’île de Terre-Neuve (Maunder, 1988). Il s’agit de la 
chauve-souris migratrice la plus fréquemment trouvée morte dans les parcs éoliens des 
provinces de l’Atlantique, bien que les cas de mortalité soient relativement peu nombreux 
par rapport à ce que l’on observe aux parcs éoliens plus à l’ouest (Bird Studies Canada et 
al., 2018). Des chauves-souris argentées ont également été signalées dans des îles, sur 
des bateaux et sur des plateformes de forage pétrolier au large de la côte est (Lucas et 
Hebda, 2011; Humber, comm. pers., 2023), ce qui laisse croire qu’elles migrent au-dessus 
des eaux libres le long de la côte. Bien qu’il s’agisse d’une espèce arboricole, la 
chauve-souris cendrée a été observée en train de migrer et de se reproduire dans de 
grandes étendues d’habitat de prairies ouvertes, profitant possiblement des arbres 
associés aux cours d’eau et aux établissements humains (Holloway et Barclay, 2000; 
Olson, 2019).  
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Chauve-souris rousse de l’Est 
 
La chauve-souris rousse de l’Est est présente dans toutes les provinces canadiennes 

à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard (figure 2), mais elle semble peu commune dans la 
plus grande partie de la Colombie-Britannique et des provinces de l’Atlantique, et son aire 
de répartition est en grande partie inconnue dans le nord du Canada (Jung et al., 2014; 
Slough et al., 2022), y compris dans les trois territoires. Il y a de possibles détections 
acoustiques et une observation fortuite d’une chauve-souris en vol qui semble être de cette 
espèce dans la réserve de parc national Nahanni, dans les Territoires du Nord-Ouest 
(Lausen et al., 2014). Des individus ont été capturés à Coral Harbor, au Nunavut (Canadian 
Museum of Nature, CMNMA27822), mais on ne sait pas s’il s’agit d’une occurrence 
régulière. Des chauves-souris rousses de l’Est ont été trouvées mortes dans des parcs 
éoliens du nord-est de la Colombie-Britannique (Nagorsen et Paterson, 2012), et il existe 
une mention muséale datant de 1905 qui provient de l’intérieur sud de la province et qui a 
été confirmée génétiquement comme étant une chauve-souris rousse de l’Est (Nagorsen et 
Paterson, 2012). Il y a des détections acoustiques attribuées à des chauves-souris rousses 
de l’Est dans une grande partie de la Colombie-Britannique (Rae et Lausen, 2021; Slough 
et al., 2022). Si ces mentions lui sont correctement attribuées, cela indiquerait que 
l’espèce, bien que peu commune, pourrait être largement répartie en Colombie-Britannique 
et au Québec (Jutras et al., 2012). Au Québec, dans le cadre du Réseau québécois 
d’inventaires acoustiques de chauves-souris (Réseau Chirops), on a effectué un suivi 
acoustique des chauves-souris pendant 20 ans et décelé de nombreuses chauves-souris 
rousses de l’Est (Jutras et al., 2012; MFFP, 2022). Des études acoustiques récentes 
menées dans l’Île-du-Prince-Édouard ont permis d’enregistrer des cris d’écholocation 
ressemblant à ceux de la chauve-souris rousse de l’Est, ce qui donne à penser que 
l’espèce pourrait passer par cette province durant la migration (Segers, comm. pers., 
2020). L’aire de répartition connue de l’espèce s’est considérablement élargie au cours des 
dernières décennies, mais on ne sait pas si c’est le résultat d’une véritable expansion de 
l’aire de répartition ou d’une amélioration de la couverture des relevés (Solick et al., 2020).  

 
L’espèce est régulièrement présente en Alberta, mais la reproduction n’a pas été 

observée (Lausen et Player, 2014). Des femelles actives sur le plan de la reproduction ont 
été capturées en Saskatchewan (Willis et Brigham, 2003). Des mâles et des femelles ont 
été couramment capturés pendant la migration automnale dans le marais Delta, au 
Manitoba, mais les captures de mâles étaient plus de deux fois plus fréquentes que celles 
des femelles (Barclay, 1984). L’espèce semble commune en Ontario et au Québec d’après 
les données sur la mortalité dans les parcs éoliens (Bird Studies Canada et al., 2018; Davy 
et al., 2020). Des individus ont été observés durant l’automne le long du rivage de la baie 
James (Nagorsen et Nash, 1984), mais les détections sont rares en été dans la région de 
la baie d’Hudson de l’Ontario (Layng et al., 2019). La présence d’individus a récemment 
été confirmée à Terre-Neuve (Knowles, 2005; Humber, comm. pers., 2023) et il existe des 
détections acoustiques au Labrador (Humber, comm. pers., 2023), mais elle n’a pas été 
confirmée à l’Île-du-Prince-Édouard (Curley et al., 2019) et l’espèce est peu courante en 
Nouvelle-Écosse. Cependant, au moins un cas de reproduction a été confirmé en 
Nouvelle-Écosse, où l’espèce pourrait être plus répandue (Broders et al., 2003; Lucas et 
Hebda, 2011), et sa présence est connue au Nouveau-Brunswick (Klymko, comm. pers., 
2020; McAlpine, comm. pers., 2020).  
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Chauve-souris argentée 

 
La chauve-souris argentée est régulièrement observée dans la plupart des provinces, 

et son aire de répartition s’étend de la Nouvelle-Écosse (Lucas et Hebda, 2011) à Haida 
Gwaii, en Colombie-Britannique (Nagorsen et Brigham, 1993; figure 3). Son aire de 
répartition s’étend jusqu’aux Territoires du Nord-Ouest (Wilson et al., 2014) et au Yukon 
(Slough et Jung, 2008, Slough et al., 2022). Cependant, la similitude de ses cris 
d’écholocation avec ceux de la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus) rend difficile 
la confirmation de sa présence par détection acoustique (Betts, 1998a; Faure-Lacoix et al., 
2020). La présence de la chauve-souris cendrée a été récemment confirmée à Terre-Neuve 
et est soupçonnée au Labrador d’après des observations acoustiques (Humber, comm. 
pers., 2023). Elle n’a pas été signalée au Nunavut ou à l’Île-du-Prince-Édouard (Curley et 
al., 2019). Elle est peu courante en Nouvelle-Écosse (Broders et al., 2003), mais on a 
observé sa reproduction au Nouveau-Brunswick (McAlpine et al., 2021). Des observations 
au large pendant l’automne et des mentions à Haida Gwaii, en Colombie-Britannique, ainsi 
qu’à l’île Sable, en Nouvelle-Écosse, laissent croire que cette chauve-souris vole 
au-dessus des eaux libres et qu’elle migre probablement le long des côtes, comme les 
deux autres espèces (Lucas et Hebda, 2011; GBIF, 2020). En Ontario, elle est présente 
aussi loin au nord que la baie James durant la migration (Nagorsen et Nash, 1984), mais 
elle est peu commune en été dans la région de la baie d’Hudson (Layng et al., 2019). 

 
Au Canada, des observations hivernales ont été faites dans le sud de la 

Colombie-Britannique, où les individus peuvent résider toute l’année (Nagorsen et al., 
1993; Lausen et al., 2022). En hiver, des chauves-souris argentées ont également été 
signalées aussi loin au nord que le sud-est de l’Alaska (Parker et al., 1997), ce qui veut dire 
qu’elles passent probablement l’hiver sur toute la côte ouest de la Colombie-Britannique. 
Certains individus passent l’hiver dans la région des Grands Lacs, au moins jusqu’au parc 
national de la Pointe-Pelée (Fraser et al., 2017; Kurta et al., 2018; GBIF, 2021). 
Des observations ont également été faites en hiver en Nouvelle-Écosse (Lucas et 
Hebda, 2011). 

 
Zone d’occurrence et aire d’occupation 

 
L’aire de répartition estimée de ces espèces est présentée dans les figures 1 à 3. 

Seules les observations visuelles ont été utilisées pour déterminer l’aire de répartition, à 
cause des problèmes inhérents à la fiabilité de l’identification acoustique (voir la section 
Activités de recherche). La zone d’occurrence estimée pour les trois espèces serait 
beaucoup plus grande que le seuil de 20 000 km2 pour l’application des critères. L’indice de 
zone d’occupation (IZO) est également supérieur aux seuils. 

 
Lors de l’élaboration des cartes de l’aire de répartition des trois espèces, on s’est 

appuyé sur les données de capture, car il est facile d’identifier ces espèces par la taille, la 
couleur et la morphologie (voir par exemple van Zyll de Jong, 1985; Lausen et al., 2022). 
Les mentions d’occurrence fondées uniquement sur des données acoustiques n’ont pas 
été incluses. Bien que les enregistrements des cris d’écholocation des chauves-souris 
puissent être utilisés pour évaluer des éléments tels que la variation de l’activité globale 
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des chauves-souris, et que certaines espèces soient identifiables par leurs cris, il existe 
une variation intraspécifique considérable sur le plan des caractéristiques des cris, ainsi 
qu’un chevauchement entre les espèces. La variation des cris au sein d’une espèce se 
produit géographiquement (voir par exemple Thomas et al., 1987; Barclay et al., 1999; 
Russo et al., 2018a) et selon l’habitat (voir par exemple Broders et al., 2004; Russo et al., 
2018a; Findlay et Barclay, 2020) et les conditions environnementales (voir par exemple 
Chaverri et Quirós, 2017; Jacobs et al., 2017). La variation des caractéristiques des cris 
enregistrés et donc de l’identification des espèces a également lieu entre les différents 
dispositifs d’enregistrement, les filtres acoustiques et les programmes d’identification 
automatique (voir par exemple Clement et al., 2014; Lemen et al., 2015). Enfin, il a été 
constaté que les programmes d’identification automatique présentaient des erreurs 
fréquentes lorsqu’ils étaient vérifiés par des experts (voir par exemple Russo et Voigt, 
2016, Russo et al., 2018a), notamment en identifiant des bruits comme étant des 
chauves-souris cendrées et des chauves-souris argentées (Austin et al., 2018).  

 
Les problèmes d’identification des espèces associés aux enregistrements des cris 

d’écholocation ont conduit de nombreuses études à regrouper les espèces lorsque 
l’identification précise des cris ne pouvait être garantie. C’est plus fréquemment le cas pour 
la chauve-souris argentée, qui est souvent regroupée avec la grande chauve-souris brune 
(voir par exemple Betts, 1998c; Cox et al., 2016; Austin et al., 2018; Neece et al., 2019, 
Faure-Lacroix et al., 2020). Aux États-Unis, la chauve-souris rousse de l’Est est regroupée 
avec le Lasiurus seminolis (Neece et al., 2019) et la chauve-souris vespérale (Nycticeius 
humeralis) (Cox et al., 2016).  

 
Compte tenu de l’incertitude des détections acoustiques, seuls les relevés 

d’occurrence des espèces avec preuve visuelle d’identification ont été utilisés pour créer 
les cartes d’aire de répartition du présent rapport (figures 1, 2, 3,). Ces aires de répartition 
estimées dépassent de loin les seuils pour la zone d’occurrence et l’IZO. Bien que les aires 
de répartition soient probablement sous-estimées par rapport aux aires de répartition 
réelles, cela n’affecte pas la détermination du statut.  

 
Activités de recherche 

 
Les activités de recherche sont généralement rares pour les chauves-souris au 

Canada et se concentrent dans les zones à forte densité de population et de routes. La 
couverture des relevés est particulièrement faible dans le nord (Jung et al., 2014), surtout 
ceux qui utilisent des méthodes capables de fournir une confirmation fiable des 
occurrences de l’espèce (p. ex. relevés au filet japonais). Il n’y a pas non plus 
d’observations visuelles de chauves-souris rousses de l’Est dans la plus grande partie de 
la Colombie-Britannique, bien que des rapports de détections acoustiques donnent à 
penser que l’espèce pourrait être répandue dans la province (Rae et Lausen, 2021). Les 
trois espèces sont difficiles à capturer, sauf dans certaines régions pendant la migration, de 
sorte que les observations visuelles de chauves-souris vivantes sont généralement 
sporadiques, bien que les carcasses des trois espèces soient souvent récupérées dans le 
cadre du suivi de la mortalité après la construction de parcs éoliens.  
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Les relevés acoustiques sont de plus en plus courants dans la plus grande partie du 
Canada (voir par exemple Maisonneuve et al., 2006; Layng et al., 2019; Faure-Lacroix et 
al., 2020; Rae et Lausen, 2021). Bien que les trois espèces puissent avoir des propriétés 
de cris d’écholocation suffisamment différentes pour que l’on tente de les identifier au 
niveau de l’espèce, elles produisent toutes des vocalisations qui sont facilement 
confondues avec celles d’autres espèces. Une confiance excessive envers les logiciels de 
classification automatisés, de fausses hypothèses en raison des bibliothèques de cris de 
référence incomplètes et des identifications par des opérateurs inexpérimentés rendent 
souvent les enregistrements d’identification acoustique peu fiables pour la cartographie de 
l’aire de répartition des espèces et d’autres analyses (Lemen et al., 2015; Russo et Voigt, 
2016; Rydell et al., 2017). Peu importe l’espèce, la plupart des mentions provenant de 
détections acoustiques de chauves-souris au Canada ne sont pas suffisamment détaillées 
pour permettre une évaluation indépendante de la fiabilité de l’occurrence. 

 
Les cris de la chauve-souris argentée sont particulièrement faciles à confondre avec 

ceux de la grande chauve-souris brune, tandis que les cris de la chauve-souris rousse de 
l’Est sont souvent confondus avec ceux de la petite chauve-souris brune (Loeb et al., 2015; 
Rae et Lausen, 2021). La chauve-souris cendrée est peut-être la plus facile à identifier sur 
le plan acoustique parce qu’elle pousse des cris d’écholocation à faible pente et à basse 
fréquence que l’on croit être uniques parmi les chauves-souris canadiennes, bien que 
certains enregistrements de cris d’écholocation puissent encore être confondus avec ceux 
d’autres espèces. Aux fins de la cartographie de l’aire de répartition, la priorité est accordée 
aux observations visuelles.  

 
Les relevés de chauves-souris avec des protocoles suffisamment normalisés pour 

permettre l’analyse des tendances n’ont commencé que récemment dans la plupart des 
régions de l’Amérique du Nord, et la couverture reste faible dans la majeure partie des 
secteurs. Dans certaines régions du Québec, des chauves-souris ont également fait l’objet 
d’un suivi acoustique dans le cadre du Réseau Chirops, en activité depuis 2000 (Lemaître 
et al., 2017; Faure-Lacroix et al., 2019, 2020; MFFP, 2022). Des analyses de ces 
tendances sont en cours (Simard, comm. pers., 2023). Un suivi acoustique est également 
en cours dans certaines régions du Canada et des États-Unis dans le cadre du Programme 
nord-américain de suivi des chauves-souris (North American Bat Monitoring Program) 
(Loeb et al., 2015), mais les données sur les tendances ne sont pas encore disponibles. 
Les recherches de carcasses dans les parcs éoliens fournissent les données de relevé 
normalisé les plus complètes qui soient. Cependant, le suivi des chauves-souris dans les 
parcs éoliens ne dure généralement que quelques années, et les résultats complets ne 
sont souvent pas rendus publics (Smallwood, 2020).  
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HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat 
 
De façon générale, l’habitat estival de ces trois espèces de chauves-souris migratrices 

se caractérise par des sites d’alimentation, d’abreuvement et de repos, ces derniers étant 
particulièrement importants (Humphrey, 1975; Fenton, 1997). Au Canada, ces chauves-
souris utilisent principalement un habitat arboré pour se reposer et se nourrir, et affichent 
une dépendance particulièrement forte aux arbres comme sites de repos. L’habitat 
d’alimentation est moins bien connu, mais comprend probablement des milieux aquatiques 
(Barclay, 1989), des prés, des prairies et des champs à faible altitude, ainsi que des forêts 
ouvertes, le dessus du couvert des forêts et le long des lisières de forêts. L’habitat 
d’abreuvement n’est pas bien connu et l’on suppose qu’il est le même que l’habitat 
d’alimentation aquatique. Les exigences en matière d’habitat hivernal ne sont pas bien 
connues pour ces espèces. 

 
En tant que généralistes de l’habitat, les trois espèces occupent une grande diversité 

d’habitats dans leur aire de répartition géographique (Fenton, 1997; Gehrt et Chelsvig, 
2004) et peuvent se déplacer efficacement sur de grandes distances pour accéder aux 
ressources nécessaires (Ethier et Fahrig, 2011). Cependant, la configuration, l’abondance 
et la qualité des ressources influent sur le caractère adéquat de l’habitat (Duchamp et al., 
2007; Hayes et Loeb, 2007). L’utilisation de l’habitat varie durant les saisons et entre 
celles-ci, et potentiellement entre les sexes; différents milieux sont utilisés selon que 
les individus occupent leur aire de répartition estivale, migrent ou hivernent (Cryan et 
Veilleux, 2007).  

 
Chauve-souris cendrée et chauve-souris rousse de l’Est 

 
La chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est se reposent 

généralement dans le feuillage des arbres et parfois des arbustes (Hutchinson et Lacki, 
2000; Mager et Nelson, 2001; Elmore et al., 2004; Limpert et al., 2007; Perry et al., 2007; 
Klug et al., 2012). Ainsi, la disponibilité d’arbres appropriés est importante pour la 
protection contre les prédateurs et comme sites pour élever la progéniture (Cryan et 
Veilleux, 2007). Ces deux espèces se reposent seules ou avec leurs petits. Leur 
comportement solitaire et leur fourrure qui leur permet de bien se camoufler rendent leurs 
sites de repos très discrets. Ceux-ci sont choisis en fonction de la présence de feuillage en 
hauteur et d’un espace de vol ouvert en dessous (Mager et Nelson, 2001). Les sites de 
repos semblent se situer près du bord de la couronne, à des hauteurs suffisantes pour 
empêcher l’accès des mammifères prédateurs (c.-à-d. > 5 m).  

 
La chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris cendrée utilisent à la fois les 

forêts de feuillus et de conifères, quelle que soit la classe d’âge (O’Keefe et al., 2009). 
Dans certaines parties de son aire de répartition, la chauve-souris rousse de l’Est évite les 
espèces de conifères lorsque des espèces de feuillus convenables sont présentes (Elmore 
et al., 2004; Perry et al., 2007). Les arbres utilisés comme gîtes de maternité par la 
chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est ont tendance à être de grand 
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diamètre et de grande taille, atteignant ou dépassant la hauteur du couvert environnant 
(Mager et Nelson, 2001; Elmore et al., 2004; Kalcounis-Ruppell et al., 2005; Willis et 
Brigham, 2005; Limpert et al., 2007; Perry et Thill, 2007; Klug et al., 2012). Des 
chauves-souris rousses de l’Est mâles, en particulier, ont été observées en train d’utiliser 
de jeunes arbres comme sites de repos, ce que l’on constate rarement chez les femelles 
reproductrices (Perry et al., 2007). 

 
Des sites de repos orientés vers le sud qui permettent un réchauffement passif par le 

soleil peuvent être choisis par les chauves-souris reproductrices, et les sites de repos sont 
généralement situés dans des arbres abrités du vent (Willis et Brigham, 2005; Klug et al., 
2012). Les chauves-souris rousses de l’Est semblent choisir des sites moins exposés aux 
températures extrêmes (Hutchinson et Lacki, 2000). 

 
Les individus et les groupes familiaux de chauves-souris cendrées et de 

chauves-souris rousses de l’Est utilisent généralement plusieurs arbres pendant la période 
de reproduction, mais les individus font preuve d’une grande fidélité interannuelle à l’aire 
de repos, ce qui laisse croire qu’ils n’ont pas besoin d’une grande zone pour se reposer 
(Elmore et al., 2005; Willis et Brigham, 2005; Perry et Thill, 2007; Walters et al., 2007; Klug 
et al., 2012). Dans le Mississippi, les chauves-souris rousses de l’Est d’une variété de 
classes de sexe et d’âge avaient des aires de repos d’une moyenne de moins d’un hectare 
de juin à août (Elmore et al., 2005), malgré le fait que les chauves-souris changent 
fréquemment de sites de repos parmi les arbres disponibles dans ces zones. Dans l’Illinois, 
l’aire moyenne de repos pour dix individus (adultes mâles et femelles et juvéniles) était 
beaucoup plus grande (90 ha), et le changement de site de repos pendant des jours 
consécutifs était courant (58 de 61 observations) (Mager et Nelson, 2001).  

 
On dispose de peu d’information concernant le changement de site de repos et d’aire 

de repos pour la chauve-souris cendrée. Dans le New Hampshire, une famille de 
chauves-souris cendrées s’est reposée dans 6 arbres différents sur une période de 10 
jours, avec une distance moyenne entre les sites de repos consécutifs de 42 m et un 
domaine vital de 0,5 ha (Veilleux et al., 2009). En revanche, les femelles allaitantes du 
Manitoba changent rarement de site de repos (Klug et al., 2012), et des chauves-souris 
cendrées femelles en Saskatchewan ont utilisé la même épinette blanche (Picea glauca) 
pendant plusieurs semaines consécutives (Willis et Brigham, 2005).  

 
La chauve-souris cendrée se nourrit dans un milieu ouvert, et l’habitat convenable 

peut être constitué de milieux humides, de prairies et de champs ouverts comportant des 
arbres épars (Barclay, 1985; 1989). La chauve-souris rousse de l’Est se nourrit à la fois 
dans un habitat forestier et non forestier, dans un habitat ouvert et semi-encombré, à la fois 
au-dessus et au-dessous du couvert forestier, et dans des forêts à des stades précoces et 
avancés (Hutchinson et Lacki, 1999; Jung et al., 1999; Menzel et al., 2005; Loeb 
et O’Keefe, 2006). La réutilisation des zones de recherche de nourriture au cours de 
plusieurs nuits semble être courante (Hutchinson et Lacki, 2000; Walters et al., 2007; 
Amelon et al., 2014).  
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Les chauves-souris de la tribu Lasiurini peuvent se nourrir dans de grands espaces 
ouverts, telles que les zones de coupe à blanc, mais la relation entre la taille de ces zones 
et le caractère convenable de l’habitat est mal comprise. Plusieurs études indiquent que 
l’activité des chauves-souris cendrées et des chauves-souris rousses de l’Est est plus 
élevée dans les peuplements exploités (coupes à blanc ou partielles), ou qu’elle n’est pas 
significativement différente, par rapport aux peuplements non exploités (Erickson et 
Hecker, 1996; Carter et al., 2003; Owen et al., 2004; Brooks, 2009; Morris et al., 2010; 
Ethier et Fahrig, 2011; Jantzen et Fenton, 2013; Rodriguez-San Pedro et Simonetti, 2015; 
Cox et al., 2016). Cependant, ces tendances ne s’appliquent pas nécessairement à tous 
les types de forêts. Bien que les lisières soient souvent utilisées pour la recherche de 
nourriture, une fragmentation ou un défrichement excessifs peuvent réduire la qualité de 
l’habitat (Hutchinson et Lacki, 1999; Amelon et al., 2014). Les milieux fortement perturbés, 
tels que les développements urbains denses, les corridors de transport et les mines, sont 
généralement évités (Hutchinson et Lacki, 2000; Walters et al., 2007). La recherche de 
nourriture peut se faire autour des lumières, qui attirent les papillons de nuit (Furlonger et 
al., 1987; Hickey et al., 1996). 

 
Les individus des trois espèces migrent des aires d’estivage vers les zones 

d’hivernage, puis hibernent. On en sait relativement peu sur les détails entourant la 
migration et l’hibernation. Les chauves-souris rousses de l’Est et les chauves-souris 
cendrées passent l’hiver dans le sud des États-Unis, mais les voies migratoires sont 
inconnues. L’utilisation de l’habitat peut changer de façon saisonnière lorsque les 
chauves-souris se déplacent entre l’habitat de reproduction estival et l’habitat d’hivernage 
(Cryan et Veilleux, 2007). Pendant la migration, les tendances relatives à la mortalité liée 
aux parcs éoliens laissent croire que les deux espèces, ainsi que la chauve-souris 
argentée, traversent des prairies ouvertes, des champs agricoles et d’autres grands 
espaces ouverts, mais peuvent encore choisir des itinéraires proches des milieux 
forestiers, tels que les bois riverains ou les forêts associées aux contreforts (Baerwald et 
Barclay, 2009). On a observé des chauves-souris cendrées migratrices utilisant des îles au 
large de la côte ouest (Cryan et Brown, 2007) et des îles-barrières sur la côte est (True et 
al., 2021), ainsi que des chauves-souris rousses de l’Est volant au-dessus de l’océan sur la 
côte est (Hatch et al., 2013). L’utilisation de sites de repos pendant la migration semble être 
plus variable que pendant la période de maternité. Des sites de repos sans feuillage sont 
parfois utilisés et comprennent les arbustes, les ponts et les façades de bâtiments (Shump 
et Shump, 1982a; Hendricks et al., 2005; Andrusiak, 2008).  

 
L’écologie hivernale de la chauve-souris cendrée est peu connue. Comme pour la 

chauve-souris rousse de l’Est, sa répartition hivernale comprend des climats plus chauds 
dans le sud des États-Unis. Une chauve-souris cendrée mâle suivie à l’aide d’une étiquette 
GPS a passé une période d’hibernation de six mois dans une forêt de séquoias (Sequoia 
sempervirens) du nord-ouest de la Californie (Weller et al., 2016). Un individu (sexe et âge 
inconnus) a également été enregistré en train d’hiberner pendant plus de 12 jours dans un 
petit arbuste du centre du Mexique (Marin et al., 2021). Des chauves-souris cendrées ont 
été aperçues en train de se reposer (ou d’hiberner) dans de la barbe grise (Tillandsia 
usneoides) au cours de l’hiver (Sherman, 1956), un comportement qui a également été 
noté pour d’autres chauves-souris de la tribu Lasiurini (Constantine, 1959), et pour lequel la 
couleur de leur pelage fournit un camouflage.  
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Les chauves-souris rousses de l’Est hibernent sous la litière de feuilles pendant les 

périodes froides (Moorman, 1999; Mormann et Robbins, 2007). La plupart des 
chauves-souris rousses de l’Est du Missouri utilisaient des sites de repos dans la litière de 
feuilles pendant les périodes hivernales où la température ambiante était inférieure à 10 ºC 
(Mormann et Robbins, 2007). Les périodes de torpeur (c.-à-d. baisse du rythme 
métabolique et de la température corporelle) peuvent durer plusieurs jours, mais les 
individus peuvent être actifs pendant les jours chauds de l’hiver (Whitaker et al., 1997).  

 
Chauve-souris argentée 

 
La chauve-souris argentée se repose principalement sous l’écorce et dans les cavités 

des arbres, ce qui la rend dépendante d’un habitat où l’on trouve de grands arbres en 
décomposition. L’espèce se repose dans une variété de conifères et de feuillus de grand 
diamètre (Bohn, 2017). Les femelles reproductrices se reposent généralement en petits 
groupes dans les cavités des arbres ou sous l’écorce (Parsons et al., 1986; Mattson et al., 
1996; Betts, 1998a, b; Crampton et Barclay, 1998; Vonhof et Gwilliam, 2007). Prises dans 
leur ensemble, les données indiquent que l’espèce choisit des caractéristiques spécifiques 
des arbres pour s’y reposer. Toutefois, ces caractéristiques ne sont pas spécifiques à des 
espèces ou à des types d’arbres particuliers (feuillus ou conifères spécifiquement) dans 
l’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce. Les espèces et les types d’arbres utilisés 
pour se reposer diffèrent selon les régions, mais la taille, la hauteur, l’aspect du site de 
repos et la température de la cavité sont des caractéristiques importantes (Kalcounis-
Ruppell et al., 2005).  

 
Les feuillus (notamment les Populus spp.) présentent souvent des caractéristiques de 

décomposition qui les rendent idéaux comme sites de repos, en particulier dans les forêts 
plus anciennes où ces caractéristiques sont plus susceptibles de se trouver (Campbell et 
al., 1996; Crampton et Barclay, 1998; Jung et al., 1999). Les infections par la pourriture du 
cœur à l’emplacement de cassures des branches donnent souvent lieu à de grandes 
chambres intérieures bien protégées (Parsons et al., 2003), et les grandes feuilles d’écorce 
exfoliées sont idéales pour se reposer. Dans d’autres parties de l’aire de répartition de 
l’espèce, des conifères sont utilisés (Campbell et al., 1996; Mattson et al., 1996; Vonhof et 
Barclay, 1996). Plusieurs études mentionnent l’utilisation fréquente d’anciennes cavités de 
pics (Parsons et al., 1986; Mattson et al., 1996; Vonhof et Barclay, 1996). 

 
Les changements de sites de repos sont fréquents, même chez les femelles 

reproductrices ayant des petits (Betts, 1998b; Crampton et Barclay, 1998). Dans le nord de 
l’Alberta, des chauves-souris argentées ont utilisé des sites de repos pendant une 
moyenne de 2,7 jours avant de changer (Crampton et Barclay, 1998), ce qui est semblable 
aux 2,9 jours observés en Oregon (Betts, 1998b). La distance entre les sites de repos 
consécutifs varie, avec des moyennes de 280 m dans le nord de l’Alberta (n = 5; Crampton 
et Barclay, 1998) et de 183 m en Colombie-Britannique (n = 3; Vonhof et Barclay, 1996). 
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Contrairement aux chauves-souris de la tribu Lasiurini, pour lesquelles l’utilisation de 
structures anthropiques est rare, la chauve-souris argentée peut occasionnellement se 
reposer dans ou sur des bâtiments, en particulier pendant la migration lorsque les sites de 
repos naturels peuvent être rares (Schowalter et al., 1978a; McGuire et al., 2012). 

 
L’alimentation des chauves-souris argentées est difficile à évaluer, en partie parce que 

l’espèce pousse des cris d’écholocation similaires à ceux des grandes chauves-souris 
brunes (Betts, 1998a). La chauve-souris argentée se nourrit dans les forêts jeunes et 
anciennes, ainsi que dans les clairières (trouées dans le couvert), mais elle se concentre le 
long des lisières forestières (Crampton et Barclay, 1995; Jung et al., 1999; Hogberg et al., 
2002; Jantzen et Fenton, 2013) et dans les forêts intactes (Patriquin et Barclay, 2003). 
L’utilisation des trouées dans le couvert des forêts de pins anciennes (Jung et al., 1999) 
laisse penser que l’espèce utilise une stratégie de recherche de nourriture de type « ligne 
de pièges » (voir par exemple Saleh et Chittka, 2007), en vérifiant la disponibilité nocturne 
des proies dans des parcelles d’habitat spécifiques à ces forêts. Comme pour d’autres 
espèces migratrices, les zones riveraines peuvent être particulièrement importantes en tant 
qu’habitat de halte migratoire et corridors de migration dans des paysages autrement 
inhospitaliers (Barclay et al., 1988). 

 
La chauve-souris argentée passe l’hiver aux États-Unis, dans le sud-est de la 

Colombie-Britannique (Cryan, 2003; Lausen et Hill, 2016; Lausen et al., 2022) et parfois 
dans la région des Grands Lacs. Aux États-Unis, elle passe l’hiver sur la côte pacifique 
nord-ouest, dans certaines régions du sud-ouest et dans les latitudes moyennes de l’est, 
au sud du Michigan et à l’est du fleuve Mississippi (Cryan, 2003). Dans le sud-est de la 
Colombie-Britannique, des chauves-souris argentées ont été observées en train d’hiberner 
dans des mines, des crevasses de rochers, des arbres et des chicots (Lausen et Hill, 2016; 
Lausen et al., 2022). On sait peu de choses sur son écologie hivernale. 

 
Tendances en matière d’habitat 

 
Comme les trois espèces ont besoin de grands arbres pour se reposer, et que les 

individus et les colonies changent fréquemment de sites de repos durant l’été, les 
peuplements forestiers constituent un habitat essentiel. La conversion historique des forêts 
en zones agricoles ou urbaines est fréquente dans certaines parties de l’aire de répartition 
canadienne des trois espèces, en particulier dans le sud de l’Ontario, du Québec, de 
l’Alberta et de la Colombie-Britannique. Dans d’autres régions, l’exploitation forestière et le 
reboisement éliminent les grands arbres en décomposition et peuvent réduire l’habitat de 
repos potentiel. Cependant, dans d’autres régions, comme le sud-est de l’Ontario, des 
zones autrefois cultivées ont été reboisées dans un passé récent (des années 1930 aux 
années 1990; Lancaster et al., 2008), ce qui a probablement augmenté la quantité d’habitat 
d’estivage. L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des incendies de forêt due aux 
changements climatiques est également susceptible de réduire l’habitat de repos. En 
résumé, la tendance générale de l’habitat est probablement à la baisse pour les trois 
espèces dans certaines parties du Canada, stable dans d’autres, et à la hausse dans 
d’autres encore, ce qui se traduit par un effet net global inconnu. 

 



 

23 

 
BIOLOGIE  

 
Général 

 
Sauf indication contraire, l’information suivante sur la biologie générale et 

la reproduction des trois espèces proviennent de Shump et Shump (1982a, b) et de 
Kunz (1982).  

 
Les trois espèces sont des insectivores stricts, qui consomment une vaste gamme 

d’insectes, en particulier les suivantes : lépidoptères, coléoptères, hémiptères, diptères, 
homoptères, orthoptères, hyménoptères, trichoptères et odonates (voir également Reimer 
et al., 2010; Newbern et Whidden, 2019). Elles attrapent leurs proies en vol durant une 
chasse aérienne. On a parfois observé des chauves-souris cendrées en train de tuer des 
espèces de chauves-souris plus petites, mais on ne sait pas si elles les consomment 
(Brokaw et al., 2016; Wine et al., 2019). 

 
Cycle vital et reproduction  

 
Bien que l’on sache peu de choses sur la reproduction, on peut déduire d’autres 

espèces du Canada qu’elles peuvent avoir de nombreux partenaires et que l’accouplement 
a lieu pendant la migration de la fin de l’été/l’automne et pendant l’hiver. Les femelles 
stockent le sperme pendant l’hiver et ovulent au printemps. La gestation dure de 50 à 60 
jours chez la chauve-souris argentée et de 80 à 90 jours chez les chauves-souris de la 
tribu Lasiurini, et les petits des trois espèces naissent à la fin du mois de juin ou au début 
du mois de juillet. La taille des portées est de un à deux petits pour la chauve-souris 
cendrée et la chauve-souris argentée et de un à quatre petits pour la chauve-souris rousse 
de l’Est, ce qui est exceptionnel parmi les espèces de chauves-souris du Canada. Les 
migrations sur de longues distances vers des régions au climat plus doux peuvent 
permettre des portées plus grandes, car il est moins nécessaire que la progéniture mature 
rapidement et accumule des réserves de graisse avant l’hiver (Klug et Barclay, 2013). Les 
Lasiurus sont le seul genre en Amérique du Nord qui possède deux paires de mamelons 
(tous les autres n’en ont qu’une), ce qui est probablement associé à la taille plus 
importante des portées (Simmons, 1993). Les petits des chauves-souris argentées et des 
chauves-souris rousses de l’Est sont sevrés à environ cinq à six semaines; ceux des 
chauves-souris cendrées le sont à sept semaines (Koehler et Barclay, 2000). La maturité 
sexuelle survient généralement au cours de la première année (Cryan et al., 2012), et la 
reproduction a lieu probablement tout au long de la vie. 

 
Les chauves-souris argentées femelles forment de petites colonies de maternité, mais 

les chauves-souris cendrées et les chauves-souris rousses de l’Est restent solitaires. Le 
nombre de chauves-souris argentées émergeant de colonies de reproduction était en 
moyenne de 9,1 individus par colonie (n = 10 colonies, maximum = 24 individus) dans le 
nord de l’Alberta (Crampton et Barclay, 1998), de 5 à 21 individus (n = 4 colonies) dans le 
sud de la Colombie-Britannique (Vonhof et Barclay, 1996) et de 5 à 16 individus en Oregon 
(n = 8 colonies; Betts, 1998a, b). 
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Durée d’une génération 

 
Bien qu’ils soient nécessaires pour estimer la durée d’une génération, les indices 

vitaux autres que la taille des portées (c.-à-d. la survie, la longévité, la fécondité spécifique 
à l’âge, etc.) n’ont pas été bien étudiés pour ces espèces. Les quelques données 
disponibles dans le calculateur de génération de l’UICN (IUCN, 2021) ont été utilisées pour 
estimer la durée d’une génération, bien que ces estimations aient été considérées comme 
la limite inférieure pour chaque espèce. Des renseignements supplémentaires ont été 
recueillis pour estimer la limite supérieure. Ces valeurs sont utilisées comme des choix 
prudents pour évaluer les menaces générationnelles.  

 
La durée d’une génération peut être estimée à partir des taux de survie et de la 

fécondité en utilisant le calculateur de l’UICN. Dans le cas de la chauve-souris cendrée, le 
taux de survie a été estimé à 0,34 au cours de la première année de vie, et de 0,52 par an 
par la suite, avec un nombre moyen de petits par femelle estimé à 1,12 au cours de la 
première année et à 1,50 par la suite (Frick et al., 2017). À partir de ces chiffres, le 
calculateur de l’UICN a permis d’estimer la durée d’une génération à 2,23 ans. Pacifici et 
al. (2013) ont utilisé des déductions basées sur le calculateur de l’UICN pour estimer la 
durée d’une génération pour tous les mammifères. Ces auteurs ont estimé la durée d’une 
génération de la chauve-souris cendrée à 5,6 ans, et Friedenberg et Frick (2021) proposent 
également de 5 à 6 ans pour cette espèce. Dans le présent rapport, on utilise 6 ans comme 
limite supérieure de la durée d’une génération. 

 
La taille moyenne des portées pour la chauve-souris rousse de l’Est a été estimée à 

2,3 (Shump et Shump, 1982b) ou 3,13 (n = 31 adultes femelles; Ammerman et al., 2019). 
Compte tenu de la taille de la portée plus importante par rapport aux deux autres espèces, 
et en supposant une population stable avant les causes anthropiques de déclin, on déduit 
que les taux de survie sont plus faibles pour cette espèce comparativement à ceux de la 
chauve-souris cendrée et de la chauve-souris argentée, avec un taux de 0,2 au cours de la 
première année, et de 0,4 par la suite. En utilisant ces estimations et l’une ou l’autre des 
valeurs de fécondité, on a obtenu au moyen du calculateur de l’UICN une durée de 
génération de 2,2 à 2,3 ans. Pacifici et al. (2013) ont estimé la durée d’une génération pour 
la chauve-souris rousse de l’Est à 5,6 ans en utilisant des données provenant de taxons 
étroitement apparentés ayant une masse corporelle comparable. Dans le présent rapport, 
on utilise 6 ans comme limite supérieure de la durée d’une génération. 

 
On ne dispose pas d’estimations de la survie et de la fécondité moyenne pour la 

chauve-souris argentée, mais comme elle a une taille de portée similaire à celle de la 
chauve-souris cendrée (1-2 petits), il a été déduit que les valeurs de survie et de fécondité 
moyenne sont similaires à celle de la chauve-souris cendrée et, donc, que la durée d’une 
génération est d’environ deux ans. Une autre méthode d’estimation de la durée d’une 
génération repose sur l’âge moyen des individus reproducteurs dans une population. L’âge 
moyen des chauves-souris argentées capturées (n = 46) en Alberta était de 3,2 ans, estimé 
à partir de l’analyse des anneaux dentaires (Schowalter et al., 1978b). Par conséquent, 
l’estimation de la durée d’une génération pour la chauve-souris argentée se situerait entre 
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deux et trois ans. Pacifici et al. (2013) ont estimé la durée d’une génération de cette 
espèce à quatre ans. Dans le présent rapport, on utilise quatre ans comme limite 
supérieure de la durée d’une génération. 

 
Bien que les données disponibles appliquées au calculateur de l’UICN laissent penser 

à une durée de génération d’environ deux ans, le consensus des experts (Barclay et 
Harder, 2003, Pacifici et al., 2013) indique qu’une durée de génération plus longue est plus 
probable et en accord avec la tendance générale observée chez les chauves-souris qui 
indique un cycle vital plus lent. Les limites supérieures ont été utilisées pour évaluer 
les menaces et les taux de changement et, dans la mesure du possible, des fourchettes 
sont fournies. 

 
Physiologie et adaptabilité 

 
Les trois espèces se nourrissent principalement d’insectes capturés par chasse 

aérienne (Barclay, 1985; Furlonger et al., 1987). Pour survivre en l’absence de nourriture, 
les chauves-souris du Canada utilisent une stratégie ou une combinaison de deux 
stratégies : migration et hibernation. Ces trois espèces migrent sur de plus longues 
distances que toutes les autres espèces de chauves-souris du Canada, traversant souvent 
les frontières provinciales et nationales pour passer l’hiver dans des régions où le climat 
est plus favorable. Les trois espèces peuvent encore hiberner une fois qu’elles atteignent 
leur habitat hivernal, mais la migration vers des climats plus chauds prolonge la période 
pendant laquelle elles peuvent se nourrir et réduit leur exposition à des conditions 
hivernales extrêmes.  

 
Comme d’autres chauves-souris de la famille des Vespertilionidés des zones 

tempérées, les trois espèces peuvent avoir recours à la torpeur quotidienne ou à 
l’hibernation (Dunbar, 2007; Dunbar et Tomasi, 2006; Willis et al., 2006; Weller et al., 2016; 
Marin et al., 2020). Les trois espèces, en particulier la chauve-souris cendrée et la 
chauve-souris rousse de l’Est, ont une fourrure isolante qui s’étend sur la membrane 
caudale, ce qui leur confère une certaine protection contre le froid. Dans une certaine 
mesure, ces espèces peuvent répondre aux changements d’habitat, de climat, de 
disponibilité alimentaire et de besoins physiologiques en ajustant la fréquence, la durée et 
la profondeur des épisodes de torpeur (Dunbar et Brigham, 2010; Klug et Barclay, 2013; 
Geiser et al., 2018). La capacité de ces espèces à s’adapter à différentes conditions peut 
contribuer à expliquer la vaste répartition de ces chauves-souris en Amérique du Nord. 

  
Contrairement à d’autres espèces de chauves-souris au Canada, la chauve-souris 

rousse de l’Est et la chauve-souris cendrée ne passent pas l’hiver au pays. Leur aire de 
répartition nordique pendant l’hiver est probablement limitée par la température hivernale 
et, pour la chauve-souris rousse de l’Est, par la disponibilité d’hibernacles convenables 
(sous la litière de feuilles) et par l’épaisseur du manteau neigeux. 
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Aux États-Unis, les chauves-souris rousses de l’Est hibernent sous la litière de feuilles 
et pourraient être vulnérables aux brûlages dirigés et aux feux de forêt pendant cette 
période (Moorman, 1999; Mormann et Robbins, 2007). On ne sait pratiquement rien des 
sites d’hibernation de la chauve-souris cendrée, mais ils semblent se trouver dans des 
forêts (Weller et al., 2016) où l’espèce pourrait être exposée aux incendies et à 
l’exploitation forestière. En Colombie-Britannique, la chauve-souris argentée hiberne dans 
des cavités d’arbres, des crevasses de rochers, des grottes ou des mines en fonction des 
conditions climatiques et de ce qui est disponible localement (Lausen et Hill, 2016; Lausen 
et al., 2022), et elle pourrait donc être vulnérable à l’exploitation forestière ou à d’autres 
perturbations au cours de l’hiver.  

 
Aucune des trois espèces ne se repose fréquemment dans des structures 

anthropiques. Dans une certaine mesure, elles peuvent traverser des paysages perturbés 
par l’humain pour atteindre des parcelles restantes de ressources convenables. Si cette 
capacité leur permet d’occuper des zones fortement perturbées par l’humain, comme les 
villes, elle leur fait courir un plus grand risque de rencontrer des éoliennes situées dans des 
champs agricoles et d’autres milieux de faible qualité. 

  
On a émis l’hypothèse selon laquelle les différences dans le système respiratoire des 

chauves-souris et des oiseaux rendent les premières plus sensibles au barotraumatisme 
causé par les différences de pression autour des pales des éoliennes; des inspections 
visuelles des carcasses de chauves-souris récupérées dans des parcs éoliens ont permis 
d’observer des blessures compatibles avec cette hypothèse (Baerwald et al., 2008; 
Brownlee et Whidden, 2011). Cependant, la plupart des cas de mortalité ont été associés à 
des collisions (Rollins et al., 2012). 

 
Ces trois espèces sont les seules chauves-souris du Canada pour lesquelles la 

plupart des mâles et des femelles atteignent la maturité sexuelle au cours de leur première 
année (Cryan et al., 2012). Une maturité sexuelle plus précoce et un rendement reproductif 
accru peuvent aider à compenser la mortalité plus élevée associée à la migration (Fleming 
et al., 2003). 

 
Dispersion et migration  

 
Dispersion 

 
Les chauves-souris cendrées et les chauves-souris argentées adultes femelles 

retournent aux mêmes gîtes ou colonies de maternité pendant plusieurs années (Baerwald 
et Barclay, données inédites). Cependant, on sait peu de choses sur la dispersion de ces 
trois espèces. Il y a peu d’observations provenant de la recapture pour ces espèces, car il 
n’y a pas d’activités concertées de baguage en Amérique du Nord; il y a donc peu de 
données sur les juvéniles qui retournent dans leur lieu de naissance ou dans d’autres 
zones. De plus, la capture de juvéniles est peu courante, sauf dans les aires de 
reproduction connues, comme le marais Delta, au Manitoba (Barclay, 1984, 1985, 1986), et 
dans les collines Cypress, en Alberta et en Saskatchewan (Willis et Brigham, 2005; Willis et 
al., 2006; Bohn, 2017; Green et al., 2020), ce qui complique également les estimations de 
la dispersion. 
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Utilisation de l’espace 

 
Les trois espèces, mais surtout la chauve-souris cendrée, volent rapidement et 

utilisent un habitat ouvert. Des arbres sont nécessaires pour le repos, ce qui concentre 
probablement l’activité là où il y a des arbres convenables, comme le long des corridors 
riverains. Relativement parlant, ces chauves-souris sont moins adaptées au vol dans des 
environnements encombrés que la plupart des autres chauves-souris du Canada (Barclay, 
1985, 1986).  

 
Les caractéristiques des cris d’écholocation de ces trois espèces permettent de 

détecter les insectes volants de grande taille sur des distances relativement longues, ce qui 
permet à ces chauves-souris de voler rapidement, en particulier la chauve-souris cendrée 
(Barclay, 1986). La recherche de nourriture peut se faire dans une variété de paysages, 
mais elle est probablement concentrée dans les zones où les coléoptères et les papillons 
de nuit sont abondants et accessibles. Ces zones comprennent le couvert forestier ou les 
lisières (Furlonger et al., 1987; Kalcounis et al., 1999), le long des cours d’eau et des lacs 
(Barclay, 1985; Holloway et Barclay, 2000) et autour des lumières d’origine humaine 
(Barclay, 1985; Furlonger et al., 1987; Hickey et al., 1996). Au Manitoba, des 
chauves-souris cendrées s’alimentent jusqu’à 20 km de leurs sites de repos, la distance 
maximale moyenne d’alimentation étant d’environ 6,3 km pour les femelles en lactation 
(Barclay, 1989). Les chauves-souris cendrées peuvent utiliser le même arbre de repos 
pendant la plus grande partie de la période de reproduction et font preuve d’une grande 
fidélité d’une année à l’autre, ce qui laisse supposer une petite aire de repos dans leur 
domaine vital (Willis et Brigham, 2005; Perry et Thill, 2007; Klug et al., 2012). 

 
Les chauves-souris rousses de l’Est sont capables de naviguer dans des 

environnements semi-encombrés, mais font également des vols rapides dans des milieux 
ouverts (Shump et Shump, 1982b; Menzel et al., 2005). La recherche de nourriture peut se 
faire dans des milieux forestiers et non forestiers, dans des milieux ouverts et 
semi-encombrés, au-dessus et au-dessous du couvert forestier et dans des forêts jeunes 
et anciennes (Hutchinson et Lacki, 1999; Menzel et al., 2005; Loeb et Keefe, 2006). Les 
chauves-souris rousses de l’Est en lactation dans le Missouri parcouraient une distance 
maximale de recherche de nourriture de 20 km à partir de leurs sites de repos diurnes, et 
une zone moyenne de recherche de nourriture de 1 357 hectares (Amelon et al., 2014). En 
revanche, dans le Mississippi, des individus de cette espèce ont parcouru une distance 
maximale de 1,2 km entre les sites de repos diurnes et les aires de recherche de nourriture 
et avaient une aire de recherche de nourriture moyenne de 94 ha (Elmore et al., 2005). Les 
mâles peuvent avoir des aires de recherche de nourriture plus grandes que celles des 
femelles (Hutchinson et Lacki, 1999; Elmore et al., 2005). 

 
Comme la chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse de l’Est est probablement 

très fidèle à de petites aires de repos dans son domaine vital d’été (Elmore et al., 2005; 
Walters et al., 2007). Dans le Kentucky, les sites de repos utilisés par des mâles ou des 
femelles se trouvaient généralement dans une zone de 40 m2 pendant l’été (Hutchinson et 
Lacki, 2000). 
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Les chauves-souris argentées se nourrissent dans les forêts jeunes et anciennes, 
ainsi que dans les clairières, mais se concentrent vraisemblablement le long des lisières 
(Crampton et Barclay, 1995; Hogberg et al., 2002; Jantzen et Fenton, 2013). En 
Colombie-Britannique, quelques femelles d’une même colonie se sont déplacées en 
moyenne sur 390 m entre leurs sites de capture et de repos (Vonhof et Barclay, 1996). 
Dans le Dakota du Sud, des individus se sont déplacés en moyenne sur 2 060 m entre 
leurs sites de capture et de repos (Mattson et al., 1996).  

 
Migration 

 
Les trois espèces sont des migratrices de longue distance, les chauves-souris 

cendrées couvrant les plus grandes distances entre ses aires de répartition saisonnières. 
En effet, elles se déplacent depuis le Canada en été vers le sud des États-Unis et le 
Mexique en hiver (Cryan, 2003; Cryan et al., 2014a). Les chauves-souris rousses de l’Est 
migrent probablement depuis le Canada vers le sud-est des États-Unis (Cryan, 2003). On 
sait que les chauves-souris argentées utilisent des haltes à Long Point, en Ontario 
(McGuire et al., 2012), pour reconstituer leurs réserves de graisse avant de reprendre leur 
migration (King et Farner, 1963; Hedenström, 2008), mais il n’existe pas de telles données 
pour les chauves-souris cendrées ou les chauves-souris rousses de l’Est. 

 
La migration des chauves-souris cendrées a été étudiée grâce à la détection 

acoustique et aux données de capture. Les données de capture de chauves-souris 
cendrées indiquent une arrivée printanière au Canada entre la fin mai et le début juin et un 
départ à partir de la mi-août (Barclay, 1984; Koehler et Barclay, 2000; Green et al., 2020). 
En outre, l’analyse des isotopes stables laisse croire que les chauves-souris parcourent 
régulièrement de longues distances à travers un gradient latitudinal (Baerwald et al., 2014; 
Cryan et al., 2014a), qu’elles se déplacent entre l’intérieur du continent et les régions 
côtières (Cryan et al., 2014a) et qu’elles survolent l’océan ouvert pour atteindre des îles 
(Cryan et Brown, 2007; True et al., 2021). Des données récentes provenant de Californie 
montrent que les chauves-souris cendrées mâles effectuent une migration aller-retour de 
plus de 1 000 km entrecoupée de périodes d’hibernation (Weller et al., 2016). Les sites 
spécifiques d’hibernation ne sont pas bien connus, mais comprennent l’hibernation dans 
des crevasses rocheuses en Californie (Reyes, comm. pers., 2020) et dans la végétation 
au Mexique (Marín et al., 2021).  

 
Les habitudes migratoires des chauves-souris rousses de l’Est sont moins bien 

connues, mais leurs comportements généraux seraient semblables à ceux des 
chauves-souris cendrées (Shump et Shump, 1982a, b; Cryan et al., 2014a).  

 
La migration des chauves-souris argentées pourrait être plus nuancée que celle des 

deux autres espèces. Au Manitoba, les premiers individus arrivent au début de mai, et les 
derniers partent à la mi-septembre (Barclay, 1984). Certaines chauves-souris argentées 
capturées en hiver dans des sites d’Amérique du Nord n’étaient pas très éloignées de leur 
aire d’estivage (c.-à-d. < 150 km), d’après l’analyse des isotopes stables de la fourrure. On 
estime que d’autres individus se sont déplacés jusqu’à 2 500 km (Fraser et al., 2017). En 
outre, il existe des preuves que les chauves-souris argentées passent l’hiver à des 
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latitudes relativement septentrionales (Beer, 1956; Gosling, 1977; Izor, 1979; Falxa, 2007), 
y compris en Colombie-Britannique (Nagorsen et al., 1993; Lausen et Hill, 2016) et en 
Saskatchewan (Brigham, 1995), ce qui donne là encore à penser qu’elles ne parcourent 
pas toujours de longues distances pour hiberner. Une migration de type « saute-mouton », 
selon laquelle des sous-populations d’organismes migrent au-delà des autres (Alerstam et 
Högstedt, 1980), a également été signalée (Fraser et al., 2017). L’activité hivernale des 
chauves-souris argentées a été observée grâce à des enregistrements acoustiques dans le 
nord des États-Unis (Falxa, 2007), dans le sud-est de l’Alaska (Blejwas et al., 2014), 
possiblement dans le sud de l’Ontario (GBIF, 2021) et en Colombie-Britannique grâce à la 
radiotélémétrie (Lausen et Hill, 2016). L’activité hivernale des autres espèces migratrices 
est faible ou inexistante à ces latitudes (Cryan, 2003). 

 
Relations interspécifiques 

 
Les interactions entre ces trois espèces migratrices, ainsi qu’avec d’autres espèces, 

ne sont pas bien comprises, mais peuvent inclure la concurrence et la prédation.  
 
En Colombie-Britannique, des chauves-souris argentées ont été observées en train 

d’hiberner avec des vespertilions de Californie (Myotis californicus) et des oreillards de 
Townsend (Corynorhinus townsendii; Lausen, comm. pers., 2020), souvent en contact 
direct, ce qui leur procure vraisemblablement des avantages thermiques mutuels. Des 
comportements agonistiques et agressifs interspécifiques de chauves-souris cendrées 
envers d’autres chauves-souris ont été consignés, y compris des cas apparents où elles 
ont tué des chauves-souris plus petites (Bishop, 1947; Brokaw et al., 2016; Wine et al., 
2019). Malgré ces rares observations, c’est probablement surtout pour la nourriture que les 
espèces de chauves-souris entrent en concurrence. Cependant, les espèces similaires sur 
le plan éco-morphologique ont généralement évolué pour partager les ressources en 
proies, réduisant ainsi la concurrence (p. ex. Aguirre et al., 2002, 2003; Vesterinen et al., 
2018; Salinas-Ramos et al., 2020). Les chauves-souris peuvent aussi entrer en 
concurrence avec les oiseaux insectivores pour la nourriture, bien que l’activité nocturne 
des chauves-souris réduise cette concurrence (Speakman, 1991).  

 
Les principaux prédateurs de ces trois espèces de chauves-souris sont inconnus, 

mais la fréquence de la prédation est probablement faible. Les prédateurs connus sont les 
suivants : Geai bleu (Cyanocitta cristata; Elwell, 1962; Hoffmeister et Downes, 1964), Pie 
d’Amérique (Pica hudsonia), Corneille d’Amérique (Corvus brachyrhynchos), Pie-grièche 
migratrice (Lanius ludovicianus; Sarkozi et Brooks, 2003), diverses espèces d’hiboux et de 
chouettes (Thomsen, 1971; Forsman et al., 2004), Épervier brun (Accipiter striatus; 
Downing et Baldwin, 1961), Crécelle d’Amérique (Falco sparverius; Church, 1967), chat 
domestique (Felis catus; Ancillotto et al., 2013; Mcruer et al., 2017) et moufette rayée 
(Mephitis mephitis; Sperry, 1933).  
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La variante de la rage de la chauve-souris argentée a été associée de manière 
disproportionnée aux cas de rage humaine, bien que cela soit rare en Amérique du Nord 
(Constantine, 1979, Fenton et al., 2020). Les taux de rage dans les populations de ces 
espèces qui volent librement sont probablement faibles. Dans des échantillons de 
chauves-souris recueillis dans des parcs éoliens en Alberta, le test de dépistage de la rage 
s’est avéré positif chez 0 chauve-souris cendrée sur 120 et chez 1 (1 %) chauve-souris 
argentée sur 96 (Klug et al., 2011). 

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS  
 

Activités et méthodes d’échantillonnage 
 
En général, l’abondance des chauves-souris est difficile à déterminer, étant donné que 

ce sont de petits animaux nocturnes mobiles. Ceci est particulièrement vrai pour ces trois 
espèces de chauves-souris migratrices, car elles sont souvent rares dans les 
rassemblements locaux de chauves-souris (Crampton et Barclay, 1998; Jung et al., 1999; 
Kalcounis et al., 1999; Broders et al., 2003; Coleman et Barclay, 2012; Luszcz et Barclay, 
2016), ont des domaines vitaux relativement étendus et volent souvent trop haut pour que 
l’on puisse les capturer à l’aide de filets japonais classiques, sauf lorsqu’elles sont en train 
de s’abreuver.  

 
Les principaux moyens utilisés pour évaluer l’abondance relative des chauves-souris 

comprennent les études de marquage-recapture (Kunz et Parsons, 2009), la détection 
acoustique (voir par exemple Grindal et Brigham, 1999; Patriquin et Barclay, 2003; Thomas 
et Jung, 2019) et les dénombrements de l’émergence de sites de repos (voir par exemple 
Warren et Witter, 2002; Ritzi et al., 2005; Slough et Jung, 2020). D’autres techniques, telles 
que la pose de récupérateurs de guano (Gellman et Zielinski, 1996; Adam et Hayes, 2000; 
Brigham et al., 2002) ou l’imagerie thermique (Betke et al., 2008; Azmy et al., 2012), ont 
connu une utilisation plus limitée. La capture d’individus vivants s’avère souvent supérieure 
aux autres méthodes pour le suivi des chauves-souris. En effet, les études de 
marquage-recapture permettent d’obtenir des données sur les déplacements, la fidélité aux 
sites, l’état reproductif, les paramètres démographiques et plus encore. Malheureusement, 
la capture de chauves-souris demande beaucoup de temps et de travail, et certaines 
(comme ces trois espèces) ont de faibles chances d’être capturées. La surveillance active, 
mais surtout passive, des cris d’écholocation à l’aide de détecteurs d’ultrasons permet de 
compenser bon nombre des limitations et des biais d’échantillonnage associés aux études 
de marquage-recapture. Cependant, l’identification des espèces de chauves-souris par 
leurs cris d’écholocation se fait difficilement et n’est pas exacte (Barclay, 1999; Russo et 
al., 2018a). Les enregistrements de haute qualité de séquences de cris d’écholocation 
caractéristiques de la chauve-souris rousse de l’Est et de la chauve-souris cendrée 
permettent souvent l’identification au rang d’espèce avec un niveau de confiance 
raisonnable. Toutefois, les cris enregistrés peuvent tout de même être confondus avec ceux 
d’autres espèces, en particulier dans le cas de la chauve-souris argentée, qui est souvent 
confondue avec la grande chauve-souris brune (Betts, 1998a). De plus, les initiatives de 
surveillance acoustique basées sur des détecteurs fixes ne fournissent qu’un indice 
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d’activité ou des données nécessaires à la modélisation de l’occupation tenant compte de 
la présence ou l’absence de l’espèce (Loeb et al., 2015). Dans certaines situations, une 
forte activité peut être le résultat du passage répété d’un même individu devant un 
microphone. Des transects acoustiques mobiles bien conçus peuvent fournir une mesure 
de l’abondance relative, mais ils sont généralement limités aux routes et nécessitent plus 
de travail. Les dénombrements de l’émergence de sites de repos ne s’appliquent pas en ce 
qui concerne la chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est, parce que les 
adultes de ces espèces se reposent seuls ou accompagnés seulement des jeunes qui 
dépendent encore d’eux.   

 
Les protocoles, ou programmes, de suivi coordonnés à grande échelle et à long terme 

pour les chauves-souris sont peu nombreux au Canada, contrairement au Royaume-Uni 
(Barlow et al., 2015) ou comparativement aux protocoles et aux programmes ciblant les 
oiseaux (notamment le Relevé des oiseaux nicheurs [BBS] et le Recensement des oiseaux 
de Noël). La surveillance acoustique à long terme à l’échelle continentale n’a commencé 
que récemment en Amérique du Nord, dans le cadre du North American Bat Monitoring 
Program (NABat) (Loeb et al., 2015; Reichert et al., 2021). Le NABat vise à fournir des 
données sur les tendances à long terme des populations à l’échelle continentale, mais les 
données disponibles ne sont pas suffisantes pour permettre l’analyse des tendances. Au 
Québec, les chauves-souris font également l’objet d’une surveillance acoustique depuis 
2000 dans le cadre du réseau Chirops (Jutras et al., 2012). Ce réseau a été amélioré et 
étendu au fil du temps et comprend des transects dans 16 régions de la province, et 
l’analyse des tendances à plus long terme commence à être disponible (Faure-Lacroix et 
al., 2019, 2020; MFFP, 2022).  

 
Compte tenu des limitations concernant les données disponibles, d’autres sources 

d’information ont été utilisées pour évaluer les tendances des populations, y compris la 
recherche de carcasses dans les parcs éoliens, les taux de soumissions d’échantillons 
pour la détection de la rage et la modélisation de la viabilité des populations s’appuyant sur 
les avis d’experts (Frick et al., 2017). Les données d’observation (c.-à-d. les observations 
historiques de rassemblements, les changements à court terme dans les taux de capture et 
de détection, les taux de soumissions d’échantillons pour la détection de la rage et 
le nombre de carcasses dans les parcs éoliens) et les données inférées (à partir de 
changements chez les oiseaux migrateurs insectivores aériens) ont été examinées. 
La recherche de carcasses dans les parcs éoliens (voir p. ex. Davy et al., 2020) fournit 
probablement les données de relevés normalisées les plus complètes pour ces 
trois espèces. 
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Abondance, fluctuations et tendances 
 
On ne connaît pas la taille actuelle des populations pour les trois espèces; cependant, 

les experts sont d’avis que la population de chauves-souris cendrées en Amérique du Nord 
atteint le plus probablement environ 2,25 millions d’individus (Frick et al., 2017) et, compte 
tenu des ressemblances caractérisant le cycle vital, l’écologie et la répartition des trois 
espèces, on suppose que cette estimation peut également être largement appliquée à la 
chauve-souris argentée et à la chauve-souris rousse de l’Est. On ne croit pas que les 
populations de ces trois espèces de chauves-souris, qui sont relativement longévives et ont 
un faible taux de fécondité, fluctuent de façon naturelle. 

 
Récemment, des estimations de la taille effective des populations de ces trois 

espèces ont été dérivées de façon indépendante dans le cadre de plusieurs études 
génétiques effectuées en Amérique du Nord. Par exemple, l’analyse de 18-19 
microsatellites chez la chauve-souris cendrée et la chauve-souris argentée, des individus 
provenant de plusieurs sites au Canada, a révélé des valeurs étonnamment faibles pour la 
taille effective (Ne) actuelle des populations : 1 062 pour la chauve-souris cendrée (IC à 95 
% = 652,2 à 2 661,4) et 600,4 pour la chauve-souris argentée (IC à 95 %= 315,4 à 3 570,3; 
Nagel, 2002). Pylant et al. (2016) ont utilisé 14 microsatellites provenant de chauves-souris 
rousses de l’Est et de chauves-souris cendrées observées dans des parcs éoliens au 
Maryland, en Virginie-Occidentale et en Pennsylvanie et, à l’aide d’un modèle coalescent, 
ils ont rapporté une Ne d’environ 335 000 individus pour la chauve-souris rousse de l’Est 
(IC à 95 % = 0,06 million à 2,61 millions), mais une Ne beaucoup plus petite pour la 
chauve-souris cendrée (~1 600 individus, IC à 95 % = 662 à 4 697). Des travaux plus 
récents utilisant des polymorphismes mononucléotidiques (SNP) détectés chez des 
chauves-souris prélevées dans des dizaines d’endroits en Amérique du Nord ainsi qu’un 
modèle coalescent semblent indiquer que la Ne actuelle des populations de chauves-souris 
rousses de l’Est varie entre 126 142 et 131 153, la Ne des populations de chauves-souris 
cendrées varie entre 101 355 et 106 128, et la Ne des populations de chauves-souris 
argentées varie entre 49 551 et 64 801 (Nagel, 2002; Nagel et al., soumis pour 
publication). 

 
Le rapport entre la taille effective des populations et le nombre d’adultes recensés 

n’est pas connu, mais des études suggèrent qu’il serait de près de 0,10 à 0,23 pour de 
nombreuses espèces sauvages (Frankham, 1995; Palstra et Fraser, 2012). Si ce rapport 
s’applique à la chauve-souris cendrée, à la chauve-souris rousse de l’Est et à la 
chauve-souris argentée, cela porte à croire que la taille des populations ne dépasse 
probablement pas l’estimation de 2,5 millions d’individus, qui est considérée comme 
l’« estimation la plus probable » dans les publications sur la modélisation (Frick et al., 2017; 
Friedenberg et Frick, 2021). Il y a beaucoup d’incertitude concernant le lien qui existe entre 
les estimations génétiques de la taille effective des populations et la taille déterminée au 
moyen de recensements; la Ne est présentée ici pour inciter à la prudence, car les modèles 
utilisant l’estimation de 2,5 millions d’individus comme l’estimation la plus probable peuvent 
sous-estimer les déclins et le risque de disparition.  
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Projections issues de la modélisation des populations 
 
Une analyse de la viabilité des populations basée sur des paramètres 

démographiques présumés pertinents et importants et sur des taux de mortalité 
documentés révèle que, même selon des scénarios optimistes, les populations de 
chauves-souris cendrées sont susceptibles de connaître un déclin abrupt dans toute 
l’Amérique du Nord et de présenter un risque accru de disparition sur une période de 50 à 
100 ans (Frick et al., 2017; Friedenberg et Frick, 2021). Frick et al. (2017) se sont fondés 
sur l’avis d’experts et les taux de mortalité prévus pour modéliser l’effet de la production 
d’énergie éolienne sur les populations de chauves-souris cendrées en Amérique du Nord. 
Des experts de l’espèce ont estimé les paramètres démographiques de base, y compris la 
taille de la population, les taux de survie et la fécondité, et ont ensuite modélisé les 
changements démographiques en tenant compte de l’incertitude quant aux estimations 
rapportées. En utilisant le scénario démographique « le plus probable », ils prévoient que 
les cas de mortalité liés aux parcs éoliens entraîneront un déclin de la population pouvant 
aller jusqu’à 90 % sur 50 ans (si l’on maintient les taux de mortalité constants aux niveaux 
de 2014) avec une probabilité de disparition de 22 % au cours des 100 prochaines années. 
Un déclin de 90 % sur 50 ans équivaut à un déclin annuel moyen de 4,5 %, soit 36,9 % sur 
10 ans. Leur scénario plus « optimiste » prévoit un déclin de 50 % de la population sur ces 
50 ans, ce qui équivaut à un déclin annuel de 1,4 % (13,0 % sur 10 ans). Le scénario 
optimiste est fondé sur l’estimation raisonnable la plus élevée de la taille de la population 
(2,5 millions d’individus) calculée par le groupe d’experts et sur un taux de croissance 
démographique concordant avec celui d’autres espèces de chauves-souris (λ = 1,01). 
Cependant, cette estimation se situe à la limite supérieure de la plage considérée comme 
raisonnable par les experts (Frick et al., 2017) et est peut-être moins probable si la taille 
des populations est moins élevée, comme les calculs de la taille effective des populations 
semblent l’indiquer. Selon ces calculs, il y aurait des dizaines de milliers de chauves-souris 
cendrées adultes en Amérique du Nord, non pas des millions. 

 
Les scénarios « le plus probable » et « optimiste » de Frick et al. (2017) sont tous 

deux basés sur des modèles qui supposent un taux de croissance intrinsèque (λ) de 1,01 
avant l’effet de la production d’énergie éolienne. Cette hypothèse signifie que la population 
était en train d’augmenter avant qu’elle ne subisse les impacts des parcs éoliens; 
autrement, les résultats sous-estiment le déclin prévu pour les populations à cause de 
l’énergie éolienne. De même, les déclins prévus et le risque de disparition seraient 
beaucoup plus élevés si la taille réelle des populations était nettement inférieure à 
l’estimation « la plus probable ». Par exemple, si la taille réelle de la population est de 1 
million d’individus (l’estimation raisonnable la plus faible), alors la population ne pourrait 
soutenir le taux de mortalité attribuable aux éoliennes que si le taux de croissance de la 
population (λ) est bien supérieur à 1,10 (c.-à-d. un taux de croissance annuel de 10 %), un 
taux qui dépasse la plupart des estimations publiées pour d’autres espèces de 
chauves-souris (Frick et al., 2017).   
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L’hypothèse selon laquelle la production d’énergie éolienne resterait constante aux 
niveaux de 2014 constitue une limite importante de l’analyse de Frick et al. (2017). En effet, 
aux États-Unis, la production avait augmenté de 46 % par rapport à ce niveau à la fin de 
2018 et de 118 % à la fin de 2022 (WindExchange, 2023), ce qui signifie que le modèle de 
Frick et al. (2017) sous-estime probablement le taux de déclin actuel.  

 
Dans le cadre d’une étude de suivi plus récente, Friedenberg et Frick (2021) ont 

modélisé des scénarios couvrant la période entre 2012 et 2050, prenant en compte le 
développement prévu et divers scénarios d’atténuation pour réduire les taux de mortalité. 
Leurs modèles prévoient aussi d’importants déclins de la chauve-souris cendrée. Les 
auteurs indiquent d’ailleurs que [traduction] « les niveaux actuels de développement de 
l’énergie éolienne ont probablement déjà causé des déclins importants de la population... 
compte tenu de la faible abondance initiale, les taux de mortalité sont suffisamment élevés 
pour entraîner une réduction de 50 % de la population de chauves-souris cendrées avant 
2019, quelle que soit l’ampleur de la réponse démographique liée à la densité ou quel que 
soit le scénario de développement » et « selon le scénario présentant le risque le plus 
faible, c.-à-d. un taux de croissance maximal élevé et un faible niveau de développement 
de l’énergie éolienne, la population médiane simulée de chauves-souris cendrées qui 
s’élève à 2,25 millions d’individus connaîtrait un déclin de 50 % d’ici 2028 » (voir leur figure 
1). Le risque de disparition d’ici 2050 (30 ans, 5 générations) varie de 0 à 40 % d’après 
divers modèles de développement, le risque médian étant de 20 %.   

 
Déclins de population observés 

 
Trois sources de données semblent indiquer que des déclins de population sont bel et 

bien en train de se produire chez des espèces de chauves-souris arboricoles migratrices. 
Premièrement, il existe de nombreux dénombrements historiques de grands groupes (> 
100 individus) de chauves-souris rousses de l’Est et de chauves-souris cendrées en 
migration, dont beaucoup portent sur de grands groupes de chauves-souris migrant 
pendant le jour (Mearns, 1898; Howell, 1908; Allen, 1939; Hall, 1946). Il n’y a cependant 
aucune mention récente de grands groupes de chauves-souris ou d’individus migrant 
pendant le jour (Winhold et al., 2008). Deuxièmement, les taux de capture des 
chauves-souris de la tribu Lasiurini ont diminué partout en Amérique du Nord (Whitaker et 
al., 2002; Carter et al., 2003). Par exemple, dans une étude menée au Michigan entre 
1978-1979 et 2004-2006, le nombre de chauves-souris rousses de l’Est capturées a 
diminué de 52 à 85 % (Winhold et al., 2008). Les deux sources de données précédentes 
sont antérieures à l’expansion rapide de la production d’énergie éolienne, ce qui porte à 
croire que les déclins à plus long terme s’ajoutent à ceux résultant des menaces actuelles. 
Troisièmement, bien qu’il soit biaisé en faveur des individus abattus ou agissant de 
manière anormale, le nombre de chauves-souris soumises à des tests de détection de la 
rage peut être utilisé comme un indice d’abondance relatif. Dans l’ensemble des 
États-Unis, les taux de soumissions d’échantillons pour les chauves-souris de la tribu 
Lasiurini ont diminué. Par exemple, en Arkansas, de 1938 à 1998, le nombre de 
chauves-souris rousses de l’Est soumises a diminué d’environ trois individus par année 
(Carter et al., 2003); il y a eu une baisse de l’ordre de 10 fois en 38 ans dans le Michigan 
(Winhold et al., 2008); dans l’Indiana, la proportion de chauves-souris rousses de l’Est 



 

35 

soumises est passée de 23 % par rapport à tous les individus soumis en 1966-1969 à 16 % 
en 1990-2000, et la proportion de chauves-souris cendrées est passée de 3,8 % à 1,8 % 
des individus soumis au cours de la même période (Whitaker et al., 2002).  

 
Récemment, Barclay et Baerwald (en préparation) ont évalué les changements 

démographiques en fonction des changements des taux de mortalité attribuables aux 
éoliennes pour les 3 espèces dans 82 parcs éoliens répartis en Amérique du Nord. Pour la 
chauve-souris cendrée, ils ont constaté que le nombre de sites présentant une réduction du 
taux de mortalité au fil du temps était beaucoup plus élevé (54 sur 82, 65,9 %) que le 
nombre de sites présentant une augmentation de ce taux (z = 2,76; p = 0,003). Des cas de 
mortalité de chauves-souris rousses de l’Est ont été enregistrés dans 67 sites, dont 37 
(55,2 %) ont connu une baisse du taux de mortalité de cette chauve-souris au fil du temps 
(z = 0,73, p = 0,23). Pour la chauve-souris argentée, le nombre de sites présentant une 
réduction du taux de mortalité au fil du temps était beaucoup plus élevé (51 sur 77, 66,2 %) 
que le nombre de sites présentant une augmentation de ce taux (z = 2,74, p = 0,003). Ces 
résultats indiquent qu’il y a des déclins continus de la taille des populations en Amérique du 
Nord.  

 
Davy et al. (2020) rapportent que, en Ontario, le nombre de carcasses trouvées sous 

des éoliennes pendant la migration à la fin de l’été et en automne a diminué de façon 
significative sur une période de sept ans : chauve-souris cendrée (-21 % par année), 
chauve-souris argentée (-29 % par année), et chauve-souris rousse de l’Est (-27 % par 
année).  

 
MacGregor et Lemaître (2020) ont analysé les données provenant de relevés 

effectués dans 30 parcs éoliens au Québec. Ils ont constaté que la majorité des carcasses 
trouvées appartenaient à des chauves-souris migratrices (chauve-souris cendrée : 47 %; 
chauve-souris argentée : 18 %; chauve-souris rousse de l’Est : 6 %). Cependant, toutes les 
éoliennes n’ont pas contribué à la mortalité de manière égale, ce qui semble indiquer 
qu’une planification minutieuse pourrait réduire au minimum les risques pour les 
populations de chauves-souris.  

 
Les taux de mortalité corrigés pour les chauves-souris migratrices sont disponibles 

pour six parcs éoliens dans le sud-ouest de l’Alberta (Barclay et al., 2017; Barclay et 
Baerwald, en préparation). Les données couvrent la période de 2005 à 2011, la taille de 
l’échantillon total correspondant à 14 années-parcs. Le taux de mortalité de la 
chauve-souris cendrée a diminué de manière significative au fil du temps (taux 
= -2,93/année + 5 888, r2 = 0,643, t = -4,65, df = 12, p < 0,001), tout comme le taux de la 
chauve-souris argentée (taux = -1,66/année + 3 337, r2 = 0,825, t = -7,51, df = 12, p < 
0,0001). Le taux de mortalité de la chauve-souris cendrée a diminué en moyenne de 13,4 
% par année, et celui de la chauve-souris argentée a diminué en moyenne de 12,5 % 
par année.  
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L’explication la plus probable, et la plus parcimonieuse, de la baisse des taux de 
mortalité des chauves-souris attribuables aux éoliennes au fil du temps, est que les 
chauves-souris susceptibles d’être tuées sont moins nombreuses au fur et à mesure que la 
taille des populations diminue. Selon certains, les chauves-souris pourraient être en train 
d’apprendre à éviter les éoliennes, mais il n’y a aucune preuve à l’appui de cette hypothèse 
(Davy et al., 2020). En fait, la séquence compliquée d’étapes qui serait nécessaire pour 
que cela se produise (p. ex. survivre à une expérience quasi mortelle, l’associer à une 
situation ou à un comportement à risque spécifique et éviter cette situation ou ce 
comportement spécifique à l’avenir) à des niveaux suffisamment importants pour avoir une 
incidence sur les taux de mortalité rend ce scénario hautement improbable. 

 
Des études acoustiques et de capture sur plusieurs années fournissent également 

des données relatives aux changements démographiques pour les trois espèces. Les 
données sur la chauve-souris cendrée provenant de 8 études sur 12 révèlent un déclin des 
taux de détection ou de capture. Pour la chauve-souris rousse de l’Est, 8 études sur 14 font 
état d’un déclin, tandis que, pour la chauve-souris argentée, 4 études sur 8 indiquent un 
déclin des taux de détection ou de capture au fil du temps; les 4 autres font état d’une 
augmentation de ces taux (Barclay et Baerwald, en préparation). 

 
Aux États-Unis, la proportion par rapport aux soumissions totales d’échantillons pour 

la détection de la rage a diminué pour les trois espèces. C’est pour la chauve-souris 
cendrée que la réduction est la plus importante, passant de 0,81 % entre 1993 et 2000 à 
0,19 % entre 2009 et 2018, soit une baisse de 76,3 %. Le changement est statistiquement 
significatif (test du χ² de Yates = 360,9, p < 0,0001). Pour la chauve-souris rousse de l’Est, 
la proportion a diminué de 1,66 % de toutes les soumissions à 0,69 % (une réduction de 
58,1 %; test du χ² de Yates = 291,3, p < 0,0001) et, pour la chauve-souris argentée, cette 
proportion a diminué de 1,80 % à 0,71 % (une réduction de 60,8 %; test du χ² de Yates = 
376,4, p < 0,0001).  

 
Il existe de nombreuses sources de données selon lesquelles les trois espèces de 

chauves-souris ont connu des déclins au cours des 2 à 3 dernières générations (6 à 18 
ans), font actuellement l’objet de déclins, et vont continuer à en subir au cours des 2 à 3 
prochaines générations. Pour la chauve-souris cendrée, en utilisant l’estimation de la 
réduction annuelle de la taille de la population de 21 % d’une année à l’autre (rapportée par 
Davy et al., 2020) et en supposant qu’il n’y ait pas de remplacement, on calcule qu’il 
pourrait y avoir un déclin de la taille de la population de 75,7 % après 6 ans et de 88 % 
après 18 ans. Pour la chauve-souris rousse de l’Est, en utilisant un taux de réduction 
annuel des effectifs de 27 % d’une année à l’autre (Davy et al., 2020) et en supposant qu’il 
n’y ait pas de remplacement, on calcule qu’il pourrait y avoir un déclin de la taille de la 
population de 84,7 % après 6 ans et de 94,1 % après 18 ans. Pour la chauve-souris 
argentée, en utilisant un taux de réduction annuel des effectifs de 29 % d’une année à 
l’autre (Davy et al., 2020) et en supposant qu’il n’y ait pas de remplacement, on calcule 
qu’il pourrait y avoir un déclin de la taille de la population de 87,2 % après 4 ans et de 95,4 
% après 12 ans. 
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La modélisation de l’occupation à l’aide de données provenant de la côte pacifique 
nord-ouest des États-Unis fournit des preuves de la réduction de la probabilité 
d’occurrence régionale de la chauve-souris cendrée (en 2016-2018 par rapport à 2010) 
d’environ 2 % par année (Rodhouse et al., 2019). Compte tenu de la distance que la 
chauve-souris cendrée est capable de parcourir en vol (p. ex. > 1 000 km en un seul mois; 
Weller et al., 2016) et de la proximité de l’Oregon et de l’État de Washington par rapport au 
Canada, il est probable que les déclins dans ces États tiennent compte d’individus qui 
passent l’été au Canada.  

 
Déclins de population inférés 

 
Les populations d’oiseaux insectivores aériens, autrefois abondantes, connaissent un 

déclin spectaculaire en Amérique du Nord et en Europe (Sanderson et al., 2006; Blancher 
et al., Møller, 2019 2009; voir également la section Menaces). Par exemple, depuis la fin 
des années 1960, la population canadienne de Martinets ramoneurs (Chaetura pelagica) 
aurait diminué de plus de 95 %, celle d’Engoulevents d’Amérique (Chordeiles minor) de 80 
%, et celle de Moucherolles à côtés olive (Contopus cooperi) de 79 % (Hutchings et 
Festa-Bianchet, 2009). Des estimations plus récentes pour ces espèces ont permis de 
dégager des tendances à la baisse de -87,9 %, de -68,1 %, et de -76,7 %, respectivement 
(Smith et al., 2023). Les raisons expliquant le déclin des oiseaux insectivores aériens sont 
nombreuses, mais la principale est le déclin de l’abondance des insectes à l’échelle 
mondiale. Si les populations d’oiseaux insectivores aériens ont diminué de manière aussi 
spectaculaire au cours des 50 dernières années, il est logique de penser que les 
chauves-souris migratrices insectivores ont également subi des déclins historiques et 
subissent actuellement des déclins.  

 
À grande échelle, le déclin des populations de chauves-souris migratrices semble 

évident, mais à l’échelle locale, il semble y avoir des variations (MacGregor et Lemaître, 
2020). En effet, certaines zones pouvant servir d’habitat de reproduction important n’ont 
connu aucun changement en ce qui concerne l’abondance des chauves-souris (Green et 
al., 2020).  

 
Immigration de source externe 

 
Les trois espèces de chauves-souris migratrices sont présentes dans plusieurs États 

américains limitrophes du Canada, y compris en Alaska dans le cas de la chauve-souris 
cendrée et de la chauve-souris argentée. Leur cote de conservation fondée sur les 
classements infranationaux de NatureServe est variable dans les États limitrophes, 
plusieurs cotes indiquant que les populations ne sont pas en sécurité (p. ex. S3S4 ou plus; 
Idaho, Montana, Washington, New York, New Hampshire; tableau 2). En outre, bien que les 
trois espèces puissent migrer sur de longues distances et vraisemblablement occuper, 
voire (re)coloniser, un habitat convenable, leur degré de fidélité envers leurs aires 
saisonnières n’est pas bien connu. De plus, bon nombre des menaces qui pèsent sur les 
trois espèces pourraient être encore plus importantes dans les 48 États plus au sud qu’au 
Canada (p. ex. les éoliennes, la perte d’habitat, les polluants). Bien que la possibilité d’une 
immigration provenant des populations des États-Unis existe, on ne sait pas si une telle 
immigration a lieu, et cette possibilité est probablement faible, même si les populations de 
ces espèces sont probablement panmictiques. 
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MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS  

 
Menaces 

 
Les menaces pesant sur ces trois espèces de chauves-souris migratrices ont été 

organisées et évaluées d’après le système unifié de classification des menaces de 
l’IUCN-CMP (Union internationale pour la conservation de la nature-Partenariat pour les 
mesures de conservation) (Master et al., 2012), compte tenu du lexique normalisé des 
menaces de Salafsky et al. (2008). Les menaces sont définies comme étant les activités ou 
les processus immédiats qui ont une incidence directe et négative sur la population. La 
présente évaluation porte sur les menaces pesant sur les trois espèces de chauves-souris 
migratrices au Canada ainsi que durant la migration et dans les aires d’hivernage à 
l’extérieur du Canada. Les menaces sont fondées sur les avis fournis par les spécialistes 
des espèces, qui ont évalué l’impact global des menaces comme étant très élevé-élevé 
pour les trois espèces (annexes 1 à 3).   

 
Les menaces abordées ci-dessous sont organisées selon leur impact, de l’impact le 

plus élevé à l’impact le plus faible, et sont regroupées lorsque cela convient. L’impact 
cumulatif des menaces regroupées est indiqué. 

 
Développement du secteur de l’énergie éolienne – impact élevé à très élevé 

 
Menace 3.3 : énergie renouvelable  

 
Description de la menace  

 
Le développement du secteur de l’énergie éolienne représente la plus grande menace 

pour ces trois espèces. La migration est une activité à risque élevé et, puisqu’elles sont des 
espèces qui migrent sur de longues distances, la chauve-souris cendrée, la chauve-souris 
argentée et la chauve-souris rousse de l’Est sont exposées à des menaces nombreuses et 
variées dans l’ensemble du continent (Fleming et al., 2003). Les chauves-souris migratrices 
constituent le groupe de chauves-souris le plus souvent tuées par des éoliennes en 
Amérique du Nord, et ces trois espèces représentent environ 75 à 80 % des cas de 
mortalité de chauves-souris (Arnett et Baerwald, 2013). Les parcs éoliens sont 
actuellement très répandus dans le sud du Canada et aux États-Unis, en particulier sur le 
trajet des voies migratoires du centre et du Mississippi utilisées par les oiseaux (figure 4). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Wind Turbine Density = Densité des éoliennes 
High Density = Densité élevée 
Low Density = Densité faible 

1,000 = 1 000 
2,000 Miles = 2 000 milles 

Service Layer Credits: = Couche de services : 
USGS, American Wind Energy Association = USGS, American Wind Energy Association 
Lawrence Berkeley National Laboratory, and = Lawrence Berkeley National Laboratory et 

the Government of Canada = le gouvernement du Canada 
 

Figure 4. Répartition et densité des parcs éoliens aux États-Unis et au Canada vers 2020 (figure 1 dans Bessette et 
Crawford, 2022).  

 
 
La plupart des chauves-souris tuées le sont par les pales d’éoliennes en rotation, bien 

qu’une petite proportion d’entre elles semble être tuée par un barotraumatisme associé aux 
différences aiguës de pression atmosphérique à proximité des pales d’éoliennes (Baerwald 
et al., 2008; Grodsky et al., 2011; Rollins et al., 2012; Allison et al., 2019; Lawson et al. 
2020). Les chauves-souris semblent être attirées par les éoliennes (Cryan et al., 2014b; 
Richardson et al., 2021), ce qui aggrave le problème. Les raisons de cette attraction ne 
sont pas claires. 
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Il n’est pas facile de déterminer l’importance absolue des cas de mortalité, car la taille 
totale des populations de ces trois espèces est inconnue. De plus, les taux de mortalité 
sont difficiles à estimer avec exactitude, étant donné que les carcasses sont difficiles à 
repérer dans la végétation, qu’elles disparaissent rapidement à cause de la décomposition 
et des charognards, que l’habileté des observateurs varie et que les zones à explorer sont 
vastes (Huso, 2011; Korner-Nievergelt et al., 2011). Les organismes de réglementation 
exigent généralement l’utilisation d’un estimateur de mortalité appliquant divers facteurs de 
correction au nombre de carcasses trouvées près de chaque éolienne (p. ex. OMNR, 
2011). Une fois corrigés en fonction des divers biais, les taux de mortalité estimés sont 
souvent supérieurs d’un ordre de grandeur au nombre de carcasses trouvées. Par 
exemple, dans un parc éolien du sud-est de l’Ontario (île Wolfe) comptant 86 éoliennes, 
environ 1 920 chauves-souris auraient été tuées au cours d’une année, d’après les 118 
carcasses trouvées (Stantec Consulting Ltd., 2010, 2011). Au Québec, on estime que les 
cas de mortalité de chauves-souris cendrées pour l’année 2016 se situent à l’intérieur d’un 
intervalle de confiance à 95 % allant de 2 128 à 3 035, compte tenu des 126 carcasses 
trouvées (MacGregor et Lemaître, 2020). Toutefois, ces estimations sont également 
fondées sur des facteurs de correction appliqués au nombre total relativement faible de 
carcasses trouvées et sur l’hypothèse que les chauves-souris cendrées représentent 46 % 
de tous les cas de mortalité de chauves-souris dans les parcs éoliens au Québec cette 
année-là. Une analyse récente des données acoustiques semble indiquer que les 
populations de chauves-souris migratrices pourraient être plus stables au Québec (Simard, 
comm. pers., 2023).  

 
Les voies migratoires, la distance parcourue et la proportion d’une population qui 

migre sont des facteurs essentiels à prendre en compte lors de l’évaluation de la menace 
que représentent les éoliennes pour ces trois espèces de chauves-souris, mais les 
déplacements de celles-ci à l’intérieur du Canada sont peu connus. Les cas de mortalité 
survenus dans les parcs éoliens indiquent que la migration commence au Canada à la 
mi-juillet, atteint un sommet au début d’août ou à la mi-août et se termine à la 
mi-septembre, mais la période de migration semble varier selon la latitude et l’espèce 
(Baerwald et Barclay, 2011; Davy et al., 2020). Les chauves-souris cendrées mâles adultes 
semblent se déplacer dans le sud du Canada plus tôt à l’automne que les femelles et les 
juvéniles, mais la période de déplacement semble la même, peu importe la classe d’âge et 
le sexe, chez la chauve-souris argentée (Baerwald et Barclay, 2011). 

 
Au cours de la dernière décennie, la capacité éolienne a connu une croissance 

spectaculaire dans le monde entier, passant d’environ 177,8 gigawatts (GW) en 2010 à 
environ 650,8 GW à la fin de 2019 (IRENA, 2021; WWEA, 2021). En décembre 2019, 7 % 
de l’électricité aux États-Unis et 6 % de l’électricité au Canada étaient d’origine éolienne, 
les objectifs étant d’atteindre 20 % d’ici 2025 au Canada et d’ici 2030 aux États-Unis 
(USDOE, 2015; NEB, 2017; figure 5). Il s’agit donc de l’une des sources de production 
d’électricité dont la croissance est la plus rapide en Amérique du Nord, avec une 
augmentation d’environ 23 % par année en termes de capacité installée. De plus, des 
projets au large de la côte atlantique sont également envisagés. Ces projets donneraient 
lieu à un autre problème : la recherche d’individus morts devient compliquée, voire 
impossible, si les carcasses sont emportées par la mer. L’Association canadienne de 
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l’énergie éolienne estime que le Canada disposait d’une capacité installée de 13,4 GW 
(environ 6 700 éoliennes réparties sur plus de 300 parcs éoliens) à la fin de l’année 2019 
(CanWEA, 2021). Le Département de l’Énergie des États-Unis prévoit que 241 GW seront 
nécessaires pour atteindre l’objectif de 20 % d’énergie éolienne d’ici 2030; en date de 
janvier 2020, la capacité totale installée était de 105,6 GW (Wind Exchange, 2021).  

 
 

 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Growth in North American Wind Energy Capacity = Croissance de la capacité éolienne en Amérique du Nord 

United States & Canada = États-Unis et Canada 

50,000 = 50 000 [replace comma with non-breaking space, and do the same with all values on y-axis] 

Wind energy capacity at end of year (MW) = Capacité éolienne à la fin de l’année (MW) 

Wind Vision Report 2050 projection (assuming parallel growth in Canada) = Projection pour 2050 selon le rapport Wind Vision 
(en supposant une croissance parallèle au Canada) 

Wind Vision Report 2030 projection (assuming parallel growth in Canada) = Projection pour 2030 selon le rapport Wind Vision 
(en supposant une croissance parallèle au Canada) 

Base year from Frick et al. (2017) = Année de référence d’après Frick et al. (2017) 
 
Figure 5. Croissance historique et prévue de la capacité éolienne. Données tirées de Wind Vision pour les États-Unis et 

le Canada, avec comme hypothèse que la part de marché du Canada en 2030 et en 2050 sera la même qu’en 
2020 (USDOE, 2015). 
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Bien que le nombre estimé de cas de mortalité annuels varie, en moyenne, environ 
500 000 chauves-souris par année sont tuées par des éoliennes aux États-Unis et au 
Canada (Allison et al., 2019). Compte tenu de l’augmentation substantielle de la capacité 
installée depuis la publication des différentes estimations cumulatives (voir par exemple 
Arnett et Baerwald, 2013), les projections actuelles des taux de mortalité sont 
probablement des sous-estimations très approximatives. 

 
Il est difficile de prévoir l’impact futur des éoliennes sur les chauves-souris en partie à 

cause des mesures d’atténuation. En général, la plupart des chauves-souris tuées le sont 
pendant la nuit lors de la migration d’automne lorsque la vitesse du vent est faible 
(inférieure à 6 m/s). Si les pales des éoliennes ne tournent pas dans ces conditions (c.-à-d. 
que leur fonctionnement fait l’objet de mesures d’atténuation), les cas de mortalité de 
chauves-souris sont réduits d’environ 50 % (Baerwald et al., 2009; Arnett et al., 2011; 
Smallwood et al., 2020). En Ontario, les éoliennes font l’objet d’une surveillance 
opérationnelle lorsque les taux de mortalité dépassent un seuil de 10 chauves-
souris/éolienne/année (OMNR, 2011). La politique sur les mesures d’atténuation visant les 
éoliennes afin de réduire la mortalité des chauves-souris, tout en limitant la perte de 
production d’énergie, est toujours en cours d’élaboration. Selon cette approche, les 
données en temps réel sur l’activité des chauves-souris, combinées aux données sur les 
paramètres environnementaux tels que la vitesse du vent et la température, sont utilisées 
pour gérer de manière adaptative le fonctionnement des éoliennes afin d’éviter la mortalité 
de chauves-souris. Au Wisconsin, les mesures d’atténuation visant les éoliennes ont 
entraîné une réduction de 81,4 % des cas de mortalité de chauves-souris cendrées, avec 
des pertes relativement faibles (≤ 3,2 %) en termes de production d’énergie et de revenus 
(Hayes et al., 2019). Les dispositifs de dissuasion acoustiques ultrasoniques peuvent 
également réduire efficacement les taux de mortalité chez certaines espèces de 
chauves-souris à certains endroits, mais des recherches supplémentaires sont nécessaires 
pour déterminer leur efficacité générale (Weaver et al., 2020).  

 
Si toutes les éoliennes au Canada et aux États-Unis font l’objet de mesures 

d’atténuation afin qu’elles tournent à des vitesses du vent suffisantes pour réduire de 50 % 
la mortalité des chauves-souris cendrées (~5,5 m/sec) et si la taille de la population de 
départ est la valeur « la plus probable » de 2,25 millions d’individus, la probabilité d’un 
déclin de 50 % de la taille de la population de chauves-souris cendrées dépasse 99 % d’ici 
2038 (EPRI, 2020). Si les populations sont beaucoup plus importantes, p. ex. 10 millions 
d’individus, d’ici 2050, le risque d’un déclin de 50 % de la taille de la population diminuerait 
de 16 % en cas d’un développement complet de l’énergie éolienne sans mesures 
d’atténuation, mais serait 45 % plus élevé que le déclin de référence en l’absence 
d’éoliennes. Une réduction de 50 % du taux de mortalité de la chauve-souris cendrée 
retarde, mais n’évite pas totalement la probabilité de disparition (EPRI, 2020). Par 
exemple, pour les petites populations de départ (1 million d’individus), l’année médiane de 
risque de disparition a été retardée de huit ans jusqu’en 2041, et leur probabilité de 
disparition est de 94 % en 2050 (EPRI, 2020). Ainsi, même si l’ensemble des parcs éoliens 
existants et futurs réduisait les cas de mortalité de 50 %, les populations de chauves-souris 
cendrées continueraient à diminuer de façon précipitée, et le risque de disparition ne serait 
pas éliminé, mais simplement retardé. 
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La chauve-souris cendrée est l’espèce le plus fréquemment tuée par les éoliennes en 

Amérique du Nord. Aux États-Unis, des carcasses de l’espèce ont été retrouvées dans plus 
de 95 % des sites ayant fourni des données (AWWI, 2018). Globalement, les 
chauves-souris cendrées représentent environ 39 % de tous les cas de mortalité de 
chauves-souris en Amérique du Nord (Arnett et Baerwald, 2013), mais cette proportion 
varie dans le temps et dans l’espace. Par exemple, en Alberta, de 2005 à 2007, les 
chauves-souris cendrées représentaient 60 % des cas de mortalité de chauves-souris, et 
les chauves-souris argentées, 40 %. Ces proportions ont toutefois changé depuis, et les 
chauves-souris cendrées représentent maintenant 40 % des cas de mortalité de 
chauves-souris (Baerwald et Barclay, 2009; base de données d’Études d’Oiseaux Canada). 
Au Canada, 34 % de tous les cas de mortalité concernent la chauve-souris cendrée 
(Zimmerling et Francis, 2016) et, aux États-Unis, cette espèce représente 32 % de tous les 
cas de mortalité de chauves-souris (AWWI, 2018).  

 
La chauve-souris rousse de l’Est est la deuxième espèce de chauve-souris la plus 

souvent tuée dans les parcs éoliens en Amérique du Nord, représentant 22 % des cas de 
mortalité de chauves-souris (Arnett et Baerwald, 2013). Au Canada, elle représente 15 % 
des cas de mortalité de chauves-souris (Zimmerling et Francis, 2016). Les cas de mortalité 
en Amérique du Nord dépassent probablement 100 000 individus par année, et l’on prévoit 
que leur nombre va augmenter avec le développement de nouveaux projets d’énergie 
éolienne (Arnett et Baerwald, 2013).  

 
La chauve-souris argentée fait également l’objet d’un taux de mortalité élevé dans les 

parcs éoliens. C’est la troisième espèce de chauve-souris la plus fréquemment tuée par les 
éoliennes en Amérique du Nord (Arnett et Baerwald, 2013). Elle représente 18,4 % de tous 
les cas de mortalité de chauves-souris en Amérique du Nord, et cette proportion s’élève à 
25 % au Canada (Arnett et Baerwald, 2013; Zimmerling et Francis, 2016). Les cas de 
mortalité en Amérique du Nord dépassent probablement 100 000 individus par année, et 
l’on prévoit que leur nombre va augmenter avec le développement de nouveaux projets 
d’énergie éolienne (Arnett et Baerwald, 2013). 

 
Portée 

  
Il est probable que de 71 à 100 % de toutes les chauves-souris cendrées au Canada 

rencontreront une éolienne au cours des 3 prochaines générations (portée généralisée). En 
ce qui concerne la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris argentée, on estime 
que de 31 à 70 % des individus rencontreront probablement une éolienne au cours de la 
même période (portée grande). 
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Gravité  
 
La gravité des déclins de population attribuables aux éoliennes au cours des 3 

prochaines générations devrait être semblable pour les 3 espèces, des déclins de 
population de 31 à 100 % (gravité extrême-élevée pour la chauve-souris cendrée) et de 31 
à 70 % (gravité élevée pour les 2 autres espèces) étant prévus à cause des éoliennes.  
 
Diminution de la disponibilité des proies – impact moyen à élevé  
 
Menace 7.3 – Autres modifications de l’écosystème 
 

Diverses catégories de menaces de l’UICN (p. ex. 1.0, 2.0, 9.0, 11.0) comportent des 
aspects entraînant des déclins des insectes aériens, des proies essentielles pour la 
chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris argentée. En 
tant que causes immédiates, ces aspects sont regroupés dans le présent rapport sous la 
menace 7.3 (Autres modifications de l’écosystème), et la menace que représente le déclin 
des proies n’est pas prise en compte séparément dans chacune de ces catégories de 
menaces. 

 
Description de la menace  

 
À l’échelle mondiale, les populations d’insectes connaissent un déclin spectaculaire, 

tant en termes de diversité (disparitions) que d’abondance (biomasse; Leather, 2017; 
Hallmann et al., 2017; Goulson, 2019; Sánchez-Bayo et Wyckhuys, 2019; Cardoso et al., 
2020; van der Sluijs, 2020; Wagner et al., 2021). Ce déclin est causé par de multiples 
facteurs, qui ont un impact cumulatif. Les principaux facteurs comprennent probablement la 
perte de milieux propices à la reproduction des insectes, tels que les milieux humides, les 
zones riveraines et les prairies, en raison de la conversion des terres pour des 
aménagements urbains, commerciaux et agricoles (menaces 1.1, 1.2 et 2.1), l’utilisation 
généralisée de pesticides pour lutter contre les organismes nuisibles agricoles, forestiers et 
urbains (menace 9.0), et peut-être les changements climatiques qui exacerbent les autres 
facteurs (menace 11.0). 

 
L’intensification de l’utilisation des terres pour l’agriculture a été mentionnée comme 

une cause majeure du déclin mondial des insectes, y compris des lépidoptères 
(Sánchez-Bayo et Wyckhuys, 2019), qui sont des proies importantes pour les 
chauves-souris (Barclay, 1985; Reimer et al., 2010). L’agriculture est l’une des principales 
causes de la perte de milieux humides (Zedler et Kercher, 2005). Ces derniers constituent 
des ressources essentielles, car ils abritent des insectes aquatiques, qui sont aussi des 
proies importantes (Rolseth et al., 1994; Reimer et al., 2018); ils fournissent aussi de l’eau 
où s’abreuvent les chauves-souris. Les prairies naturelles sont également des milieux 
importants propices à la reproduction des insectes, tout comme les zones riveraines, et leur 
conversion ou leur dégradation à la suite de l’aménagement du territoire réduit l’abondance 
d’insectes-proies disponibles pour les chauves-souris. Le surpâturage par le bétail entraîne 
également un réduction des proies des chauves-souris, car la diversité des insectes dans 
les pâturages augmente proportionnellement à la période pendant laquelle ces derniers 
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sont non broutés (Kruess et Tscharntke, 2002), et l’abondance des insectes peut être de 4 
à 10 fois plus importante dans les pâturages non broutés que dans les pâturages broutés 
(Rambo et Faeth, 1999). L’effet net pour ces chauves-souris migratrices se traduit par une 
perte de la diversité et de l’abondance des proies aériennes causée par l’intensification du 
pâturage.  

 
La réduction de l’abondance et de la diversité des insectes attribuable aux pesticides 

peut également appauvrir la quantité de proies disponibles pour les chauves-souris. Les 
papillons de nuit sont une source de proies importante pour les chauves-souris migratrices, 
mais leurs chenilles sont des ravageurs agricoles communs, pouvant faire l’objet de 
traitement au moyen d’insecticides susceptibles de réduire l’abondance à la fois des 
espèces ciblées et d’espèces non ciblées de lépidoptères. Par exemple, de vastes zones 
forestières sont traitées au Btk, une bactérie utilisée pour lutter contre les ravageurs 
forestiers. Les pesticides néonicotinoïdes ont, pour leur part, été mentionnés comme une 
cause du déclin des populations de papillons (Forister et al., 2016). Dans les zones 
agricoles, la contamination des écosystèmes aquatiques par les pesticides néonicotinoïdes 
présents dans les eaux de ruissellement est courante et a été associée à une diminution de 
l’abondance et de la diversité des insectes aquatiques (Morrissey et al., 2015; 
Sánchez-Bayo et al., 2016). Bien que les chauves-souris migratrices se nourrissent 
généralement de papillons de nuit, les insectes aquatiques émergents tels que les 
odonates (libellules) et les corises peuvent également constituer des éléments importants 
de leur régime alimentaire (Rolseth et al., 1994; Reimer et al., 2010). 

 
Portée   

 
La portée de la menace posée par la perte d’insectes-proies pour ces espèces de 

chauves-souris varie de 71 à 100 % au cours des 10 prochaines années (portée 
généralisée) et se situe probablement dans la partie supérieure de cette fourchette, car le 
déclin des insectes est un phénomène mondial et un effet cumulatif de nombreux facteurs. 
Par conséquent, cette menace a une portée continentale, touchant à la fois les lieux de 
reproduction, les principales haltes migratoires et les lieux d’hivernage (principalement aux 
États-Unis). 

 
Gravité  

 
Il est difficile d’estimer la gravité de la perte d’insectes-proies pour ces espèces de 

chauves-souris. Toutefois, si l’on se fie à d’autres insectivores aériens (oiseaux) en 
Amérique du Nord, la gravité est probablement élevée pour les chauves-souris, bien qu’elle 
soit difficile à quantifier à l’aide des tendances dégagées des données. Pour les trois 
espèces de chauves-souris, on estime que la gravité se situe entre 11 et 70 % (gravité 
élevée-modérée) au cours des 3 prochaines générations, et probablement dans la partie 
inférieure de cette fourchette au cours des 10 prochaines années. 
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Pollution –  impact faible à moyen 
 
Menace 9.1 – Eaux usées domestiques et urbaines 
Menace 9.2 – Effluents industriels et militaires 
Menace 9.3 – Effluents agricoles et sylvicoles 
Menace 9.5 – Polluants atmosphériques 
Menace 9.6 – Apports excessifs d’énergie (bruit) 
 
Description de la menace  

 
En tant qu’espèces relativement longévives se nourrissant d’insectes aériens, les 

chauves-souris bioaccumulent les substances toxiques présentes dans l’environnement et 
peuvent être d’importants bioindicateurs des polluants (Jones et al., 2009; Stahlschmidt et 
Brühl, 2012; Bayat et al., 2014; Secord et al., 2015; Zukal et al., 2015; Becker et al., 2018; 
Torquetti et al., 2021). Toutes les chauves-souris insectivores d’Amérique du Nord sont 
exposées à une multitude de contaminants (Secord et al., 2015) pouvant provenir de 
sources locales (voir p. ex. O’Shea et al., 2001; Little et al., 2015a) ou être largement 
diffusés par dépôt atmosphérique (p. ex. Chételat et al., 2018). La surveillance a porté 
principalement sur le mercure (Yates et al., 2014; Little et al., 2015a,b; Becker et al., 2018; 
Chételat et al., 2018), d’autres métaux lourds (Hickey et al., 2001; Zocche et al., 2010; 
Zukal et al., 2015), les pesticides (Geluso, 1976; Eidels et al., 2013; Eidels et al., 2016; 
Torquetti et al., 2021), et divers contaminants organiques (Pybus et al., 1986; Bayat et al., 
2014; O’Shea et al., 2016). 

 
Plusieurs caractéristiques des chauves-souris les rendent probablement sensibles 

aux contaminants environnementaux (Secord et al., 2015). Leur métabolisme élevé 
nécessite l’ingestion d’importantes quantités d’insectes et, en tant qu’espèces 
potentiellement longévives, elles peuvent bioaccumuler les toxines pendant longtemps. Les 
chauves-souris s’abreuvant à diverses sources d’eau pourraient être exposées aux 
polluants provenant d’eaux de ruissellement ou présents dans l’eau de bassins de retenue 
industriels. De plus, les chauves-souris migratrices peuvent être davantage exposées à la 
pollution dans de grandes parties du continent en raison de leurs déplacements sur de 
longues distances.  

 
Des concentrations toxiques de composés organochlorés (p. ex. dieldrine, biphényle 

polychloré, DDT, DDE) résultant de programmes de pulvérisation d’insectes nuisibles ont 
été enregistrées dans les tissus d’organes de plusieurs espèces de chauves-souris 
(Reidinger, 1976). Ces composés provoquent la mort de fœtus et de nouveau-nés chez la 
grande chauve-souris brune (Clark et Lamont, 1976), et les chauves-souris sont 
probablement plus sensibles au DDT que les autres mammifères (Luckens et Davis, 1964). 
L’utilisation du DDT en agriculture provoque la mortalité de jeunes chauves-souris qui 
métabolisent les graisses contenant des concentrations toxiques de ce pesticide, et a 
probablement entraîné des déclins considérables chez le molosse du Brésil (Tadarida 
brasiliensis; Geluso et al., 1976). L’épandage de certains produits chimiques a diminué ou 
a été interdit au Canada et aux États-Unis (p. ex. le DDT), mais les conséquences des 
pesticides utilisés aujourd’hui n’ont pas été étudiées de façon approfondie. Les tissus de 



 

47 

presque toutes les chauves-souris de l’Indiana (Myotis sodalis) prélevées entre 2005 et 
2007 présentaient des concentrations détectables de pesticides organochlorés (Eidels et 
al., 2013). L’effet de ces pesticides sur les chauves-souris migratrices n’a pas été analysé 
directement, mais l’exposition chez celles-ci est probablement élevée étant donné qu’il 
s’agit d’espèces communes dans les paysages agricoles et les forêts où les pesticides sont 
couramment appliqués. De plus, il se peut qu’elles soient toujours exposées à des 
pesticides tels que le DDT dans leurs lieux d’hivernage au sud des États-Unis.  

 
L’intensification de l’agriculture entraîne une augmentation de l’utilisation des 

pesticides (Main et al., 2014). Les insecticides néonicotinoïdes font partie des classes 
d’insecticides les plus courantes utilisées actuellement et présentent des risques 
environnementaux importants (Goulson, 2013), y compris pour les chauves-souris 
insectivores (Hsiao et al., 2016; Wu et al., 2020). Ils sont généralement utilisés pour 
enrober les semences dans les cultures telles que le canola (Main et al., 2014). En date de 
2012, on estime que 44 % des terres cultivées dans les prairies ont été traitées avec des 
pesticides néonicotinoïdes (Main et al., 2014). Cette classe de pesticides est fréquemment 
détectée dans les milieux humides des cuvettes des prairies au Canada (Main et al., 2014), 
où ils sont susceptibles d’être ingérés par les chauves-souris lorsqu’elles s’abreuvent ou se 
nourrissent. On sait qu’un pesticide néonicotinoïde (l’imidaclopride) altère la mémoire de 
l’espace chez une espèce de chauve-souris asiatique (Hipposideros terasensis) utilisant 
l’écholocation (Hsiao et al., 2016). Des analyses visant à détecter la présence de 
pesticides néonicotinoïdes n’auraient pas été effectués pour les chauves-souris d’Amérique 
du Nord, et on ignore si les niveaux d’exposition sont suffisamment élevés pour entraîner 
des effets toxicologiques suffisants donnant lieu à des déclins de population. Cependant, 
des déclins chez les oiseaux insectivores ont été associés à des concentrations élevées de 
néonicotinoïdes (Hallmann et al., 2014). 

 
L’eutrophisation des milieux aquatiques causée par le ruissellement des eaux usées 

et d’autres sources peut contribuer aux efflorescences de cyanobactéries toxiques (algues 
bleues; Michalak et al., 2013). Ces efflorescences ont provoqué la mort d’environ 1 000 
chauves-souris au cours d’un seul événement en Alberta (espèces inconnues, mais l’une 
des six chauves-souris examinées était une chauve-souris cendrée; Pybus et al., 1986). 
L’eau où s’abreuvent les chauves-souris peut également être dégradée par des apports 
provenant de sources urbaines et industrielles. Plusieurs contaminants communs 
susceptibles de perturber les systèmes physiologiques des chauves-souris ont été détectés 
dans des carcasses trouvées dans le nord-est des États-Unis, y compris des substances 
présentes dans des produits pharmaceutiques et de soins personnels (Secord et al., 2015). 
Des événements de mortalité massive ont également été associés à des bassins de 
retenue industriels où les chauves-souris s’abreuvent, y compris des bassins de cyanure 
utilisés pour l’extraction de l’or et des fosses à pétrole brut (Flickinger et Bunck, 1987; 
O’Shea et al., 2016). 

 
En Ontario et au Québec, Hickey et al. (2001) ont observé des concentrations élevées 

de mercure, de zinc, de sélénium et de plomb chez la petite chauve-souris brune, et de 
mercure et de zinc chez la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis). Les 
concentrations de mercure étaient suffisamment élevées pour provoquer des effets 
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biologiques sublétaux. La toxicité du méthylmercure affecte principalement le cerveau et 
peut entraîner des effets neurologiques et comportementaux à des niveaux d’exposition 
sublétale (Chételat et al., 2018). Les chauves-souris avaient probablement ingéré des 
métaux lourds en se nourrissant d’insectes (p. ex. trichoptères) émergeant de sédiments 
chargés de métaux dans les zones agricoles. Cependant, certains métaux lourds, comme 
le mercure (Chételat et al., 2018) ou le plomb, peuvent également provenir de sources 
ponctuelles éloignées et de dépôts atmosphériques.  

 
La pollution sonore constitue également une menace. Les chauves-souris utilisent 

l’écholocation pour s’orienter et détecter leurs proies. Le bruit anthropique constitue une 
source majeure de bruit ambiant au-dessus des niveaux de fond et peut amener les 
chauves-souris à modifier leurs cris d’écholocation (Hage et Metzner, 2013) et leurs 
habitudes d’émergence nocturne (Shirley et al., 2001) et à éviter des zones d’alimentation 
potentielles (Schaub et al., 2006; Siemers et Schaub, 2011; Bennet et Zurcher, 2012), en 
plus de les empêcher de boire et de se nourrir efficacement (Bunkley et Barber, 2015; 
Domer et al., 2021). Par exemple, la diffusion de musique forte à proximité de sites de 
repos et de zones d’alimentation de chauves-souris influe sur le moment de l’émergence 
(Shirley et al., 2001), réduit le temps consacré à l’alimentation et perturbe l’abreuvement et 
l’alimentation (Domer et al., 2021). Le bruit de compresseurs de gaz a réduit l’activité 
nocturne de jusqu’à 40 % chez certaines espèces de chauves-souris, en particulier celles 
qui utilisent des cris d’écholocation à basse fréquence (< 35 kHz) (Bunkley et al., 2015), 
comme la chauve-souris cendrée. De plus, le bruit des stations de compresseur de gaz 
naturel augmente le temps requis par la chauve-souris blonde (Antrozous pallidus) pour 
repérer ses proies (Bunkley et Barber 2015). En revanche, le bruit d’aéronefs n’a pas 
modifié l’activité chez la chauve-souris à longue queue (Chalinolobus tuberculatus; Le 
Roux et Waas, 2012).  

 
Les routes comptent parmi les plus grandes sources de bruit anthropique rencontrées 

par les chauves-souris. Le bruit de la circulation routière peut nuire à la communication 
sociale (Jiang et al., 2019) et aux niveaux d’activité (Finch et al., 2020) ainsi qu’à la 
capacité des chauves-souris à repérer leurs proies (Bunkley et Barber, 2015), poussant les 
chauves-souris en quête de nourriture à éviter les zones proches des routes (Bennet et 
Zurcher, 2012). Dans les milieux humides du nord de la Californie, le niveau d’activité des 
chauves-souris cendrées et des chauves-souris argentées était jusqu’à trois fois plus 
important à 300 m d’une route principale que le long de celle-ci (Kitzes et Merenlander, 
2014). Les grandes routes peuvent donc entraîner une perte de fonctionnalité de l’habitat 
pour ces espèces. Cependant, l’impact sur les chauves-souris migratrices est 
probablement faible, étant donné que leurs aires de répartition se trouvent, en grande 
partie, dans des zones relativement dépourvues de routes. 

 
Portée  

 
Étant donné que la pollution chimique et sonore est largement répandue dans l’aire de 

répartition de ces espèces, on estime globalement que de 31 à 100 % des individus seront 
exposés à ces polluants au cours des 10 prochaines années (portée généralisée, 
généralisée-grande).  
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Gravité  

 
Malgré la portée de la pollution chimique et sonore pour ces chauves-souris, une 

incertitude considérable entoure la gravité de cette menace pour les chauves-souris 
(gravité modérée-légère), car les études sont rares. Néanmoins, des taux alarmants ont été 
rapportés pour certains de ces polluants ou contaminants ainsi que des effets sublétaux. 
De plus, le bruit anthropique est omniprésent et ne cesse d’augmenter.  
 
Perte d’habitat de repos – impact faible 
 
Menace 1.1 – Zones résidentielles et urbaines 
Menace 1.2 – Zones commerciales et industrielles 
Menace 2.1 – Cultures annuelles et pérennes de produits autres que le bois 
Menace 5.3 – Exploitation forestière et récolte du bois  
Menace 7.1 – Incendies et suppression des incendies  

 
Toutes les catégories de menaces de l’UICN susmentionnées comportent des aspects 

qui entraînent la perte d’habitat de repos pour la chauve-souris cendrée, la chauve-souris 
rousse de l’Est et la chauve-souris argentée. Bien que l’on s’attende à ce que l’impact 
global cumulatif de la perte d’arbres de repos soit faible, ces aspects sont pris en compte 
séparément dans le calculateur des menaces rempli pour chaque espèce (annexes 1 à 3). 

 
Description de la menace  

 
L’habitat des chauves-souris se compose d’un habitat hivernal, d’un habitat 

d’alimentation et d’abreuvement estival, de structures de repos estival et, pour les espèces 
migratrices, de voies et de haltes migratoires (voir la section Habitat). L’habitat de repos 
est l’un des habitats les plus importants et est possiblement limitatif pour les 
chauves-souris (Fenton, 1997). La conversion des forêts naturelles et des terrains boisés 
en raison d’activités d’extraction des ressources (exploitation forestière, minière et autre), le 
développement résidentiel, commercial et industriel ainsi que les incendies de forêt et les 
activités de suppression des incendies réduisent le nombre d’arbres de repos potentiels 
disponibles pour ces espèces.  

 
La croissance de la population urbaine au Canada est de l’ordre de 1,5 % par année. 

Le développement de nouvelles zones résidentielles et urbaines (menace 1.1) et 
commerciales et industrielles (menace 1.2) pour soutenir cette croissance nécessite le 
déboisement pour permettre ces nouvelles utilisations des terres. L’impact net est une 
perte d’aires de repos pour les chauves-souris arboricoles. Les mesures d’atténuation 
comprennent des projets de foresterie urbaine dans de nombreuses villes canadiennes. 
Cependant, on connaît mal l’étendue de ces initiatives. Qui plus est, il faudra probablement 
attendre des décennies avant que les arbres plantés dans les zones urbaines et 
commerciales ne deviennent des arbres de repos convenables pour les chauves-souris. 
À Chicago, le niveau d’activité de la chauve-souris rousse de l’Est et de la chauve-souris 
argentée a augmenté dans les terrains boisés rétablis en milieu urbain (Smith et 
Gehrt, 2010). 
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L’agriculture (menace 2.1) peut aussi réduire considérablement l’habitat de repos. 

Depuis l’arrivée des colons européens, la mise en culture de milieux naturels a entraîné 
une perte substantielle d’habitat de repos pour les trois espèces de chauves-souris en 
Amérique du Nord. Les sites où l’agriculture est le plus concentrée sont également ceux où 
les arbres sont le plus susceptibles de constituer un facteur limitatif pour ces espèces. 
Dans l’ouest du Canada, par exemple, les terres agricoles sont de plus en plus converties 
en zones résidentielles urbaines et rurales. Au fur et à mesure que les terres agricoles 
disparaissent au profit de l’urbanisation et du développement rural, de nouvelles zones, 
principalement dans des régions auparavant boisées, sont converties à l’agriculture 
(Haarsma, 2014). Ce changement coïncide également avec l’intensification de l’agriculture 
sur les terres agricoles existantes. Des méthodes de production agricole plus intensives 
entraînent souvent une diminution du nombre de chauves-souris présentes (Kalda et al., 
2015; Monck-Whipp et al., 2018; Put et al., 2018). Par exemple, dans les paysages 
agricoles, les chauves-souris cendrées sont plus abondantes dans les zones présentant 
une plus grande diversité de cultures, et elles le sont encore plus dans les petits champs 
(Monck-Whipp et al., 2018). La perte de brise-vents arborés, souvent pour faire de la place 
à des équipements plus grands lors de la conversion en terres cultivées (Rempel et al., 
2017), peut entraîner des pertes d’arbres de repos et de milieux de lisière utilisés par les 
chauves-souris pour l’alimentation et les déplacements (Boughey et al., 2011; Jantzen et 
Fenton, 2013). 

 
Les structures forestières les plus associées au repos chez ces trois espèces de 

chauves-souris sont probablement nombreuses et difficiles à repérer. Les pratiques 
forestières (menace 5.3) réduisent l’abondance des arbres de repos potentiels pour ces 
chauves-souris. Les déclins des classes de forêts plus anciennes (c.-à-d. de fin de 
succession) pourraient constituer une menace si ces forêts sont celles que les 
chauves-souris préfèrent utiliser pour se reposer (Crampton et Barclay, 1998; Jung et al., 
1999). Par ailleurs, les coupes à blanc créent des milieux de lisière largement utilisés par 
les chauves-souris pour se nourrir, et les pratiques d’exploitation forestière qui créent des 
forêts reliques dans les zones exploitées et donnent lieu à des coupes partielles peuvent 
atténuer les impacts de l’exploitation, en particulier pour la chauve-souris rousse de l’Est 
(Hogberg et al., 2002; Morris et al., 2010). Par exemple, la chauve-souris cendrée a été 
observée beaucoup plus souvent dans les milieux de lisière que dans tout autre milieu 
forestier en Caroline du Nord (Morris et al., 2010). Globalement, l’ampleur de la perte ou du 
gain d’habitat ne peuvent être quantifiés en raison de la grande superficie des aires de 
répartition de ces espèces et de l’intensité variable de l’exploitation et des pratiques 
forestières qui ont lieu dans ces aires.  

 
Les incendies de forêt (menace 7.1) qui brûlent les arbres matures pourraient 

favoriser la création de cavités, ce qui pourrait être bénéfique pour la chauve-souris 
argentée à court et moyen terme. Toutefois, les « méga-incendies » à grande échelle 
réduisent considérablement la densité de grands arbres vivants et morts (Buchalski et al., 
2013; Jung, 2020), que ces espèces préfèrent utiliser (Mager et Nelson, 2001; Elmore et 
al., 2004; Kalcounis-Ruppell et al., 2005; Willis et Brigham, 2005; Limpert et al., 2007; 
Perry et Thill, 2007; Klug et al., 2012; Bohn, 2017). Certains individus sont également 
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susceptibles d’être touchés par les effets directs des incendies (c.-à-d. mortalité) ainsi que 
par les effets indirects que les incendies ont sur l’habitat (p. ex. perte d’abris et de sources 
de nourriture). Les activités de suppression des incendies se concentrent souvent sur les 
arbres morts ou en train de dépérir, réduisant ainsi leur abondance locale, ce qui peut 
toucher la chauve-souris argentée, car elle dépend de ces types d’arbres pour se reposer 
(Bohn, 2017). 

 
Contrairement aux deux autres espèces, la chauve-souris argentée utilise des cavités. 

Par conséquent, l’exploitation forestière constitue probablement une menace plus 
importante pour cette espèce. Comme la plupart des chauves-souris se reposant dans des 
cavités, elle semble préférer les cavités dans les arbres plus grands et plus vieux (Betts, 
1998b; Kalcounis-Ruppell et al., 2005; Bohn, 2017). Des cas de mortalité directe 
attribuables à l’abattage d’arbres sont aussi possibles si cette activité a lieu pendant les 
mois d’été. L’exploitation forestière en Colombie-Britannique est considérée comme une 
menace importante pour la disponibilité d’arbres de repos en ce qui concerne la 
chauve-souris argentée, en raison de la conversion de forêts anciennes en jeunes 
peuplements et de la perte connexe de grands arbres (Kellner, comm. pers., 2020). Étant 
donné que la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris cendrée sont des espèces 
solitaires qui se reposent dans le feuillage des arbres, il est probable qu’elles soient 
également touchées par l’exploitation forestière. Les possibilités de repos pour ces deux 
espèces pourraient être en train de s’améliorer dans l’est du Canada, où les forêts de 
feuillus se rétablissent dans de nombreux endroits. 

 
Les chauves-souris migratrices passent la majeure partie de l’année à l’extérieur du 

Canada (Cryan, 2003). Elles seront touchées par les changements dans l’utilisation des 
terres le long des voies migratoires et dans leur aire d’hivernage, qui comprend 
vraisemblablement les régions côtières des États-Unis et possiblement le Mexique (Cryan 
et Veilleux, 2007; Cryan et al., 2014b). La perte du couvert arboré dans les aires 
d’hivernage pourrait leur nuire (Cryan et Veilleux, 2007). En Californie, le couvert forestier a 
diminué d’environ 4,1 % entre 1973 et 2000, ce déclin s’étant surtout produit au cours de la 
dernière partie de cette période (Sleeter et al., 2013). La perte de forêts a été plus 
importante dans les régions côtières que dans les autres régions de cet État. Dans 
l’ensemble des États-Unis, la perte de forêts est estimée à 4,2 % entre 1973 et 2000, un 
taux semblable à celui observé en Californie (Sleeter et al., 2013).  

 
Portée  

 
De nombreuses chauves-souris verront leurs possibilités de repos réduites au cours 

des trois prochaines générations en raison du défrichement des terres pour l’agriculture, 
l’exploitation forestière et le développement résidentiel et commercial. Bien que la portée 
soit difficile à estimer, elle varie de négligeable à grande pour diverses menaces. Une 
grande partie de l’aire d’hivernage des trois espèces de chauves-souris sera également 
touchée. De vastes zones de forêts intactes subsistent, en particulier dans la forêt boréale 
et les zones montagneuses. 
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Gravité  
 
Il est difficile de prédire la gravité de la perte des possibilités de repos, bien que cette 

dernière ait été considérée comme l’une des principales menaces pour les chauves-souris 
vivant dans les forêts (Fenton, 1997) avant l’apparition de nouvelles menaces que sont les 
maladies, les éoliennes et la perte d’insectes. Le déclin global des populations de 
chauves-souris à court terme varie probablement de modéré à léger.  
 
Changements climatiques – impact inconnu 
 
11.1 – Déplacement et altération de l’habitat 
11.2 – Sécheresses 
11.3 – Températures extrêmes 
11.4 – Tempêtes et inondations 
 
Description de la menace  

 
Les effets des changements climatiques sur ces espèces de chauves-souris 

migratrices sont pour la plupart inconnus. On présume que les individus de ces trois 
espèces se déplacent sur de longues distances (plus de 1 000 km) et qu’ils peuvent être 
touchés par les changements survenant dans de vastes régions. On ne sait pas dans 
quelle mesure ces espèces peuvent s’adapter aux changements climatiques. Cependant, 
les changements climatiques pourraient avoir une incidence sur les chauves-souris par le 
biais d’effets combinés, notamment la diminution de la disponibilité des proies, la perte de 
couvert arboré et la réduction de l’habitat d’abreuvement (Adams et Hayes, 2008; Jones et 
Rebelo, 2013; Schneider, 2013). L’augmentation des températures pourrait influer sur les 
bilans énergétiques, car elle modifie l’efficacité de la torpeur et de l’hibernation, accroît les 
besoins en eau et désynchronise l’émergence des insectes avec la répartition saisonnière, 
ce qui entraîne un décalage phénologique (Valdez et Cryan, 2009; Jones et Rebelo, 2013). 
Les changements climatiques augmentent probablement la fréquence et la gravité des 
incendies de forêt (Abatzoglou et Williams, 2016; Goss et al., 2020), ce qui touche à la fois 
l’habitat d’été dans la forêt boréale (Jung, 2020) et l’habitat d’hiver aux États-Unis (p. ex. en 
Californie; Weller et al., 2016). Bien que les incendies de forêt puissent être suivis d’une 
amélioration progressive de l’habitat d’alimentation (Jung, 2020), les effets initiaux de ces 
incendies sur les chauves-souris sont mal compris. Les changements climatiques 
entraînent probablement des épisodes de phénomènes météorologiques (p. ex. des 
tempêtes et des températures estivales plus élevées [notamment des dômes de chaleur]). 
Noakes et al. (2021) ont constaté que les chauves-souris cendrées adultes toléraient mieux 
les températures aux alentours de 42 °C que la petite chauve-souris brune et la 
chauve-souris argentée.  

 
Certains modèles prévoient que les changements climatiques réduiront la couverture 

de milieux humides, en particulier dans les zones arides, et entraîneront une expansion 
vers le nord de ces zones à l’intérieur de la forêt boréale (Schneider, 2013). Les tremblaies 
pourraient dépérir en raison de sécheresses accrues associées à des climats plus chauds 
et plus secs, ce qui risque d’entraîner une expansion des prairies et des forêts-parcs (Hogg 
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et al., 2002; Michaelian et al., 2011; Schneider, 2013). La perte de tremblaies dans les 
zones qui ont actuellement un climat de prairie ou de forêt-parc réduira probablement le 
caractère convenable de l’habitat pour les chauves-souris migratrices, étant donné 
l’importance du couvert arboré pour l’alimentation et le repos des chauves-souris (Holloway 
et Barclay, 2000). Cependant, l’effet de l’expansion prévue des forêts-parcs dans la forêt 
boréale sur les espèces migratrices est moins clair, car certaines de ces espèces 
pourraient préférer les milieux de type forêt-parc-tremblaie (Lausen et Barclay, 2006; 
Baerwald et al., 2014). 

 
Les changements climatiques pourraient aussi entraîner des effets bénéfiques pour 

les chauves-souris. Par exemple, dans certaines conditions, des températures plus élevées 
pourraient réduire les besoins énergétiques des chauves-souris qui doivent maintenir des 
températures corporelles élevées (homéothermes) et prolonger la période d’activité des 
insectes, et ces deux effets pourraient se traduire par des taux de survie et de reproduction 
plus élevés (Lewis, 1993). Les changements climatiques pourraient également permettre le 
déplacement de l’aire de répartition de certaines espèces de chauves-souris vers le nord 
(Humphries et al., 2002). 

 
Portée  

 
Tous les individus (100 %) de ces 3 espèces devraient être touchés par les 

changements climatiques au cours des prochaines décennies (y compris les 10 prochaines 
années) (portée généralisée).   

 
Gravité  

 
On ne sait pas clairement quels seront les effets des changements climatiques sur les 

chauves-souris à court terme (trois générations) ni même si les effets nets seront positifs 
ou négatifs. Par conséquent, la gravité de la menace que représentent les changements 
climatiques au cours des dix prochaines années pour ces trois espèces de chauves-souris 
est inconnue. 

 
Facteurs limitatifs 

 
Les facteurs limitatifs ne sont pas d’origine humaine et font en sorte qu’il est difficile 

pour une espèce de répondre aux efforts de rétablissement ou de conservation (B.C. 
Ministry of Environment, 2016; Environment and Climate Change Canada, 2018). De façon 
générale, ces facteurs ne sont pas bien connus pour les chauves-souris au Canada. 

 
La migration sur de longues distances est une stratégie comportant des risques 

(Alerstam et al., 2003; Seidler et al., 2015). La fréquence des accidents naturels et d’autres 
événements de mortalité (associés notamment à l’inanition et à la prédation) subis par ces 
chauves-souris au cours de leurs migrations bisannuelles est inconnue, mais pourrait être 
une cause importante de mortalité (Johnson, 1933; Manville, 1963; O’Shea et al., 2016). 
Les accidents qui se produisent pendant la migration sont susceptibles d’être des facteurs 
limitatifs pour la croissance de la population. 
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Les autres facteurs limitatifs touchant ces chauves-souris sont semblables à ceux qui 

touchent toutes les chauves-souris au Canada et comprennent le mauvais temps et les 
tempêtes ainsi que la prédation naturelle. Le mauvais temps et les tempêtes peuvent 
entraîner des événements de mortalité ou réduire le temps consacré à l’alimentation. De 
plus, le temps frais et pluvieux du printemps peut retarder la gestation et la mise bas, parce 
que les femelles gravides demeurent alors plus longtemps en état de torpeur et renoncent 
à s’alimenter certains soirs (Willis et al., 2006). La prédation naturelle par les serpents, les 
oiseaux et les mammifères peut également limiter la croissance de la population. 
Cependant, les taux de prédation visant ces chauves-souris ne sont pas connus, mais sont 
probablement faibles. Il convient de noter que la chauve-souris cendrée et la chauve-souris 
rousse de l’Est pourraient être particulièrement vulnérables à la prédation et à l’impact des 
tempêtes, parce qu’elles se reposent dans des endroits exposés, contrairement à d’autres 
espèces de chauves-souris du Canada, y compris la chauve-souris argentée, qui se 
réfugient dans les arbres, sous l’écorce exfoliée ou dans des infrastructures humaines (p. 
ex. bâtiments, ponts). 

 
Bien qu’elles soient répandues, la chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse de 

l’Est et, dans une moindre mesure, la chauve-souris argentée sont des espèces 
relativement rares dans les études sur les communautés de chauves-souris au Canada, 
représentant souvent moins de 5 % des individus détectés par espèce dans les études 
acoustiques (voir p. ex. Crampton et Barclay, 1998; Jung et al., 1999; Kalcounis et al., 
1999; Broders et al., 2003; Coleman et Barclay, 2012; Luszcz et Barclay, 2016). Par 
conséquent, l’on suppose que la taille des populations locales est particulièrement petite 
par rapport à celles d’autres espèces dans les rassemblements de chauves-souris, ce qui 
peut limiter la croissance et la persistance de ces populations. 

 
Les maladies d’origine naturelle peuvent également constituer un facteur limitatif pour 

certaines chauves-souris. Les chauves-souris de la tribu Lasiurini sont considérées comme 
particulièrement sensibles à la rage, par exemple, comparativement à d’autres espèces de 
chauves-souris canadiennes, mais certaines données semblent indiquer qu’il en est 
autrement (Klug et al., 2011). 

 
La chauve-souris argentée est la seule des trois espèces à hiverner au Canada, et 

l’habitat hivernal pourrait être limité aux régions les plus méridionales de la 
Colombie-Britannique. On ne sait pas si les sites d’hivernage disponibles présentant des 
conditions microclimatiques convenables sont un facteur limitatif au Canada.  

 
Comparativement à d’autres chauves-souris du Canada, les chauves-souris 

arboricoles migratrices sont relativement fécondes. La chauve-souris cendrée et la 
chauve-souris argentée ont souvent des portées de jumeaux (Kunz, 1982; Shump et 
Shump, 1982a), tandis que la chauve-souris rousse de l’Est a des portées pouvant compter 
de un à quatre petits (Shump et Shump, 1982b), ce qui est exceptionnel pour une espèce 
de la famille des Vespertilionidés. Des portées plus grandes pourraient réduire la menace 
lorsque le taux de survie des petits est faible au cours d’une année, ou d’une année à 
l’autre, et contribuer à la résilience des populations face à des menaces ou à des facteurs 
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limitatifs locaux. Cependant, les stratégies d’accouplement chez ces chauves-souris 
semblent reposer sur des mâles et des femelles solitaires, séparés selon le sexe pendant 
l’été et durant les périodes d’hivernage, se retrouvant le long de voies migratoires étendues 
et dispersées pour s’accoupler, ce qui peut donner lieu à des effets d’Allee, car il devient de 
plus en plus difficile de trouver des partenaires au sein de populations en déclin.  

 
Nombre de localités 

 
On ne connaît pas le nombre de localités de la chauve-souris cendrée, de la 

chauve-souris rousse de l’Est ni de la chauve-souris argentée, mais il est certainement bien 
supérieur à dix. Les trois espèces ont des aires de répartition étendues couvrant une 
grande partie de l’Amérique du Nord. Elles sont toutes confrontées à de nombreuses 
menaces potentielles dans leurs aires de répartition, la plus importante étant le 
développement du secteur de l’énergie éolienne, suivi de la perte d’insectes-proies et, dans 
une moindre mesure, de la pollution chimique. Ces menaces sont présentes sur 
d’innombrables terrains privés et publics, ont des effets interreliés à divers degrés sur les 
populations locales de chauves-souris, et ne sont pas facilement réversibles à l’échelle 
continentale. Il est inféré que, à mesure que les populations de ces espèces diminuent, le 
nombre de localités diminuera également; ce nombre restera cependant probablement 
élevé au cours des dix prochaines années. 

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Statuts et protection juridiques 
 
Aucune de ces trois espèces de chauves-souris n’est inscrite ni protégée en vertu de 

lois fédérales, provinciales, territoriales ou d’États dans leurs aires de reproduction au 
Canada ou leurs aires d’hivernage aux États-Unis ou au Mexique, à l’exception du Québec. 
Dans cette province, les trois espèces sont inscrites sur la Liste des espèces susceptibles 
d’être désignées comme menacées ou vulnérables, préparée conformément à la Loi sur 
les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) (RLRQ, c. E-12.01). Les trois espèces de 
chauves-souris bénéficient d’une protection générale en vertu de lois provinciales et 
territoriales sur les espèces sauvages, comme la plupart des autres espèces. 

 
Statuts et classements non juridiques 

 
Échelle mondiale 

 
Sur la liste rouge de l’UICN, la chauve-souris cendrée est classée dans la catégorie 

préoccupation mineure, compte tenu d’une évaluation réalisée en 2015 (Gonzalez et al., 
2016; tableau 1). Cependant, la tendance de la population de l’espèce est considérée 
comme inconnue, et les seules menaces à l’échelle mondiale mentionnées sont le 
déboisement et les perturbations humaines au Mexique; les éoliennes et le déclin des 
insectes n’ont pas été inclus comme menaces. La chauve-souris rousse de l’Est a aussi été 
classée dans la catégorie préoccupation mineure en 2015, la justification étant qu’elle a 
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une vaste répartition, que sa population est présumée importante, qu’elle est présente 
dans des aires protégées, qu’elle tolère un certain degré de modification de son habitat et 
qu’il est peu probable qu’elle soit en train de subir un déclin à un rythme se rapprochant de 
celui requis pour une inscription dans une catégorie d’espèce menacée (Arroyo-Cabrales 
et al., 2016). La tendance de la population mondiale est considérée comme stable. Aucune 
menace n’a été prise en compte dans les évaluations de la chauve-souris rousse de l’Est 
ou de la chauve-souris argentée pour la Liste rouge de l’UICN. La chauve-souris argentée 
a également été classée dans la catégorie préoccupation mineure de la Liste rouge de 
l’UICN, mais plus récemment en 2018 (Solari, 2019). La justification de cette évaluation est 
la même que pour la chauve-souris rousse de l’Est (Arroyo-Cabrales et al., 2016), et 
la tendance de la population est considérée comme stable. Les menaces prises en compte 
dans l’évaluation mondiale de la chauve-souris argentée ont été considérées comme ayant 
un faible impact et se limitent au déboisement des forêts, qui réduit les sites de 
repos disponibles. 

 
À la différence des évaluations de la situation réalisées pour la Liste rouge de l’UICN, 

la cote mondiale arrondie (cote G) attribuée en 2020 par NatureServe pour chacune de ces 
trois espèces de chauves-souris en Amérique du Nord, au nord du Mexique, est G3 
(vulnérable; NatureServe Explorer, 2020a,b,c; tableau 1). Cette cote mondiale a été 
déterminée à l’aide d’un calculateur de classement (Cannings, comm. pers., 2020). On 
estime que le déclin à court terme (3 générations) est inférieur à 30 % pour la 
chauve-souris cendrée et varie entre 10 et 50 % pour la chauve-souris rousse de l’Est et la 
chauve-souris argentée, tandis que le déclin à long terme (depuis l’arrivée des colons 
européens) serait de 10 à 50 % pour la chauve-souris cendrée et la chauve-souris 
argentée et de 10 à 70 % pour la chauve-souris rousse de l’Est. Les menaces déterminées 
pour les trois espèces comprennent la mortalité attribuable aux éoliennes, le déclin des 
insectes-proies et le déboisement historique et qui se poursuit (NatureServe Explorer, 
2020a, b, c). 

 
 

Tableau 1. Cotes de conservation mondiales de la chauve-souris cendrée, de la 
chauve-souris rousse de l’Est et de la chauve-souris argentée. Sources : Gonzalez et al., 
2016; Arroyo-Cabrales et al., 2016; Solari, 2019; NatureServe, 2022a,b,c; CMS, 2022) 

Pays/province ou territoire ou État 
Cote ou inscription 

Chauve-souris 
cendrée 

Chauve-souris 
rousse de l’Est 

Chauve-souris 
argentée 

Cote mondiale    

Liste rouge de l’UICN Préoccupation 
mineure (2016) 

Préoccupation 
mineure (2016) 

Préoccupation 
mineure (2019) 

NatureServe (cote G) G3 – Vulnérable  
(2020) 

G3 – Vulnérable  
(2020) 

G3 – Vulnérable  
(2020) 

Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES) 

– – – 
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Pays/province ou territoire ou État 
Cote ou inscription 

Chauve-souris 
cendrée 

Chauve-souris 
rousse de l’Est 

Chauve-souris 
argentée 

Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 

Annexe II 
(2020) 

Annexe II 
(2020) – 

 
 
Ni la chauve-souris cendrée ni la chauve-souris rousse de l’Est ni la chauve-souris 

argentée ne sont inscrites à la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES; tableau 1). D’après les critères 
de la CITES, pour qu’une espèce soit incluse dans les annexes de celle-ci, il faut que le 
commerce international la mette en danger (Possingham et al., 2002; Reeve, 2006; 
Challender et al., 2015), et un tel commerce n’est pas connu pour ces espèces. 

 
La chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est (mais pas la 

chauve-souris argentée) ont été récemment (2017) inscrites à l’annexe II de la Convention 
sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS; 
également connue sous le nom de Convention de Bonn; tableau 1). La CMS de 1979 a 
deux objectifs principaux : premièrement, protéger les espèces migratrices menacées 
d’extinction et, deuxièmement, encourager la collaboration entre les pays de l’aire de 
répartition pour la conservation des espèces migratrices qui bénéficieraient d’une telle 
collaboration (Lyster, 1989; Trouwborst, 2012). Pour qu’une espèce soit inscrite à l’annexe 
II de la CMS, elle doit avoir un « état de conservation défavorable » et nécessiter une 
collaboration internationale pour sa conservation. Les pays de l’aire de répartition sont 
encouragés à conclure des accords internationaux en faveur de ces espèces. 

 
Échelle nationale 

 
La cote nationale (cote N) de la chauve-souris cendrée au Canada selon NatureServe 

est N5B, NUM (NatureServe Explorer, 2020a; tableau 2); la population reproductrice est 
évaluée comme étant en sécurité, tandis que la population migratrice est considérée 
comme ayant un statut indéterminé. Aux États-Unis, la cote N, qui ne fait pas de distinction 
entre les populations reproductrice et migratrice, est N5 (en sécurité). Actuellement (2020), 
les cotes N au Canada et aux États-Unis ne s’accordent pas avec la cote G dans le cas 
des trois espèces, c.-à-d. que la cote G de chacune d’elles est plus préoccupante que leurs 
cotes N respectives.  
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Tableau 2. Cotes nationales (N) et infranationales (S) de NatureServe pour la chauve-souris 
cendrée, la chauve-souris rousse de l’Est et la chauve-souris argentée dans l’ensemble de 
leurs aires de répartition au Canada et aux États-Unis (NatureServe Explorer, 2020a,b,c). 

Pays/province ou territoire ou État  
Cote S de NatureServe 

Chauve-souris 
cendrée 

Chauve-souris 
rousse de l’Est  

Chauve-souris 
argentée  

Canada N5B, NUM N5B, NUM N5B, NUM 

 Alberta S3B S3B S3S4B 

 Colombie-Britannique S4S5 SU S4S5 

 Île de Terre-Neuve SNA – – 

 Manitoba S3B S3B S3S4B 

 Nouveau-Brunswick SUB,S2?M SUB,S2?M SUB,S1?M 

 Nouvelle-Écosse S1S2B,S1M S1S2B,S1M SUB,S1M 

 Nunavut S5B,SNRM SNR – 

 Ontario S4 S4 S4 

 Québec S3 S3 S3 

 Saskatchewan S5B S4B S5B 

 Territoires du Nord-Ouest SU – SU 

 Yukon SUB – SNR 

États-Unis N5 N5 N3N4 

 Alabama SNR S5 SNR 

 Alaska – – S4 

 Arizona S4 SNR S3S4 

 Arkansas S3 S5 S3N 

 Californie S4 – S3S4 

 Caroline du Nord S3S4 S5 S4 

 Caroline du Sud SNR S4S5 SNR 

 Colorado S3S4B S2S3B S3S4 

 Connecticut S3B S3B S3B 

 Dakota du Nord SNR SNR SNR 

 Dakota du Sud S5 S5 S4 

 Delaware – S5 SU 

 District de Columbia S2N S4 S4N 
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Pays/province ou territoire ou État  
Cote S de NatureServe 

Chauve-souris 
cendrée 

Chauve-souris 
rousse de l’Est  

Chauve-souris 
argentée  

 Floride SU SNR SNR 

 Georgie S4 S5 S5 

 Hawaï SNR – – 

 Idaho S3 – S3 

 Illinois S4 S5 S3S4 

 Indiana – S4 SNRN 

 Iowa S4 S4 S4 

 Kansas S4B S5B SNA 

 Kentucky S3S4M S5 S4S5M 

 Louisiane S4 S4 SNA 

 Maine SU SU SU 

 Maryland S3S4 S3S4 SU 

 Massachusetts S2 S3 S2 

 Michigan S5 S5 S5 

 Minnesota – – SNR 

 Mississippi S2? S4S5 – 

 Missouri S3 S4 S3 

 Montana S3 S3 S4 

 Nebraska S3 S3 S3 

 Nevada S2S3 – S3 

 New Hampshire S3B S3?B S3B 

 New Jersey S3 S3 S3 

 New York S3S4B S3S4B S2S3B 

 Nouveau-Mexique S4 S3N S4 

 Ohio S3 SNR SNR 

 Oklahoma – SNR S2 

 Oregon – – S3S4 

 Pennsylvanie S4 S4 S1 

 Rhode Island S1 SNR SU 
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Pays/province ou territoire ou État  
Cote S de NatureServe 

Chauve-souris 
cendrée 

Chauve-souris 
rousse de l’Est  

Chauve-souris 
argentée  

 Tennessee S5 S5 S4S5 

 Texas S4 S4 S4 

 Utah S4B SNR S4B 

 Vermont S3B S4B S2B 

 Virginie SUB,S3M S4 SUB,S4N 

 Virginie-Occidentale S3 S3 S2 

 Washington S3S4 – S3S4 

 Wisconsin S3 S3 S3 

 Wyoming S4 S3B S3B 

 
 
La cote N de NatureServe pour la chauve-souris rousse de l’Est est N4B, NUM, 

c.-à-d. que la population reproductrice est évaluée comme étant apparemment en sécurité, 
tandis que la population migratrice est considérée comme ayant un statut indéterminé 
(NatureServe Explorer, 2020b; tableau 2), en raison d’enjeux connexes mentionnés 
ci-dessus. 

 
La cote N de NatureServe pour la chauve-souris argentée au Canada est la même 

que pour les deux autres espèces de chauves-souris ci-dessus (N5B, NUM; NatureServe 
Explorer, 2020c) et ne s’accorde pas avec la cote G pour l’espèce. Cependant, la cote N de 
l’espèce aux États-Unis est N3N4, et elle s’accorde avec la cote G. 

 
Échelle infranationale 

 
Le statut de chacune des trois espèces évaluées dans chaque province, territoire ou 

État (cote S) est variable (NatureServe, Explorer 2020a,b,c; tableau 2), ce qui reflète 
probablement davantage l’état des connaissances sur ces espèces dans chaque endroit 
que leur statut de conservation réel.  

 
Au Canada, la chauve-souris cendrée est non évaluée, non classée ou son statut est 

indéterminé dans le cas du Nouveau-Brunswick, des Territoires du Nord-Ouest, du Nunavut 
(population migratrice seulement), du Yukon et de l’île de Terre-Neuve. Aucune cote n’a été 
attribuée à l’espèce au Labrador. Pour compliquer les choses, dans certaines provinces et 
certains territoires, une cote S est attribuée aux populations reproductrices et/ou aux 
populations migratrices, alors que, dans d’autres provinces et territoires, une cote S unique 
est attribuée sans que l’on précise s’il s’agit de populations reproductrices ou migratrices. 
Des variations et irrégularités semblables touchent les cotes S de la chauve-souris rousse 
de l’Est et de la chauve-souris argentée (tableau 2). 
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Protection et propriété de l’habitat  

 
Les relevés de chauves-souris sont peu nombreux dans les parcs nationaux, 

provinciaux et territoriaux ainsi que dans d’autres aires protégées au Canada. Ces trois 
espèces de chauves-souris migratrices sont répandues et sont probablement présentes, de 
façon saisonnière, dans plus de 100 aires protégées situées au sud de 62-63° de latitude 
nord à l’ouest de la baie d’Hudson et au sud d’environ 54° de latitude nord à l’est de la baie 
d’Hudson au Canada, aux États-Unis et au Mexique. Malgré le grand nombre d’aires 
protégées dans lesquelles ces trois espèces de chauves-souris sont présentes à l’intérieur 
de leurs vastes aires de répartition, on ne sait pas si le réseau d’aires protégées existant 
répond à lui seul à leurs besoins en matière d’habitat.   

 
Seule la province du Québec a élaboré un plan de rétablissement pour l’une de ces 

trois espèces migratrices (Équipe de rétablissement des chauves-souris du Québec, 2021). 
Ce plan porte sur la chauve-souris rousse de l’Est, et ses objectifs sont d’évaluer et 
d’atténuer les menaces, d’effectuer des activités de suivi et de recherche pour faciliter le 
rétablissement et de sensibiliser le public et les intervenants.  
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COLLECTIONS EXAMINÉES  
 
Aucune. 
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Annexe 1. Évaluation des menaces pesant sur la chauve-souris cendrée au Canada. 
 
TABLEAU D’ÉVALUATION DES MENACES 

Nom scientifique de l’espèce 
ou de l’écosystème 

Lasiurus 
cinereus 

Identification 
de l’élément 

  Nom français Chauve-souris cendrée 

Date de la version : 11 août 2021 

Évaluateurs pour cette version 
: 

Kristiina Ovaska, Stephen Petersen, Erin Baerwald, Mark Brigham, Cory Olson, Fanie Pelletier, 
Donald Sam, Eve Lamontagne, Audrey Robillard, Thomas Jung, Hayley Roberts, Lynne Burns, Lisa 
Wilkinson, Kristin Cline, Pierre-Andre Bernier, Adam Grottoli , Courtney Baldo, Dana Green, Jolene 
Laverty, Emma Pascoe 

Références : Rapport de situation du COSEPAC, version provisoire 

Durée d’une génération : 2 à 6 ans (durée de 6 ans utilisée par les participants à la téléconférence) 

Guide pour le calcul de l’impact global des menaces : Comptes des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur 
impact 

  
  
  
  
  

Impact des menaces Maximum de la plage 
d’intensité 

Minimum de la plage 
d’intensité 

A Très élevé 1 0 

B Élevé 1 1 

C Moyen 1 1 

D Faible 3 4 

Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

Impact global des menaces attribué :  AB = Très élevé-élevé 

 Ajustement de la valeur de l’impact global calculée – 
justifications :  

  

Impact global des menaces – commentaires : Les menaces sont nombreuses et cumulatives; cependant, 
l’impact global des menaces dépend en grande partie de la 
menace que représente le développement du secteur de 
l’énergie éolienne. La portée et la gravité des autres menaces 
potentielles (p. ex. les maladies) sont inconnues et n’ont pas 
été estimées. 

 
Menace Impact (calculé) Portée (10 

proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

  Négligeable Négligeable (< 1 
%) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

1.1  Zones 
résidentielles et 
urbaines 

  Négligeable Négligeable (< 1 
%) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les nouveaux projets de 
développement résidentiel et 
urbain ont probablement des 
effets variés sur la chauve-souris 
cendrée; la perte d’arbres de 
repos rendra non convenables 
certaines zones importantes. 
D’autre part, la plantation 
d’arbres pour que les zones 
urbaines soient plus vertes 
compense la perte nette d’arbres 
dans une certaine mesure. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

1.2  Zones 
commerciales et 
industrielles 

  Négligeable Négligeable (< 1 
%) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Semblable à ce qui a été décrit 
ci-dessus, mais peut-être avec 
moins d’atténuation par la 
plantation ou la préservation 
d’arbres. L’accent est peut-être 
davantage sur la perte de milieux 
humides comme habitat 
d’alimentation. 

1.3  Zones touristiques 
et récréatives 

            

2 Agriculture et 
aquaculture 

D Faible Restreinte-petite Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

2.1  Cultures 
annuelles et 
pérennes de 
produits autres 
que le bois 

D Faible Restreinte-petite Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Cette menace varie 
probablement selon la région, 
l’impact étant plus important 
dans l’ouest où il y a une 
augmentation de la conversion 
des terres pour l’agriculture, et 
l’impact est probablement 
négligeable en Ontario et vers 
l’est où la conversion de champs 
abandonnés en forêts fournit une 
superficie de plus en plus grande 
d’habitat. La perte d’arbres de 
repos et de milieux humides 
(habitat d’alimentation) constitue 
la principale conséquence. 

2.2  Plantations pour 
la production de 
bois et de pâte 

            

2.3  Élevage de bétail   Négligeable Grande (31-70 
%) 

Négligeable ou 
déclin < 1 % de 
la pop 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Surpâturage dans les zones 
riveraines. L’enchevêtrement 
dans les fils barbelés constitue 
également une préoccupation 
potentielle; même si la portée est 
grande, les occurrences sont 
rares. Toutefois, lorsque cela 
arrive, la plupart des cas risquent 
d’être mortels.  

2.4  Aquaculture en 
mer et en eau 
douce 

            

3 Production 
d’énergie et 
exploitation 
minière 

AB Très élevé-élevé Généralisée 
(71-100 %) 

Extrême-élevée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

3.1  Forage pétrolier et 
gazier 

          La pollution sonore est un sujet 
de préoccupation, mais elle est 
abordée à la menace 6.3. 

3.2  Exploitation de 
mines et de 
carrières 

          La pollution sonore est un sujet 
de préoccupation, mais elle est 
abordée à la menace 6.3. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

3.3  Énergie 
renouvelable 

AB Très élevé-élevé Généralisée 
(71-100 %) 

Extrême-élevée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les collisions avec des éoliennes 
représentent une menace 
importante; elles causent la 
mortalité de nombreuses 
chauves-souris cendrées. De 
plus, les éoliennes tuent 
également des insectes aériens, 
réduisant la quantité de proies 
pour la chauve-souris cendrée 
sur les voies migratoires. On 
prévoit que le développement du 
secteur de l’énergie éolienne 
connaîtra un essor important. 

4 Corridors de 
transport et de 
service 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

4.1  Routes et voies 
ferrées 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

L’augmentation de la densité 
routière et la construction de 
routes peuvent éliminer de 
l’habitat. Il arrive aussi, à 
l’occasion, que des 
chauves-souris soient heurtées 
par des véhicules.  

4.2  Lignes de 
services publics 

            

4,3  Voies de transport 
par eau 

            

4,4  Corridors aériens             

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

D Faible Restreinte-petite Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

5.1  Chasse et capture 
d’animaux 
terrestres 

            

5.2  Cueillette de 
plantes terrestres 

            

5.3  Exploitation 
forestière et 
récolte du bois 

D Faible Restreinte-petite Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Perte d’habitat et mortalité 
directe causée par l’abattage 
d’arbres. La perte de forêts 
anciennes est un sujet de 
préoccupation. L’éclaircie de 
forêts matures peut néanmoins 
être bénéfique pour la 
chauve-souris cendrée. 

5.4  Pêche et récolte 
de ressources 
aquatiques 

            

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

            

6.1  Activités 
récréatives 

            

6.2  Guerres, troubles 
civils et exercices 
militaires 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

6.3  Travail et autres 
activités 

            

7 Modifications des 
systèmes naturels 

BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

7.1  Incendies et 
suppression des 
incendies 

D Faible Restreinte-petite Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les conséquences sont 
semblables à celles de 
l’exploitation forestière (perte 
d’arbres de repos et mortalité 
directe). L’augmentation de 
l’étendue, de la gravité et de la 
fréquence des incendies de forêt 
est le résultat du réchauffement 
climatique, et la situation est 
particulièrement grave dans les 
régions boréales. La fumée des 
incendies de forêt est abordée 
séparément à la menace 9.5. 

7.2  Gestion et 
utilisation de l’eau 
et exploitation de 
barrages 

            

7.3  Autres 
modifications de 
l’écosystème 

BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

 Réduction de la quantité 
d’insectes-proies attribuable à 
des causes diverses. 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

  Négligeable Petite (1-10 %) Négligeable ou 
déclin < 1 % de 
la pop 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

8.1  Espèces 
exotiques (non 
indigènes) 
envahissantes 

  Négligeable Petite (1-10 %) Négligeable ou 
déclin < 1 % de 
la pop 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le syndrome du museau blanc 
n’est pas un problème pour la 
chauve-souris cendrée. Les 
problèmes soulevés ici sont la 
prédation par les chats 
domestiques ainsi que 
l’enchevêtrement dans les 
plantes de bardanes exotiques. 

8.2  Espèces 
indigènes 
problématiques 

            

8.3  Matériel 
génétique introduit 

            

8.4  Espèces ou 
agents 
pathogènes 
problématiques 
d’origine inconnue 

            

8.5  Maladies d’origine 
virale ou maladies 
à prions 

            

8.6  Maladies de 
cause inconnue 

            

9 Pollution CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Gravité accrue pour la synthèse 
de l’impact afin de tenir compte 
des effets cumulatifs. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

9.1  Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les polluants d’origine 
domestique pourraient être un 
sujet de préoccupation, surtout 
aux sources ponctuelles comme 
les étangs d’épuration, que les 
chauves-souris peuvent utiliser 
pour se nourrir ou s’abreuver.  

9.2  Effluents 
industriels et 
militaires 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Même chose que ci-dessus pour 
ce qui est des polluants 
industriels. 

9.3  Effluents agricoles 
et sylvicoles 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La perte d’insectes-proies 
attribuable aux pesticides utilisés 
en exploitation forestière est 
évaluée à la menace 7.3. Les 
conséquences directes sont 
difficiles à quantifier. Il s’agit 
d’insectivores aériens stricts, de 
grande longévité, qui migrent 
vers les régions du sud (p. ex. 
les États-Unis) où le déclin des 
insectes aériens a été important. 

9.4  Déchets solides et 
ordures 

          Les microplastiques pourraient 
être un sujet de préoccupation, 
mais ils sont évalués à la 
menace 9.1. 

9.5  Polluants 
atmosphériques 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le mercure et la fumée des 
incendies de forêt sont deux 
préoccupations principales. La 
bioaccumulation d’autres métaux 
lourds et d’autres polluants 
provenant des insectes-proies 
est un sujet de préoccupation, 
étant donné que la chauve-souris 
cendrée est une espèce 
longévive. 

9.6  Apports excessifs 
d’énergie 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Bruit. Le bruit combiné de toutes 
les industries qui sont des 
sources de bruit (p. ex. 
exploitation minière, gazière, 
pétrolière et forestière) peut nuire 
à l’efficacité de l’écholocation et 
rendre l’habitat inutilisable pour 
l’alimentation.  

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1  Volcans             

10.2  Tremblements de 
terre et tsunamis 

            

10.3  Avalanches et 
glissements de 
terrain 

            

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

11.1  Déplacement et 
altération de 
l’habitat 

  Non calculé (en 
dehors de la 
période 
d’évaluation) 

Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Faible (à long 
terme) 

Aucun de ces changements 
provoqués par les changements 
climatiques n’est susceptible 
d’avoir des effets négatifs à court 
terme sur la chauve-souris 
cendrée à l’échelle de la 
population. 

11.2  Sécheresses   Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.3  Températures 
extrêmes 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.4  Tempêtes et 
inondations 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

Classification des menaces d’après l’IUCN-CMP, Salafsky et al. (2008). 
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Annexe 2. Évaluation des menaces pesant sur la chauve-souris rousse de l’Est au 
Canada. 
 

Nom scientifique de 
l’espèce ou de 

l’écosystème 

Lasiurus borealis Identification de 
l’élément 

  Nom français Chauve-souris rousse de l’Est 

Date de la version : 13 août 2022 

Évaluateurs pour cette 
version : 

Kristiina Ovaska, Stephen Petersen, Erin Baerwald, Cory Olson, Elizabeth Gillis, Fanie Pelletier, Donald 
Sam, Thomas Jung, Lynne Burns, Lisa Wilkinson, Kristin Cline, Pierre-Andre Bernier, Adam Grottoli , 
Courtney Baldo, Dana Green, Jolene Laverty, Emma Pascoe 

Références : Rapport de situation du COSEPAC, version provisoire 

Durée d’une 
génération : 

2 à 6 ans (durée de 6 ans utilisée par les participants à la téléconférence) 

Guide pour le calcul de l’impact global des menaces : Comptes des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur 
impact 

 
Impact des menaces Maximum de la plage 

d’intensité 
Minimum de la plage d’intensité 

A Très élevé 0 0 

B Élevé 2 1 

C Moyen 1 1 

D Faible 4 5 

Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

Impact global des menaces attribué :  AB = Très élevé-élevé 

Ajustement de la valeur de l’impact global calculée – 
justifications :  

  

Impact global des menaces – commentaires : Les menaces sont nombreuses et cumulatives; cependant, l’impact 
global des menaces dépend en grande partie de la menace que 
représente le développement du secteur de l’énergie éolienne. La 
portée et la gravité des autres menaces potentielles (p. ex. les 
maladies) sont inconnues et n’ont pas été estimées. 

 
Menace Impact 

(calculé) 
Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée-
légère 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

1.1  Zones 
résidentielles et 
urbaines 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les nouveaux projets de développement 
résidentiel et urbain ont probablement des 
effets variés sur la chauve-souris rousse 
de l’Est; la perte d’arbres de repos rendra 
non convenables certaines zones 
importantes. D’autre part, la plantation 
d’arbres pour que les zones urbaines 
soient plus vertes compense la perte nette 
d’arbres dans une certaine mesure. 

1.2  Zones 
commerciales et 
industrielles 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée-
légère 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Semblable à ce qui a été décrit ci-dessus, 
mais peut-être avec moins d’atténuation 
par la plantation ou la préservation 
d’arbres. L’accent est peut-être davantage 
sur la perte de milieux humides comme 
habitat d’alimentation. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

1.3  Zones 
touristiques et 
récréatives 

            

2 Agriculture et 
aquaculture 

D Faible Restreinte-
petite 

Modérée-
légère 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

2.1  Cultures 
annuelles et 
pérennes de 
produits autres 
que le bois 

D Faible Restreinte-
petite 

Modérée-
légère 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Cette menace varie probablement selon la 
région, l’impact étant plus important dans 
l’ouest où il y a une augmentation de la 
conversion des terres pour l’agriculture, et 
l’impact est probablement négligeable en 
Ontario et vers l’est où la conversion de 
champs abandonnés en forêts fournit une 
superficie de plus en plus grande d’habitat. 
La perte d’arbres de repos et de milieux 
humides (habitat d’alimentation) constitue 
la principale conséquence. 

2.2  Plantations pour 
la production de 
bois et de pâte 

            

2.3  Élevage de bétail   Négligeable Grande (31-
70 %) 

Négligeable 
ou déclin < 1 
% de la pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Surpâturage dans les zones riveraines. 
L’enchevêtrement dans les fils barbelés 
constitue également une préoccupation 
potentielle. La portée est grande, et, même 
si elles sont rares, les occurrences 
risquent d’être mortelles.  

2.4  Aquaculture en 
mer et en eau 
douce 

            

3 Production 
d’énergie et 
exploitation 
minière 

B Élevé Généralisée
-grande 

Élevée ou 
déclin de 31 
à 70 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

3.1  Forage pétrolier 
et gazier 

          La pollution sonore est un sujet de 
préoccupation, mais elle est abordée à la 
menace 6.3. 

3.2  Exploitation de 
mines et de 
carrières 

          La pollution sonore est un sujet de 
préoccupation, mais elle est abordée à la 
menace 6.3. 

3.3  Énergie 
renouvelable 

B Élevé Généralisée
-grande 

Élevée ou 
déclin de 31 
à 70 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les collisions avec des éoliennes 
représentent une menace importante; elles 
causent la mortalité de nombreuses 
chauves-souris rousses de l’Est (mais ce 
n’est pas aussi problématique que pour la 
chauve-souris cendrée). On prévoit que le 
développement du secteur de l’énergie 
éolienne connaîtra un essor important. 

4 Corridors de 
transport et de 
service 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

4.1  Routes et voies 
ferrées 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

L’augmentation de la densité routière et la 
construction de routes peuvent éliminer de 
l’habitat. Il arrive aussi, à l’occasion, que 
des chauves-souris soient heurtées par 
des véhicules. 

4.2  Lignes de 
services publics 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

4.3  Voies de 
transport par eau 

            

4.4  Corridors aériens             

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

D Faible Restreinte-
petite 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

5.1  Chasse et 
capture d’animaux 
terrestres 

            

5.2  Cueillette de 
plantes terrestres 

            

5.3  Exploitation 
forestière et 
récolte du bois 

D Faible Restreinte-
petite 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Perte d’habitat et mortalité directe causées 
par l’abattage d’arbres. La perte de forêts 
anciennes n’est pas un sujet de 
préoccupation, et l’éclaircie de forêts 
matures peut être bénéfique pour la 
chauve-souris rousse de l’Est, qui utilise 
les arbres à feuilles caduques plus que la 
chauve-souris cendrée et la chauve-souris 
argentée. 

5.4  Pêche et récolte 
de ressources 
aquatiques 

            

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

            

6.1  Activités 
récréatives 

            

6.2  Guerres, troubles 
civils et exercices 
militaires 

            

6.3  Travail et autres 
activités 

            

7 Modifications des 
systèmes naturels 

BC Élevé-
moyen 

Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-
modérée 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

7.1  Incendies et 
suppression des 
incendies 

D Faible Restreinte-
petite 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les conséquences sont semblables à 
celles de l’exploitation forestière (perte 
d’arbres de repos et mortalité directe). 
L’augmentation de l’étendue, de la gravité 
et de la fréquence des incendies de forêt 
est le résultat du réchauffement climatique, 
et la situation est particulièrement grave 
dans les régions boréales. Cependant, sa 
préférence pour les forêts caducifoliées 
signifie que la chauve-souris rousse de 
l’Est est probablement moins touchée par 
les incendies de forêt. La fumée des 
incendies de forêt est abordée séparément 
à la menace 9.5. 

7.2  Gestion et 
utilisation de l’eau 
et exploitation de 
barrages 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

7.3  Autres 
modifications de 
l’écosystème 

BC   Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-
modérée 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Réduction de la quantité d’insectes-proies 
attribuable à des causes diverses. 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

D Faible Petite (1-10 
%) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

8.1  Espèces 
exotiques (non 
indigènes) 
envahissantes 

D Faible Petite (1-10 
%) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le syndrome du museau blanc n’est pas 
un problème pour la chauve-souris rousse 
de l’Est. Le problème soulevé ici est la 
prédation par les chats domestiques. 

8.2  Espèces 
indigènes 
problématiques 

            

8.3  Matériel 
génétique introduit 

            

8.4  Espèces ou 
agents 
pathogènes 
problématiques 
d’origine inconnue 

            

8.5  Maladies 
d’origine virale ou 
maladies à prions 

            

8.6  Maladies de 
cause inconnue 

            

9 Pollution CD Moyen-
faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-
légère 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Gravité accrue pour la synthèse de 
l’impact afin de tenir compte des effets 
cumulatifs. 

9.1  Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les polluants d’origine domestique 
pourraient être un sujet de préoccupation, 
surtout aux sources ponctuelles comme 
les étangs d’épuration que les 
chauves-souris peuvent utiliser pour se 
nourrir ou s’abreuver.  

9.2  Effluents 
industriels et 
militaires 

D Faible Généralisée
-grande 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Même chose que ci-dessus pour ce qui est 
des polluants industriels. 

9.3  Effluents 
agricoles et 
sylvicoles 

D Faible Généralisée
-grande 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La perte d’insectes-proies attribuable aux 
pesticides utilisés en exploitation forestière 
est évaluée à la menace 7.3. Les 
conséquences directes sont difficiles à 
quantifier. Il s’agit d’insectivores aériens 
stricts, de grande longévité, qui migrent 
vers les régions du sud (p. ex. les États-
Unis) où le déclin des insectes aériens a 
été important. 

9.4  Déchets solides 
et ordures 

          Les microplastiques pourraient être un 
sujet de préoccupation, mais ils sont 
évalués à la menace 9.1. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires 

9.5  Polluants 
atmosphériques 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le mercure et la fumée des incendies de 
forêt sont deux préoccupations principales. 
La bioaccumulation d’autres métaux lourds 
et d’autres polluants provenant des 
insectes-proies est un sujet de 
préoccupation, étant donné que la 
chauve-souris rousse de l’Est est une 
espèce longévive. 

9.6  Apports excessifs 
d’énergie 

D Faible Généralisée
-grande 

Légère ou 
déclin de 1 à 
10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Bruit. Le bruit combiné de toutes les 
industries qui sont des sources de bruit (p. 
ex. exploitation minière, gazière, pétrolière 
et forestière) peut nuire à l’efficacité de 
l’écholocation et rendre l’habitat inutilisable 
pour l’alimentation.  

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1  Volcans             

10.2  Tremblements de 
terre et tsunamis 

            

10.3  Avalanches et 
glissements de 
terrain 

            

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.1  Déplacement et 
altération de 
l’habitat 

  Non calculé 
(en dehors 
de la 
période 
d’évalua-
tion) 

Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Faible (à 
long terme) 

Aucun de ces changements provoqués par 
les changements climatiques n’est 
susceptible d’avoir des effets négatifs à 
court terme sur la chauve-souris rousse de 
l’Est à l’échelle de la population. 

11.2  Sécheresses   Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.3  Températures 
extrêmes 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.4  Tempêtes et 
inondations 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

Classification des menaces d’après l’IUCN-CMP, Salafsky et al. (2008). 

 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
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Annexe 3. Évaluation des menaces pesant sur la chauve-souris argentée au Canada. 
 
TABLEAU D’ÉVALUATION DES MENACES 

Nom scientifique de 
l’espèce ou de 

l’écosystème 

Lasionycteris 
noctivagans 

Identification 
de l’élément 

  Nom français Chauve-souris 
argentée 

Date de la version : 13 août 2021 

Évaluateurs pour cette 
version : 

Kristiina Ovaska, Stephen Petersen, Erin Baerwald, Cory Olson, Elizabeth Gillis, Fanie Pelletier, Donald 
Sam, Thomas Jung, Lynne Burns, Lisa Wilkinson, Kristin Cline, Pierre-Andre Bernier, Adam Grottoli , 
Courtney Baldo, Dana Green, Jolene Laverty, Emma Pascoe 

Références : Rapport de situation du COSEPAC, version provisoire 

Durée d’une génération 
: 

2 à 4 ans (durée de 4 ans utilisée par les participants à la téléconférence) 

Guide pour le calcul de l’impact global des menaces : Comptes des menaces de niveau 1 selon 
l’intensité de leur impact 

  
  
  
  
  

Impact des menaces Maximum de la plage 
d’intensité 

Minimum de la plage 
d’intensité 

A Très élevé 0 0 

B Élevé 2 1 

C Moyen 1 1 

D Faible 4 5 

Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

Impact global des menaces attribué :  AB = Très élevé-élevé 

Ajustement de la valeur de l’impact global calculée – justifications :    

Impact global des menaces – commentaires : Les menaces sont nombreuses et cumulatives; 
cependant, l’impact global des menaces dépend 
en grande partie de la menace que représente le 
développement du secteur de l’énergie éolienne. 
La portée et la gravité des autres menaces 
potentielles (p. ex. les maladies) sont inconnues et 
n’ont pas été estimées. 

 
Menace Impact 

(calculé) 
Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

1 Développement 
résidentiel et commercial 

  Négli-
geable 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

1.1  Zones résidentielles et 
urbaines 

  Négli-
geable 

Négligeable 
(< 1 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les nouveaux projets de 
développement résidentiel et 
urbain ont probablement des 
effets variés sur la 
chauve-souris argentée; la 
perte d’arbres de repos rendra 
non convenables certaines 
zones importantes. D’autre part, 
la plantation d’arbres pour que 
les zones urbaines soient plus 
vertes compense la perte nette 
d’arbres dans une certaine 
mesure. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

1.2  Zones commerciales et 
industrielles 

  Négli-
geable 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Semblable à ce qui a été décrit 
ci-dessus, mais peut-être avec 
moins d’atténuation par la 
plantation ou la préservation 
d’arbres. L’accent est peut-être 
davantage sur la perte de 
milieux humides comme habitat 
d’alimentation. 

1.3  Zones touristiques et 
récréatives 

            

2 Agriculture et aquaculture D Faible Restreinte-
petite 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

2.1  Cultures annuelles et 
pérennes de produits 
autres que le bois 

D Faible Restreinte-
petite 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Cette menace varie 
probablement selon la région, 
l’impact étant plus important 
dans l’ouest où il y a une 
augmentation de la conversion 
des terres pour l’agriculture, et 
l’impact est probablement 
négligeable en Ontario et vers 
l’est où la conversion de 
champs abandonnés en forêts 
fournit une superficie de plus en 
plus grande d’habitat. La perte 
d’arbres de repos et de milieux 
humides (habitat d’alimentation) 
constitue la principale 
conséquence. 

2.2  Plantations pour la 
production de bois et de 
pâte 

            

2.3  Élevage de bétail   Négli-
geable 

Grande (31-
70 %) 

Négligeable ou 
déclin < 1 % de 
la pop 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Surpâturage dans les zones 
riveraines. L’enchevêtrement 
dans les fils barbelés constitue 
également une préoccupation 
potentielle. La portée est 
grande, et, même si elles sont 
rares, les occurrences risquent 
d’être mortelles. Aucune 
mention d’individus pris dans 
des barbelés pour la 
chauve-souris argentée, mais il 
y en a pour d’autres espèces de 
chauves-souris migratrices. 

2.4  Aquaculture en mer et en 
eau douce 

            

3 Production d’énergie et 
exploitation minière 

B Élevé Grande (31-
70 %) 

Élevée ou déclin 
de 31 à 70 % de 
la pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

3.1  Forage pétrolier et gazier           La pollution sonore est un sujet 
de préoccupation, mais elle est 
abordée à la menace 6.3. 

3.2  Exploitation de mines et 
de carrières 

    Inconnue Extrême ou 
déclin de 71 à 
100 % de la pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La pollution sonore est un sujet 
de préoccupation, mais elle est 
abordée à la menace 6.3. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

3.3  Énergie renouvelable B Élevé Grande (31-
70 %) 

Élevée ou déclin 
de 31 à 70 % de 
la pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les collisions avec des 
éoliennes représentent une 
menace importante; elles 
causent la mortalité de 
nombreuses chauves-souris 
argentées (mais ce n’est pas 
aussi problématique que pour la 
chauve-souris cendrée ou la 
chauve-souris rousse de l’Est). 
On prévoit que le 
développement du secteur de 
l’énergie éolienne connaîtra un 
essor important. 

4 Corridors de transport et 
de service 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

4.1  Routes et voies ferrées D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

L’augmentation de la densité 
routière et la construction de 
routes peuvent éliminer de 
l’habitat. Il arrive aussi, à 
l’occasion, que des 
chauves-souris soient heurtées 
par des véhicules. 

4.2  Lignes de services 
publics 

            

4.3  Voies de transport par 
eau 

            

4.4  Corridors aériens             

5 Utilisation des ressources 
biologiques 

D Faible Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

5.1  Chasse et capture 
d’animaux terrestres 

            

5.2  Cueillette de plantes 
terrestres 

            

5.3  Exploitation forestière et 
récolte du bois 

D Faible Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Perte d’habitat et mortalité 
directe causée par l’abattage 
d’arbres. La perte de forêts 
anciennes est un sujet de 
préoccupation. 

5.4  Pêche et récolte de 
ressources aquatiques 

            

6 Intrusions et 
perturbations humaines 

  Inconnu Inconnue Élevée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

6.1  Activités récréatives     Inconnue Élevée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La spéléologie peut perturber 
les chauves-souris en 
hibernation ou au repos. 

6.2  Guerres, troubles civils 
et exercices militaires 

            

6.3  Travail et autres activités             

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

7 Modifications des 
systèmes naturels 

BC Élevé-
moyen 

Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

7.1  Incendies et suppression 
des incendies 

D Faible Grande-
restreinte 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les conséquences sont 
semblables à celles de 
l’exploitation forestière (perte 
d’arbres de repos et mortalité 
directe). L’augmentation de 
l’étendue, de la gravité et de la 
fréquence des incendies de 
forêt est le résultat du 
réchauffement climatique, et la 
situation est particulièrement 
grave dans les régions 
boréales. La fumée des 
incendies de forêt est abordée 
séparément à la menace 9.5. 

7.2  Gestion et utilisation de 
l’eau et exploitation de 
barrages 

            

7.3  Autres modifications de 
l’écosystème 

BC Élevé-
moyen 

Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Réduction de la quantité 
d’insectes-proies attribuable à 
des causes diverses. 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

D Faible Petite (1-10 
%) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

8.1  Espèces exotiques (non 
indigènes) envahissantes 

D Faible Petite (1-10 
%) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le syndrome du museau blanc 
pourrait être un problème pour 
la chauve-souris argentée, mais 
le risque que cela représente 
n’est pas clair. La prédation par 
les chats domestiques pourrait 
être un problème. 

8.2  Espèces indigènes 
problématiques 

            

8.3  Matériel génétique 
introduit 

            

8.4  Espèces ou agents 
pathogènes 
problématiques d’origine 
inconnue 

            

8.5  Maladies d’origine virale 
ou maladies à prions 

            

8.6  Maladies de cause 
inconnue 

            

9 Pollution CD Moyen-
faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Gravité accrue pour la synthèse 
de l’impact afin de tenir compte 
des effets cumulatifs. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

9.1  Eaux usées domestiques 
et urbaines 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les polluants d’origine 
domestique pourraient être un 
sujet de préoccupation, surtout 
aux sources ponctuelles 
comme les étangs d’épuration 
que les chauves-souris peuvent 
utiliser pour se nourrir ou 
s’abreuver.  

9.2  Effluents industriels et 
militaires 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Même chose que ci-dessus 
pour ce qui est des polluants 
industriels. 

9.3  Effluents agricoles et 
sylvicoles 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La perte d’insectes-proies 
attribuable aux pesticides 
utilisés en exploitation forestière 
est évaluée à la menace 7.3. 
Les conséquences directes 
sont difficiles à quantifier. Il 
s’agit d’insectivores aériens 
stricts, de grande longévité, qui 
migrent vers les régions du sud 
(p. ex. les États-Unis) où le 
déclin des insectes aériens a 
été important. 

9.4  Déchets solides et 
ordures 

          Les microplastiques pourraient 
être un sujet de préoccupation, 
mais ils sont évalués à la 
menace 9.1.  

9.5  Polluants 
atmosphériques 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le mercure et la fumée des 
incendies de forêt sont deux 
préoccupations principales. La 
bioaccumulation d’autres 
métaux lourds et d’autres 
polluants provenant des 
insectes-proies est un sujet de 
préoccupation, étant donné que 
la chauve-souris argentée est 
une espèce longévive. 

9.6  Apports excessifs 
d’énergie 

D Faible Généralisée-
grande 

Légère ou déclin 
de 1 à 10 % de la 
pop. 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Bruit : le bruit combiné de 
toutes les industries qui sont 
des sources de bruit (p. ex. 
exploitation minière, gazière, 
pétrolière et forestière) peut 
nuire à l’efficacité de 
l’écholocation et rendre l’habitat 
inutilisable pour l’alimentation.  

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1  Volcans             

10.2  Tremblements de terre et 
tsunamis 

            

10.3  Avalanches et 
glissements de terrain 

            

11 Changements climatiques 
et phénomènes 
météorologiques violents 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
proch. 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 gén.) 

Immédia-
teté 

Commentaires  

11.1  Déplacement et 
altération de l’habitat 

  Non 
calculé 
(en 
dehors de 
la période 
d’évalua-
tion) 

Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Faible (à 
long terme) 

Aucun de ces changements 
provoqués par les changements 
climatiques n’est susceptible 
d’avoir des effets négatifs à 
court terme sur la 
chauve-souris argentée à 
l’échelle de la population. 

11.2  Sécheresses   Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.3  Températures extrêmes   Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.4  Tempêtes et inondations   Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

Classification des menaces d’après l’IUCN-CMP, Salafsky et al. (2008). 
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